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RESUME 

L'ENJEU SPIRITUEL DES ENFANTS NON BAPTISES : LA PROTECTION DES ENFANTS A NAITRE ET 
DES NOUVEAU-NES DANS LE GOUVERNEMENT DE MONTREAL ENTRE 1693 ET 1760 

Nathalie Poirier Superviseur: 
Universite d'Ottawa, 2007 Jan Grabowski 

Cet ouvrage s'interesse a la protection des enfants a naitre et des nouveau-nes en 

raison de Penjeu spirituel particulier auquel etaient confrontes ces derniers. Entre 1693 et 

1760, le tribunal royal de Montreal eut ainsi a traiter diverses causes impliquant 

directement (grossesse cachee, avortement, infanticide et abandon) ou indirectement 

(violence sur femme enceinte, seduction, viol et paternite) des enfants a naitre et des 

nouveau-nes. En fait, les crimes perpetres contre des enfants non baptises etaient percus 

aux yeux de la societe traditionnelle comme etant tres graves non-seulement parce qu'ils 

etaient susceptibles de priver un etre de la vie, mais surtout parce qu'ils risquaient ainsi 

d'empecher l'ame de ce dernier d'entrer au paradis, la condamnant a errer dans les limbes 

pour l'eternite. Pour cette raison, l'Eglise, secondee par l'Etat, entendait reprimer 

severement les crimes commis envers cette categorie d'individus. Cependant, les delits 

tels l'avortement et Pinfanticide etant generalement commis en toute clandestinite, peu de 

ces cas se retrouverent devant les tribunaux de la Nouvelle-France. En contrepartie, de 

nombreuses causes de violence sur des femmes enceintes, de seduction, de viol et de 

paternite furent intentees devant le tribunal royal de Montreal, les plaignants pouvant 

dans ces cas esperer un dedommagement favorable. Le systeme judiciaire de la colonie, 

ne pouvant compter uniquement sur ses effectifs insuffisants pour retracer les criminels, 

dependait grandement de l'aide de la population a cet effet. Or, meme dans les cas de 
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crimes graves, impliquant notamment des enfants a naitre ou des nouveau-nes, lorsque les 

membres de la communaute n'avaient rien a gagner dans la denonciation, ceux-ci 

preferaient souvent s'abstenir de livrer le coupable aux autorites ou encore regler 1'affaire 

par le biais d'une transaction infrajudiciaire. 

Si les lois et ordonnances relatives a la protection des enfants a naitre et des 

nouveau-nes implantees dans la colonie demontrent une volonte des legislateur de charier 

severement tout coupable, l'etude des dossiers judiciaires revele plutot que les magistrats 

avaient tendances a prononcer des jugements moins durs que ceux presents par la loi. Le 

frequent manque de preuves, le climat de tolerance commencant a s'installer dans la 

societe occidentale de meme que la volonte d'emettre des jugements avantageux pour la 

partie lesee jouerent un role en ce sens. Ainsi, bien qu'en theorie tout menait a une 

repression rigoureuse des crimes commis a l'egard des enfants non baptises, leur 

repression reelle s'avera dans les faits plutot limitee. 
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INTRODUCTION 

La societe francaise d'Ancien Regime - dont les mentalites refletaient la doctrine 

de l'Eglise - adoptait une attitude protectrice envers le foetus, celui-ci etant percu comme 

une entite viable pourvue d'une ame et d'une conscience. Cette croyance emanait d'une 

theorie aristotelicienne qui affirmait l'existence de l'ame des la conception.1 A l'epoque 

medievale, les theologiens occidentaux stipulaient plutot que l'animation du foetus se 

produisait des que le corps de l'enfant etait organise, soit apres environ quarante jours. 

Au XVIIe siecle toutefois, l'Eglise effectua un retour a la theorie de 1'animation 

immediate, s'opposant ainsi a ceux qui profitaient de ce delai entre la conception et 

l'animation pour se debarrasser du fruit indesire. Neanmoins, il semble que certaines 

femmes aient continue jusqu'au XVIIIe siecle a utiliser a profit ce delai de quarante jours 

pour avorter avec la conscience tranquille. D'ailleurs, des livres de lois demontrent que 

certains juristes maintinrent egalement la distinction entre un foetus anime (inter fcetum 

animatum) et un foetus inanime (inter fistum inanimatum).4 

Pour l'Eglise catholique, le bapteme etait essentiel au salut. Ainsi, les enfants 

morts sans avoir recu ce sacrement se voyaient exclus du royaume de Dieu. Cette 

importance du bapteme etait affirmee par 1'ensemble des theologiens antiques et 

medievaux. Tous s'accordaient pour dire qu'un enfant a naitre ou un nouveau-ne n'ayant 

1 Veronique Dasen et Jean-Michel Spieser, « Le salut de l'embryon », Pour la science, no 
325 (2004), p. 94. 
2 Jacques Gelis, L 'arbre et le fruit. La naissance dans I 'Occident moderne (XVF-XUC 
siecle), Paris, Fayard, 1984, p. 401. 
3 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 401-402. 
4 Voir a ce sujet Guy du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, suivant 
I'ordonnance du mois d'aout 1670, edits, declarations du roi, arrets et reglements 
intervenus jusqu'dpresent, Paris, Chez Babuty, 1769, p. 19-20; Daniel Jousse, Traite de 
la justice criminelle de France, tome 4, Paris, Debure, 1771, p. 20-21. 
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pas regit le bapteme ne pouvait etre sauve, puisque seul ce sacrement avait la faculte de 

laver du peche originel. Neanmoins, les opinions de ces theologiens divergeaient a 

propos des peines encourues par ces etres. Alors que pour les Peres latins, tels saint 

Augustin et saint Fulgence, les enfants morts sans bapteme etaient condamnes a une 

peine sensible, les Peres grecs afiirmaient quant a eux que ces derniers ne devaient pas 

souffrir d'une telle peine puisqu'ils ne s'etaient pas rendus coupables de fautes 

personnelles comme c'etait le cas pour les damnes.5 A l'epoque medievale, Abelard, 

Pierre Lombard et Alexandre Hales soutinrent que la seule peine provoquee par le peche 

originel etait la privation de la vision beatifique, celle-ci entrainant une certaine tristesse.6 

Ainsi, comme les enfants morts sans bapteme n'etaient pas soumis au feu eternel, mais 

etaient tout de meme prives a tout jamais de la vision de Dieu, la question d'un lieu 

intermediaire entre le Ciel et PEnfer s'imposait. C'est saint Thomas d'Aquin qui 

developpa avec le plus de precision la doctrine concernant les Limbes. Meme si cette 

theorie entourant la privation de la vision beatifique ne fut pas Pobjet d'une definition 

dogmatique, il n'en demeure pas moins qu'elle constitua une doctrine bien etablie au sein 

de l'Eglise.7 Par consequent, l'enfant mort sans avoir recu le bapteme se voyait prive de 

Q 

sepulture chretienne et etait enterre en un lieu profane. 

Dans la societe fran^aise d'Ancien Regime, ou le christianisme exerfait une 

influence considerable, le bapteme constituait bien entendu un acte primordial qui 

permettait a l'enfant d'entrer dans la vie chretienne et par le fait meme dans la societe. 

5 Bertrand Gaullier, L'etat des enfants morts sans bapteme. D'apres saint Thomas 
d'Aquin, Paris, P. Lethielleux, 1961, p. 16-23. 
6 B. Gaullier, L 'etat des enfants morts sans bapteme, p. 31. 
7 B. Gaullier, L 'etat des enfants morts sans bapteme, p. 10. 
8 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 509. 
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Ce sacrement etait essentiel au salut. D'ailleurs, les dictionnaires de cas de conscience 

revelent que pour les theologiens, la naissance d'un nouveau chretien primait sur le sort 

de la mere lors de Paccouchement.9 En fait, si l'Eglise n'admettait pas que le desir de 

sauver la destine spirituelle de 1'enfant occasionne le deces de la mere, elle ne permettait 

pas non plus que Ton sauve cette derniere au detriment de la vie du nouveau-ne; l'enjeu 

etant bien trop important pour ce dernier. II fallait done attendre que le temps fasse son 

oeuvre et que la mere decede pour intervenir.10 Mais meme lorsque 1' accouchement se 

deroulait normalement, le bebe devait etre baptise le plus tot possible, car a cette epoque, 

la vie d'un nouveau-ne etait toujours precaire. Ainsi, les registres paroissiaux de 1'Aunis 

et des environs de Paris demontrent qu'au XVIIIe siecle ce sacrement etait dans 90 a 95% 

des cas pratique dans les deux jours suivant la naissance.11 En Nouvelle-France, bien que 

l'eloignement des eglises ne permettait parfois pas d'administrer le bapteme aussi 

rapidement, son importance n'en etait pas moindre. Notamment, le Rituel du diocese de 

Quebec, publie en 1703 par Monseigneur de Saint-Vallier, atteste cette necessite pour 

acceder au paradis : 

« Rien ne peut dispenser cette necessite, ni I 'ignorance invincible qui se 
trouve dans ceux qui n'en ont jamais entendu parler, ni I'impuissance 
absolue de le recevoir, qui se trouve dans un enfant, qui meurt dans le sein 
de sa mere, et qui par consequent ne peut pas etre baptise. » 

Ainsi, dans les cas ou l'eloignement et les rigueurs du climat empechaient les parents de 

se rendre a l'eglise avec le nouveau-ne, le devoir incombait a ces derniers de baptiser 

9 Pierre Goubert et Daniel Roche, Les Frangais et VAncien Regime, tome 2 : Culture et 
societe, Paris, A. Colin, 1984, p. 113. 
10 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 503. 
11 P. Goubert et D. Roche, Les Frangais et VAncien Regime, tome 2, p. 56. 
12 Jean de la Croix de Chevrieres de Saint-Vallier, Rituel du diocese de Quebec, Paris, 
Simon Langlois, 1703, p. 13. 
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l'enfant eux-memes en situation d'urgence, quitte a le faire rebaptiser une seconde fois 

dans un cadre religieux advenant sa survie. 

Vue rimportance du bapteme aux yeux de l'Eglise, il n'est pas etonnant que 

celle-ci ait toujours considere l'infanticide et l'abandon d'enfants comme un crime. 

Cependant, il n'en demeure pas moins que dans l'Antiquite et au Moyen Age ces actes 

restaient pratiques courantes. A l'epoque moderne toutefois, les foudres de l'Eglise et les 

sanctions de l'Etat contribuerent a faire reculer le phenomene. Mais les crimes contre les 

enfants a naitre et les nouveau-nes n'allaient pas pour autant disparaitre completement. 

Les cas d'avortement, de grossesse dissimulee, d'infanticide, d'abandon d'enfants et de 

violence envers les femmes enceintes constituaient des debts qui, bien que tabous, 

demeuraient presents dans la societe. L'Etat, influence par les principes moraux 

vehicules par l'Eglise, considerait le fait de porter atteinte a un enfant a naitre ou un 

nouveau-ne comme l'un des pires crimes pouvant etre commis. 

En raison de leur gravite, les debts perpetres contre des enfants a naitre ou des 

nouveau-nes s'effectuaient generalement dans le plus grand secret. De ce fait, peu de 

crimes de cette nature furent repertories. Neanmoins les personnes trouvees coupables de 

tels prejudices devaient repondre de leurs actions devant les tribunaux. En cette matiere, 

comme en ce qui concerne l'ensemble de la jurisprudence, la majorite des lois en usage 

en Nouvelle-France etaient importees de la metropole. En effet, la prise de possession du 

territoire canadien au nom du roi de France s'accompagna de 1'introduction du droit 

francais dans la colonic La grande Ordonnance criminelle de 1670, constituant le code 

Denise Lemieux, Les petits innocents. L 'enfance en Nouvelle-France, Quebec, Institut 
quebecois de recherche sur la culture, 1985, p. 87. 
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de procedures criminelles sous le Regime francais, fut done appliquee dans la colonie 

malgre le fait qu'elle ne soit pas enregistree au Conseil superieur de Quebec.14 

La Nouvelle-France fut d'abord soumise a la justice seigneuriale. La concession 

de terres a un seigneur dans le but de la defricher et d'y etablir des colons donnait a ce 

dernier le droit de haute, moyenne et basse justice sur son territoire. Par la possession de 

la haute justice, le seigneur etait apte a juger les matieres criminelles pouvant entrainer la 

peine de mort. En 1663, la Nouvelle-France devint toutefois une colonie royale. Par 

consequent s'etablit une justice royale caracterisee par Pimplantation de tribunaux royaux 

a Quebec, Montreal et Trois-Rivieres, ainsi que par la creation du Conseil souverain 

agissant en tant que tribunal d'appel et de derniere instance, tant pour les causes civiles 

que criminelles. Toute condamnation a une peine corporelle devait obligatoirement etre 

portee en appel devant le Conseil souverain. Les seigneurs connurent quant a eux une 

limitation de leur pouvoir d'administration de la justice civile et criminelle. Le cas de 

Montreal demeure toutefois particulier, puisque le tribunal royal n'y fut pas implante 

immediatement. Ce n'est en fait qu'en 1693 que les Sulpiciens, alors seigneurs des lieux, 

accepterent de ceder leurs droits au profit de la juridiction royale. Celle-ci exerca alors 

ses pouvoirs sur l'ile de Montreal et les regions environnantes - s'etendant de l'Ouest de 

Maskinonge et d'Yamaska jusqu'au fort Saint-Jean, Chateauguay et Vaudreuil - jusqu'a 

la conquete de la Nouvelle-France face aux Anglais en 1760. 

Edmond Lareau, Histoire du droit canadien depuis les origines de la colonie jusqu 'a 
nos jours, vol.1 : Domination francaise, Montreal, A. Periard, 1888, p. 286. 



Carte 1 : Carte du gouvernement de Montreal en 1760, tire de VAtlas de la Nouvelle-France de 
Marcel Trudel 



7 

En raison de la proximite des archives ainsi que de la commodite de 1'existence 

d'un inventaire numerique analytique des dossiers de la juridiction royale de Montreal, 

notre etude se concentrera sur ce gouvernement. Le choix de Montreal s'avere d'autant 

plus interessant en ce qui concerne notre sujet, puisque c'est a cet endroit que Ton 

repertorie le plus grand nombre de naissances illegitimes au XVIII6 siecle.15 Ce 

phenomene s'explique probablement par la composition sociale du lieu, ou une 

population flottante importante composee notamment de militaires, coureurs de bois et 

voyageurs, favorisait un degre plus eleve de libertinage.16 En ce sens, le baron de 

Lahontan ecrivait au XVII6 siecle : « Vous seriez surpris de voir les debauches, les 

festins, lesjeux et les depenses que ces coureurs de bois font tant en habits qu 'enfemmes, 

des qu'ils sont arrives. »17 Par consequent, il est possible de penser que cet endroit 

s'averait particulierement propice a certains types de crimes commis envers les enfants a 

naitre et les nouveau-nes. De plus, pour les raisons methodologiques que nous venons 

d'invoquer, notre analyse tiendra plus specifiquement compte des proces intentes devant 

le tribunal royal de Montreal, c'est-a-dire ayant eu lieu entre 1693 et 1760. Les pieces 

judiciaires du bailliage de Montreal n'etant ni indexees ni classees, leur analyse 

approfondie demanderait une charge de travail trop considerable dans le cadre de cette 

etude. Cependant, afin de mieux illustrer nos propos, nous nous referons tout de meme 

15 Real Bates, « Les conceptions prenuptiales dans la Vallee du Saint-Laurent avant 
1725 », Revue d'histoire de VAmerique frangaise, vol. 40, no 2 (automne 1986), p. 264-
265. 
16 R. Bates, « Les conceptions prenuptiales », p. 264-265; Yoland Bouchard, « Les 
« enfants du roi» dans le gouvernement de Montreal», dans Andre Lachance, Les 
marginaux, les exclus et I 'autre au Canada aux XVIf et XVIIf siecles. Quebec, Fides, 
1996, p. 98-99. 
17 Louis-Armand de Lorn d'Arce, baron de Lahontan, Nouveaux voyages en Amerique 
septentrionale, Montreal, Hexagone/Minerve, 1983, p. 83. 
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parfois a des causes survenues sous la juridiction seigneuriale ou encore dans d'autres 

gouvernements. 

Nous tenterons ainsi a l'aide de ces sources d'eclaircir de quelle facon la justice 

du gouvernement de Montreal sous le Regime francais traitait les cas impliquant des 

enfarits a naitre et des nouveau-nes. Ces deux categories d'etres sont ici considerees en 

raison du fait que toutes deux n'ont pas eut la chance de beneficier du bapteme, qui etait, 

comme nous l'avons mentionne, un rite fondamental a cette epoque. Nous tenterons 

done de determiner si cet element constitua un enjeu particulier aux yeux de la justice 

d'Ancien Regime. 

La justice criminelle est un sujet largement traite dans l'historiographie portant 

sur la France des XVIIe et XVIII6 siecles. En effet, plusieurs auteurs se sont consacres a 

1' etude des institutions judiciaires et de la procedure criminelle de la France a cette 

epoque. Ce fut d'abord le cas pour des contemporains de cette periode, tels Daniel 

Jousse, Pierre-Francois Muyart de Vouglans, Guy du Rousseau de la Combe et Claude Le 

Bran de la Rochette.18 Cet aspect a continue" d'interesser divers auteurs aux XIXe et XXe 

siecles, tel Adhemar Esmein, Arlette Lebigre et Jean-Marie Carbasse.19 D'autres 

Principallement Daniel Jousse, Traite de la justice criminelle de France, Paris, Debure, 
1771, 4 tomes ; Pierre-Francois Muyart de Vouglans, Instruction criminelle suivant les 
lois et ordonnances du royaume, Paris, Desaint, 1762, 2 vol. ; Guy du Rousseaud de la 
Combe, Traite des matieres criminelles suivant Vordonnance d'aoust 1670, et reglements 
intervenus jusqu'dpresent, Paris, Chez Babuty, 1741; Claude Le Bran de la Rochette, 
Lesproces civil et criminel, Lyon, Chez S. Rigaud, 1655. 

Adhemar Esmein, Histoire de la procedure criminelle en France et specialement de la 
procedure inquisitoire depuis le XVIIIe siecle jusqu 'a nos jours, Paris, L. Larose et 
Forcel, 1882; Arlette Lebigre, La justice du roi. La vie judiciaire dans I'ancienne France, 
Paris, A. Michel, 1988; Jean-Marie Carbasse, Histoire du droit penal et de la justice 
criminelle, Paris, Presses universitaires de France, 2000. 
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historiens se sont pour leur part quelque peu detaches de la procedure pour se pencher 

davantage sur le phenomene de la criminalite. En ce sens, dans Crime et justice aux 

XVIf et XVIIf siecles, Benoit Garnot propose une nouvelle approche des sources liees a 

l'histoire de la criminalite et brosse un tableau des mentalites adoptees par la societe 

d'Ancien Regime a l'egard du crime et de la justice.20 

L'historiographie concernant la justice en Nouvelle-France est pour sa part 

beaucoup moins abondante. En effet, jusqu'a present tres peu d'auteurs se sont interesses 

a l'etude du phenomene judiciaire dans la colonic Un des ouvrages les plus complets en 

la matiere fut redige par Edmond Lareau en 1888. Son Histoire du droit canadien couvre 

l'ensemble des facettes du droit dans la colonie et demeure, malgre son anciennete, un 

des meilleurs ouvrages concernant la procedure judiciaire en Nouvelle-France.21 Publie 

en 1966, Les crimes et les chdtiments au Canada frangais du XVIf au XX siecle de 

Raymond Boyer constitue un deuxieme ouvrage d'envergure consacre a l'histoire de la 

99 

justice. Dans ce livre, l'auteur nous renseigne sur revolution de la penologie depuis 

l'epoque de la Nouvelle-France jusqu'a la deuxieme moitie du XXe siecle. Plus 

recemment, Andre Lachance a ecrit quelques ouvrages portant sur la criminalite et la 

justice en Nouvelle-France. Cet auteur s'est particulierement interesse a la justice 

criminelle du roi dans la colonie en raison de l'abondance de la documentation. II est le 

premier et jusqu'a present le seul auteur a avoir depouille la totalite des documents 

contenus dans le fonds judiciaire des tribunaux royaux de la juridiction criminelle du 

20 Benoit Garnot, Crimes et justice auxXVIf etXVIIf siecles, Paris, Imago, 2000. 
Edmond Lareau, Histoire du droit canadien depuis les origines de la colonie jusqu 'a 

nos jours, 2 vol., Montreal, A. Periard, 1888. 
22 Raymond Boyer, Les crimes et les chdtiments au Canada frangais du XVIF au XX 
siecle, Montreal, Cercle du livre de France, 1966. 



10 

Canada pour la periode s'etendant de 1712 a 1748. Alors que dans un premier ouvrage 

Lachance traite de la procedure appliquee dans la pratique, il aborde, dans le cadre d'un 

deuxieme ouvrage , la criminalite. Enfin, John A. Dickinson s'est quant a lui interesse 

au developpement de la procedure legale au sein de la justice seigneuriale.25 

Encore une fois, l'histoire de l'enfance et de sa protection aux XVIIe et XVIIIe 

siecles est beaucoup plus apparente dans l'historiographie de la France. En ce sens, 

Jacques Gelis, Mireille Laget, Marie-France Morel et Jean-Louis Flandrin se sont tous 

interesses au phenomene de la naissance en Occident.26 Dans la meme lignee, Sylvie 

Perrier s'est pour sa part penchee sur le caractere juridique de l'enfance en etudiant la 

tutelle des mineurs en France. De plus, une panoplie d'auteurs, tels Nicole Arnaud-

Duc, Jean-Pierre Bardet, Corinne Martin-Dufour, Jacques Renard, Marie-Josee Benedetti, 

Monique Courier, Veronique Demars-Sion, Marie-Claude Phan et Didier Riet, pour n'en 

nommer que quelques-uns, ont aborde la lutte de l'Etat francais et de la societe contre 

l'abandon, ravortement et 1'infanticide.28 En contrepartie, seuls quelques rares auteurs 

Andre Lachance, La justice criminelle du roi au Canada au XVIIIe siecle. Tribunaux et 
officiers, Quebec, Presses de l'Universite Laval, 1978. 
4 Andre Lachance, Crimes et criminels en Nouvelle-France, Montreal, Boreal express, 
1984. 

Notamment dans John A. Dickinson, Justice et justiciables. La procedure civile a la 
Prevote de Quebec, 1667-1759, Quebec, Presses de l'Universite Laval, 1982. 

Jacques Gelis, L 'arbre et le fruit: La naissance dans I 'Occident moderne (XVF-XIX 
siecle), Paris, Fayard, 1984; Mireille Laget, Naissances. L'accouchement avant I'age de 
la clinique, Paris, Editions du Seuil, 1982; Marie-France Morel, Le foetus, le nourrisson et 
la mort, Paris, L'Harmattan, 1998; Jean-Louis Flandrin, « La cellule familiale et l'oeuvre 
de procreation dans l'ancienne societe », Dix-septieme siecle, no 102-103 (1974), p.3-14. 
27 Sylvie Perrier, La tutelle des mineurs en France, XVIf-XVIIf siecles. Famille, 
patrimoine, enfance, these de doctorat, Universite de Paris VIII, 1996. 

Nicole Arnaud-Duc, «La recherche des debiteurs de l'entretien des enfants 
abandonnes pendant l'Ancien Regime a Aix-en-Provence, ou comment detourner un 
texte repressif a des fins civiles », dans Benoit Garnot, L 'infrajudiciaire du moyen age a 
I'epoque contemporaine, Dijon, Editions universitaires de Dijon, 1996; Jean-Pierre 
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ont ecrit a propos de l'enfance et de la famille en Nouvelle-France. Le livre Les petits 

innocents: L 'enfance en Nouvelle-France de Denise Lemieux constitue en ce sens une 

veritable richesse. En raison de cette pauvrete de la documentation rattachee a l'enfance, 

on peut comprendre que l'historiographie concernant la protection judiciaire des enfants a 

naitre et des nouveau-nes en Nouvelle-France soit quasi inexistante. Quelques auteurs 

ont toutefois traite de sujets connexes. C'est entre autres le cas de Marie-Aimee Cliche 

qui a aborde la question de l'infanticide a Quebec.29 Dans son article, portant a la fois sur 

les aspects social et judiciaire du phenomene, elle se penche brievement sur la situation 

ayant cours en Nouvelle-France. Pour leur part, E. Z. Massicotte, de la Broquerie Fortier 

et plus recemment Yoland Bouchard se sont interesses au sort des enfants abandonnes 

dans le gouvernement de Montreal.30 Renee Joyal a quant a elle produit d'importants 

ouvrages portant sur le droit et la protection des enfants au Quebec depuis les origines 

Bardet, Corinne Martin-Dufour et Jacques Renard, « La mort des enfants-trouves, un 
drame en deux actes », Annales de demographie historique, 1994, p.135-150; Marie-
Josee Benedetti, « L'exposition de la grossesse en Provence orientale au XVIII6 siecle. 
Entre prevention de Tabandon d'enfant et repression de l'infanticide», Provence 
historique, vol. 55, no 221 (2005), p. 311-325; Monique Courier, « La communaute 
villageoise et les enfants abandonnes en Savoie au XVIII6 siecle », Cahiers d'histoire, 
vol. 36, no 1 (1989), p. 23-38; Veronique Demars-Sion, «Illegitimite et abandon 
d'enfant. La position des provinces du Nord (XVIe-XVIIIe) », Revue du Nord, vol. 65, no 
268 (1983), p. 481-506; Marie-Claude Phan, « Les declarations de grossesse en France 
(XVI6-XVIIIe siecles). Essai institutionnel », Revue d'histoire moderne et contemporaine, 
vol. 22, no 1 (1975), p. 61-88; Didier Riet, «Infanticide et societe au XVIII6 siecle. 
Bruits publics et rumeurs dans la communaute », Ethnologie franqaise, no 4 (1986), p. 
401-406. 
29 Marie-Aimee Cliche, « L'infanticide dans la region de Quebec (1660-1969) », Revue 
d'histoire de I'Amerique franqaise, vol. 44, no 1 (1990), p. 31-59. 
30 E. Z. Massicotte, « Comment on disposait des « enfants du roi» », Bulletin des 
recherches historiques, no 37 (1931), p. 49-54; De la Broquerie Fortier, « Les enfants 
trouves sous les Regimes francais et anglais (1608-1850) », Laval Medical, vol. 33 
(1962), p. 530-537; Yoland Bouchard, « Les «enfants du roi » dans le gouvernement de 
Montreal », dans Andre Lachance, Les Marginaux, les exclus et I 'autre au Canada aux 
IT et 18s siecles, Quebec, Fides, 1996. 
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jusqu'a la fin du XXe siecle.31 Elle n'evoque toutefois pas directement les enjeux 

concernant le foetus et le nouveau-ne. 

Les archives judiciaires de la Nouvelle-France, et plus precisement le fonds de la 

juridiction royale de Montreal, constituerent des outils primordiaux dans le cadre de cette 

etude, puisqu'ils ont permis d'evaluer la pratique judiciaire en Nouvelle-France. Au 

cours de cet ouvrage, nous avons effectue une etude exhaustive de cette documentation 

en consultant la totalite des dossiers contenus dans ce fonds. Ces dossiers nous ont 

permis de relever les diverses phases de la procedure, soit 1'information, 1'arret, la 

deposition des temoins, les rapports de medecins, les interrogatoires de 1'accuse, la 

confrontation et finalement la sentence. Neanmoins, malgre l'abondance des archives 

judiciaires consultees, les sources comportent certaines lacunes. Nous avons d'abord ete 

confronte a une documentation fragmentaire, car rares sont les dossiers comportant toutes 

les etapes de la procedure, plusieurs s'arretant au stade de l'information. En fait, nous 

pourrions meme affirmer que bien des proces n'ont tout simplement laisse aucune trace. 

De plus, comme nous 1'avons mentionne precedemment, en raison de la gravite des 

crimes perpetres contre un enfant a naitre ou un nouveau-ne, d'une part ces delits 

demeuraient souvent caches et d'autre part, ils etaient difficiles a prouver. Par 

consequent, comme c'est d'ailleurs le cas dans tous les domaines de la criminalite, les 

causes amenees devant les tribunaux ne constituaient probablement qu'une parcelle de la 

situation reelle. Ces lacunes peuvent cependant etre palliees en partie par d'autres 

31 Renee Joyal, Les enfants, la societe et VEtat au Quebec. 1606-1989 jalons, Montreal, 
Hurtubise HMH, 1999; Renee Joyal, L'evolution de la protection de Venfance au 
Quebec. Des origines a nos jours, Sainte-Foy, Presses de l'Universite du Quebec, 2000. 
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sources, notamment par le biais des archives notariales. Ces dernieres nous ont permis de 

constater l'ampleur du phenomene infrajudiciaire en ce qui a trait aux delits perpetres 

contre un foetus ou un nouveau-ne en Nouvelle-France. Mais la encore, les actes notaries 

ne represented probablement qu'une faible partie des reglements infrajudiciaires 

effectues dans la colonic En effet, ces ententes entre les parties pouvaient egalement etre 

conclues devant d'autres notables de la communaute, comme par exemple le seigneur ou 

le cure de la paroisse. Ces arrangements, souvent conclus oralement, ont par consequent 

laisse peu de traces tangibles. 

Notre approche methodologique dans le cadre de ce travail consiste a aborder 

cette documentation judiciaire et infrajudiciaire a la fois d'un point de vue quantitatif et 

qualitatif. Ainsi, afin de brosser un tableau general de la criminalite reliee aux enfants a 

naitre et aux nouveau-nes de meme que des moyens de repression, une partie de notre 

recherche s'appuie sur une analyse quantitative d'elements cles, tels les delits et les 

peines. Neanmoins, etant donne la taille moderee de notre echantillon, la methode 

qualitative est privilegiee, puisqu'elle nous permet de considerer les circonstances 

particulieres a chaque proces, favorisant ainsi la comprehension des attitudes et 

motivations de tous les acteurs (victimes, plaignants, accuses et autorites judiciaires) en 

cause dans le processus judiciaire. 

En ce qui concerne le cote theorique, la question entourant les crimes perpetres 

contre des enfants a naitre et des nouveau-nes en Nouvelle-France fut d'abord etudiee a 

partir des edits et ordonnances ainsi que des livres de lois en provenance de France. Ces 

32 Nous entendons par «infrajudiciaire » un mode de regulation des conflits hors cour, 
notamment par le biais de la composition. L'auteur du litige et la victime sont alors 
integres au sein de solidarites qui agissent en tant que mediateurs favorisant ainsi un 
accommodement entre les parties. 
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sources nous ont permis de relever Pensemble de la legislation portant sur notre sujet et 

de nous renseigner sur la procedure inquisitoire appliquee sous le Regime francais. 

Toutefois, ces documents comportent une certaine faiblesse, certains faisant mention de 

situations n'ayant aucun lien avec la realite. II est done ici bien important de realiser que 

le fait de repeter une ordonnance n'est pas necessairement l'indicateur d'un probleme 

reel dans la societe. Enfin, les mandements des eveques furent egalement etudies afin de 

percevoir de quelle facon le discours de l'Eglise a penetre le systeme judiciaire en ce qui 

a trait a la question du droit des enfants non-baptises. 

Tout d'abord, afin de bien comprendre les enjeux lies aux crimes commis envers 

un enfant a naitre ou un nouveau-ne, nous aborderons dans un premier chapitre le 

contexte propre a la Nouvelle-France. Nous verrons alors quel regard l'Eglise et la 

societe canadienne des XVIIe et XVIII6 siecles portaient d'une part sur la conception et la 

naissance, et d'autre part sur le deces premature de ces petits etres, menes a terme ou non. 

Dans un second chapitre nous traiterons de la criminalite portant atteinte, directement ou 

indirectement, aux foetus et aux nouveau-nes. En ce sens, nous traiterons des divers types 

de crimes - avortement, grossesse dissimulee, infanticide, abandon d'enfants, violence 

envers les femmes enceintes et rapt de seduction - , de leur frequence dans le 

gouvernement de Montreal ainsi que du profil des accuses et des victimes. Dans le cadre 

du troisieme chapitre, afin de determiner de quelle facon la justice du gouvernement de 

Montreal sous le Regime francais traitait les cas impliquant des enfants non-baptises, 

nous etudierons en premier lieu 1'aspect theorique de la question en examinant 

revolution des lois francaises et leur adaptation dans la colonie, de meme que l'influence 
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de la religion sur les lois. Dans une optique plus pratique, une seconde partie fera etat de 

la procedure adoptee dans les causes impliquant des enfants a naitre et des nouveau-nes 

portees devant la juridiction royale de Montreal (1693-1760). Nous y examinerons les 

grandes etapes de la procedure, soit 1'instruction, Pinformation et Pinterrogatoire de 

l'accuse. Enfin, il sera question dans le quatrieme chapitre des jugements rendus par les 

tribunaux du gouvernement de Montreal ainsi que des mesures preventives mises en 

place par les autorites. 

En considerant Penfant a naitre et le nouveau-ne dans la procedure judiciaire en 

Nouvelle-France, ce travail represente tout d'abord un apport a Phistoire judiciaire de la 

colonie, puisqu'il fait place a une categorie d'etres et de crimes jusqu'a present peu 

etudies dans le cadre legal et permet par le fait meme de mieux comprendre les attitudes 

adoptees par les autorites coloniales face a Penfance. Mais comme le systeme judiciaire 

constitue le reflet des mentalites de la societe dans lequel il evolue, ce travail contribuera 

egalement a determiner quelle importance la societe accordait a la vie de ces petits etres 

fragiles. 



C H A P I T R E I : LE CADRE SOCIO-RELIGIEUX DE LA NAISSANCE ET DE 
LA MORT EN NOUVELLE-FRANCE 

Dans la societe francaise d'Ancien Regime, toutes les spheres de la vie, autant sur 

le plan prive que public, etaient regies par des normes religieuses et sociales. En 

Nouvelle-France, tout comme en France, l'Eglise et les membres de la communaute 

exercaient un controle rigoureux sur les moeurs de chaque individu. Le non-respect de 

ces conventions sociales admises par l'ensemble de la population rendait le deviant 

passible d'une mise au ban de la communaute.1 Soumis au regard constant de son 

entourage, il etait plutot difficile pour l'habitant de la Nouvelle-France de conserver son 

intimite et d'echapper a la critique populaire s'il avait ose s'ecarter du droit chemin. 

Phase importante de l'existence, la naissance faisait partie de ces evenements qui, 

au sein de la communaute, attiraient particulierement l'attention. La conception d'un 

enfant s'inscrivait au cceur de pressions culturelles et sociales et mettait en cause des 

regies de conduite dont toute derogation entrainait un jugement severe de la part de 

l'Eglise et de la societe. Ainsi, lorsqu'une femme devenait enceinte, elle etait 

generalement prise en charge par un groupe de femmes qui veillaient a ce que sa 

grossesse se deroule le plus paisiblement possible afin de minimiser les risques de fausse 

couche.2 Tous les gestes et actions de la future mere et de son entourage devaient etre 

orientes dans l'unique interet de preserver ce fruit precieux. Mais a l'oppose de 

1'emergence de la vie, la mort constituait egalement une grande etape de l'existence — 

plus affligeante cette fois - qui attirait l'attention de la population. Malgre la douleur que 

pouvait causer la perte d'un etre cher, la societe faisait generalement preuve de 

1 Olivier Jouneaux, « Villageois et autorites », Droit et cultures, no 19 (1990), p. 102. 
2 Monique Courier, « La communaute villageoise et les enfants abandonnes », p. 28. 
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resignation face au deces, puisqu'il faisait partie de Pordre naturel des choses.3 

Cependant, les cas ou naissance et mort se chevauchaient provoquaient des sentiments 

plus ambigus. En effet, la disparition d'un foetus ou d'un nourrisson entrainait son lot 

d'interrogations et d'inquietudes dans la societe. 

Dans le cadre de ce present chapitre, nous verrons quelles etaient les normes de 

l'Eglise et de la societe par rapport a la conception et la naissance d'un enfant. Nous 

nous pencherons egalement sur la reaction de celles-ci face a la mort d'un enfant a naitre 

ou d'un nouveau-ne, ce qui nous amenera par le fait meme a constater 1'attitude adoptee 

par l'Eglise et la communaute face aux crimes commis envers ces derniers. Cette mise 

en contexte nous permettra de mieux comprendre l'enjeu auquel etaient confrontees les 

autorites judiciaires dans les causes impliquant ces petits etres ayant a peine atteint le 

seuil de l'existence. 

L'influence du christianisme sur l'importance accordee a la vie des 
enfants a naitre et des nouveau-nes 

Nul ne peut transgresser la volonte de Dieu: la morale religieuse entourant la 
conception d'un enfant dans la societe traditionnelle 

Comme nous l'avons vu precedemment, l'Eglise catholique joua un role 

primordial dans la redefinition de la valeur accordee a la vie du foetus et du nourrisson 

dans la societe occidentale. En effet, avant 1'implantation du christianisme, le chef de 

famille avait tous les droits sur la vie de ses enfants. Cette possibility pour le pere 

3 Jean Poirier, dir., Histoire des mceurs, tome II, vol. 1 : Modes et modeles, Paris, Editions 
Gallimard, 1991, p. 826. 
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d'exclure ou de tuer sa progeniture a sa guise constituait une facon drastique mais 

efficace d'adapter la taille de sa famille aux ressources naturelles et economiques 

disponibles.4 Cependant, avec le christianisme naquit Fidee que l'enfant etait un « depot 

divin », une creature de Dieu. Par le fait meme, nul n'avait le doit de le supprimer.5 En 

ce sens, des le XIIe siecle, les autorites ecclesiastiques concentrerent leur energie a 

restreindre les droits parentaux en condamnant vigoureusement l'exposition, l'avortement 

et Finfanticide.6 L'Etat seconda FEglise dans cette croisade en prenant diverses mesures 

coercitives contre ceux qui portaient atteinte a la vie d'un enfant a naitre ou d'un 

nouveau-ne. 

L'Eglise etablit des regies strictes entourant la conception d'un enfant. Tout 

d'abord, la doctrine ecclesiastique exigeait que celui-ci soit concu a Finterieur des liens 

sacres du mariage. Le non-respect de cette regie entrainait la mise a Fecart de l'enfant 

illegitime, fruit du peche.7 En ce sens, l'Ancien Testament se montra tres severe : « Le 

bdtard n 'entrera pas dans I 'assemblee du Seigneur; meme la dixieme generation des 

siens n'entrera pas dans I'assemblee du Seigneur ». La Contre-reforme catholique du 

XVIe siecle eut pour effet d'accroitre Fausterite de FEglise envers ses fideles, notamment 

sur le plan de la morale sexuelle. Ainsi, le concile de Trente insista sur Fimportance du 

mariage et prohiba la conception d'enfants hors des cadres de ce sacrement.9 L'influence 

de cette reforme catholique traversa FAtlantique pour venir impregner les mentalites 

4 Jean-Louis Flandrin, « La cellule familiale », p. 14. 
5 Elisabeth Badinter, L 'amour en plus. Histoire de I 'amour maternel, XVIf-XX* siecle, 
Paris, Flammarion, 1980, p. 30-31. 
6 E. Badinter, L 'amour en plus, p. 31. 
7 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 404-405. 
8 Deuteronome, XXIII, 2. 

J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 388. 
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religieuses de la Nouvelle-France. En effet, l'Eglise canadienne des XVIIe et XVIII6 

siecles se faisait depositaire des preceptes elabores par le concile de Trente. En ce sens 

Monseigneur de Saint-Vallier, entre autres par le biais de son Catechisme et de son 

Rituel, joua un role preponderant dans le developpement de 1'esprit religieux de la 

colonic Dans ses ecrits, Saint-Vallier se pencha notamment sur la question de la morale 

sexuelle et de la valeur sacramentelle du mariage, en declarant que « / 'ceuvre de chair ne 

desireras qu 'en mariage seulement».x 

Un deuxieme commandement sur lequel l'Eglise demeurait inflexible par rapport 

a la conception d'un enfant consistait en l'obligation d'accepter tous les enfants a naitre.11 

En ce sens, les autorites religieuses, secondees par l'Etat, s'attaquerent a la contraception, 

puisque celle-ci constituait un obstacle a la volonte divine. Les families se voyaient done 

desormais privees de tout moyen de limiter les naissances. La femme enceinte avait de 

plus l'obligation de prendre toutes les precautions necessaires pour preserver son fruit. 

Tout exces entrainant la perte de 1'enfant rendait la femme coupable envers Dieu. 

Diverses activites, tels la dance, la course et le deplacement d'objets lourds etaient en ce 

sens proscrits pour les femmes enceintes. Dans le meme ordre d'idees, l'entourage de 

ces dernieres devait veiller a leur menagement et bien entendu tous devaient s'abstenir 

d'user de rudesse envers celles-ci. 

Jean de la Croix de Chevrieres de Saint-Vallier, Catechisme du diocese de Quebec, 
Paris, Chez Urbain Coustelier, 1702, p. 196. 
1 ' J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 10. 
12 Yvonne Knibiehler et Catherine Fouquet, L'histoire des meres du moyen-dge a nos 

jours, Paris, Editions Montalba, 1981, p. 49. 
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La damnation des enfants non baptises 

Dans la societe canadienne de l'epoque, le bapteme constituait un moment 

primordial de la vie. Ce sacrement avait la double fonction de purifier 1'enfant du peche 

originel et de l'integrer dans la grande famille des Chretiens.13 Comme nous l'avons 

mentionne precedemment, le bapteme etait essentiel au salut. Ne faisant pas partie de la 

communaute chretienne, l'enfant n'ayant pas recu ce sacrement ne pouvait etre inhume 

en lieu sacre. II pouvait done etre enterre n'importe ou, dans un champ ou dans un jardin 

par exemple, mais generalement un espace neutre a l'ecart lui etait reserve dans le 

cimetiere paroissial. De cette facon, ce petit corps non purifie ne risquait pas de souiller 

la terre benite. Ce probleme lie a 1'enterrement d'un nouveau-ne non baptise se posa 

notamment en 1703, suite a la decouverte dans la Grande Riviere de Pointe-aux-Trembles 

du corps d'un nouveau-ne assassine. Comme il etait impossible de savoir si le poupon 

avait recu ou non le bapteme, le procureur du roi ordonna que sa depouille soit ensevelie 

au bord de la riviere.15 

Toutefois, si le petit etre decede sans avoir recu le premier sacrement etait 

condamne a errer dans les limbes pour l'eternite, l'enfant mort apres avoir ete accueilli 

dans la communaute des Chretiens etait pour sa part promis a une destinee beaucoup plus 

heureuse. Accedant directement au paradis, il etait percu comme un petit ange au ciel 

Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 79. 
14 M. Laget, Naissances, p. 312; Marie-France Morel, « Representation de l'enfant mort 
dans l'Occident chretien du Moyen Age a nos jour », dans Catherine Le Grand-Sebille, 
Marie-France Morel et Francoise Zonabend, Le foetus, le nourrisson et la mort, Paris, 
L'Harmattan, 1998, p. 84. 
15 Archives nationales du Quebec a Montreal [ci-apres ANQM], Juridiction royale, 
dossier no 677, 12 juin 1703 - 2 aout 1703. Enquete concernant le meurtre d'un nouveau-
ne, trouve ,noye, la gorge tranchee, vis-a-vis la concession de Jean Chaperon. 
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pouvant interceder aupres de Dieu pour le benefice de ses proches. Cette croyance 

prenait racine dans la tradition biblique ou plusieurs passages font mention de cette 

saintete attribuee au petit enfant, dont en voici un exemple tire de l'Evangile selon 

Matthieu: 

« A cette heure-la, les disciples s 'approcherent de Jesus et lui dirent: 
« Qui done est le plus grand dans le Royaume des Cieux? » Appelant un 
enfant, il leplaqa au milieu d'eux et dit: « En verite, je vous le declare, si 
vous ne changez et ne devenez comme les enfants, non, vous n 'entrerez 
pas dans le Royaume des cieux. Celui-ld done qui sefera petit comme cet 
enfant, voila le plus grand dans le Royaume des cieux. Qui accueille en 
mon nom un enfant comme celui-ld, m 'accueille moi-meme. » ».17 

Cette importance accordee au bapteme est clairement visible dans les documents 

judiciaires de la Nouvelle-France. Par exemple, dans les cas de grossesses illegitimes, le 

juge enjoignait generalement a la fille d'avoir soin de son fruit et de le faire baptiser 

rapidement apres sa naissance. Par ailleurs, suite a son accouchement, l'accusee 

d'infanticide Marguerite Gignard se fit demander par le juge si l'enfant « est venu vivant 

et a este baptise ou ondoye et par quy».n Enfin, Marie-Madeleine Gibault fut 

condamnee a mort pour avoir eu 1'intention de faire « mourir etperir ocultement son fruit 

comme de I 'avoir enterre dans un lieu immonde pour le priver de la sepulture coutumiere 

des chrestiens et le priver du saint sacrement du baptesme ».19 Ces extraits nous 

demontrent bien a quel point les autorites etaient preoccupees par le sort des enfants 

morts sans bapteme. 

16 M.-F. Morel, « Representation de l'enfant mort », p. 89. 
17 Evangile selon Matthieu, XVIII, 1-5. 
18 ANQM, Jr, dossier no 2073, 19 fevier 1717 -10 mars 1717. Proces entre Pierre Ozanne 
et son epouse Marguerite Gignard contre Jean Picard et son epouse Madeleine Rapin, 
accuses de calomnies. Ceux-ci avaient accuse ladite Gignard d'infanticide. 
19 ANQM, Jr, dossier no 216, 12 juillet 1697- 10 septembre 1697. Proces entre Marie 
Madeleine Gibault, accusee d'avoir abandonne son nouveau-ne dans un tas de fumier 
devant la grange de Pierre Robillard. 
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Afin de reduire autant que possible les chances qu'un nouveau-ne decede avant 

d'avoir re9u le premier sacrement, l'Eglise avait ordonne aux parents de faire baptiser 

leurs enfants dans les trois jours suivant leur naissance. Toutefois, cette regie 

promulguee lors du concile de Trente ne fut reellement appliquee par la population que 

vers la fin du XVIIe siecle.20 En Nouvelle-France, Monseigneur de Laval, premier 

eveque de la colonie, emit deux ordonnances concernant le delai prescrit entre la 

naissance et le bapteme. En date des 29 mars 1664 et 5 fevrier 1677, ces ordonnances 

avaient pour but d'endiguer les abus qui se commettaient dans la colonie a l'egard de ce 

sacrement. Ainsi, Mgr de Laval ordonnait a tous les parents de faire baptiser leurs enfants 

le plus tot possible apres leur naissance sous peine de se voir interdire l'entree a l'eglise 

pour un mois ou encore d'etre excommunies. Pour s'assurer que nul n'ignore cette regie, 

il demanda a tous les pretres de publier cette ordonnance au prone a chaque six mois.21 

En 1681, un couple resident de la Cote de Lauzon, situee dans le gouvernement de 

Quebec, brava cependant les recommandations de 1'eveque en negligeant de faire baptiser 

leur enfant. En effet, malgre les admonestations repetees de la part du clerge, Jean 

Dumets et sa femme dedaignaient toujours a faire baptiser leur bebe, malgre que celui-ci 

fut desormais age de plus d'un mois. A bout de patience, M& de Laval denonca cet 

entetement par le biais d'une nouvelle ordonnance datee du 21 octobre 1681 dans 

laquelle il interdisait au couple l'entree a l'eglise et la participation aux sacrements 

M. Laget, Naissances, p. 310. 
21 Mgr Francois de Laval, Ordonnance sur 1'administration du sacrement de bapteme, 29 
mars 1664 et Ordonnance pour l'administration du sacrement de bapteme, 5 fevrier 1677, 
dans Henri Tetu et Charles Octave Gagnon, Mandements, lettres pastorales et circulates 
des eveques de Quebec, Quebec, A. Cote, 1887, p. 100-101 et 161-162. 
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jusqu'a ce qu'ils aient fait baptise leur enfant.22 Celui-ci recu finalement le premier 

sacrement dans la maison d'Andre Bergeron a Quebec, le 26 novembre 1681, soit pres de 

quatre mois apres sa naissance!23 M^ de Saint-Vallier influen9a aussi grandement la 

pratique des Canadiens par rapport a 1'administration du bapteme. Dans son Catechisme, 

il s'insurgeait contre ceux qui attendaient longtemps avant de faire baptiser leurs enfants 

en affirmant que c'etait « un grand peche d'exposer ainsi les enfans a mourir sans 

bapteme »24. II menacait egalement d'excommunication les parents qui ne presentaient 

pas leur enfant a l'eglise au plus tard dans les quatre jours suivant sa naissance s'ils 

etaient « dans le moyen de le pouvoir faire, tout autre pretexte et motif devant ceder au 

danger de la damnation eternelle ». Cependant, malgre la bonne volonte des parents, 

de nombreux facteurs, tels 1'organisation lente des paroisses, le gigantisme du territoire et 

les rigueurs du climat, pouvaient en obliger certains a retarder le bapteme de leur enfant. 

Dans le contexte particulier de la colonie, les autorites religieuses se montraient toutefois 

comprehensives s'il s'averait que des circonstances importunes avaient reellement 

empeche les parents de se rendre a l'eglise. L'etude d'Hubert Charbonneau portant sur le 

delai entre la naissance et le bapteme des petits Canadiens au XVIIe siecle revele que si 

avant l'arrivee de M& de Laval en 1659 l'age moyen des enfants au bapteme etait plutot 

eleve - un tiers de ceux-ci se faisant baptiser apres une semaine - , ce delai diminua 

considerablement apres cette date. Ainsi, dans l'ensemble du Canada au XVIIe siecle, 

22 Mrg Fran?ois de Laval, Ordonnance contre Jean Dumets sur le refus de baptiser son 
enfant, 21 octobre 1681, H. Tetu et C. O. Gagnon, Mandements, lettres pastorales et 
circulaires, p. 104-105. 
23 Programme de recherche en demographie historique de l'Universite de Montreal [ci-
apres PRDH], acte 59993, 26 novembre 1681. Acte de bapteme de Michel Dumets. 

Jean-Baptiste de la Croix de Chevrieres de Saint-Vallier, Catechisme du diocese de 
Quebec, 1702, Montreal, Editions franciscaines, 1958, p. 243-244. 
25 Saint-Vallier, Rituel, p. 14. 
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pres d'un tiers des nouveau-nes furent baptises le jour meme de leur naissance et environ 

75% re9urent le premier sacrement a l'interieur d'un delai de trois jours. Seulement 3% 

des enfants furent baptises a Page d'un mois ou plus.26 

Dans certains cas toutefois, c'etait la precarite meme de la vie du nouveau-ne qui 

empechait les parents de se rendre a Peglise pour le faire baptiser. Lorsque l'enfant etait 

en danger, l'urgence de la situation necessitait que ce dernier soit ondoye immediatement 

a la maison. II etait meme possible, dans les situations critiques, de baptiser l'enfant qui 

se trouvait encore dans le ventre de la mere. Dans ces circonstances, le bapteme pouvait 

etre administre par n'importe quel laic, un homme de preference, autre que les parents.27 

Mais dans les cas d'extreme necessite, « meme lesfemmes, les Heretiques, les Infideles » 

pouvaient baptiser, en autant qu'ils aient veritablement l'intention d'agir selon les normes 

religieuses.28 Ainsi, le salut du nouveau-ne dependait bien souvent de la sage-femme, 

puisque celle-ci etait pratiquement toujours presente sur les lieux d'un accouchement. 

Pour cette raison, au XVIIe siecle, le clerge accepta de former les accoucheuses afin 

qu'elles soient aptes a administrer adequatement le bapteme en cas de necessite. Le 

clerge surveillait de pres ces femmes qui devaient etre d'une moralite exemplaire. En ce 

sens, Mgr de Saint-Vallier demanda aux cures d'evaluer ces dernieres en fonction de 

« leur fay, leur bonne vie et mceurs, leur capacite a administrer le Bapteme aux enfants 

aux cas de necessite ».29 Meme si l'ondoiement a la maison n'etait pas considere par 

l'Eglise comme un sacrement, il permettait neanmoins a l'enfant d'acceder a la vie 

26 Hubert Charbonneau, « Colonisation, climat et age au bapteme des Canadiens au XVIIe 

siecle », Revue d'histoire de VAmerique frangaise, vol. 38, no 3 (1985), p. 343 et 345. 
27 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 500. 
28 Saint-Vallier, Rituel, p. 17. 

Saint-Vallier, Rituel, p. 33. 



25 

eternelle. Si celui-ci survivait, le bapteme devait toutefois etre renouvele a l'eglise.30 

Cette urgence par rapport a ce sacrement est perceptible dans les documents judiciaires 

de l'epoque. Lorsqu'un enfant abandonne etait trouve vivant, il etait pris en charge par 

les autorites qui s'empressaient de le faire baptiser. Ce fut notamment le cas en 1697, 

suite a la decouverte d'un nouveau-ne dans un tas de fumier. De peur qu'il ne decede 

avant d'avoir re9u le premier sacrement, les autorites ordonnerent au sieur Louis 

Chevalier, alors present sur les lieux, d'ondoyer l'enfant. Ce dernier fut par la suite 

amene a l'eglise pour y etre baptise en bonne et due forme.31 Le 12 fevier 1701, les 

autorites se presserent egalement de faire baptiser un enfant abandonne trouve la journee 

meme devant le portail du Seminaire de Montreal. Enfin, le 3 juin 1705, la vieille 

demoiselle de Roybon d'Alonne, residant sur la rue Saint-Vincent a Montreal, recut la 

visite d'un inconnu qui lui remit une somme d'argent ainsi qu'un nourrisson qu'il lui 

enjoignit de faire baptiser. Ces exemples demontrent bien que les habitants et les 

autorites judiciaires de la Nouvelle-France etaient conscientises a 1'importance du 

bapteme pour assurer le salut de l'enfant. 

L'implication de PEglise dans la protection des enfants a naitre et des nouveau-nes 

La destinee spirituelle de l'enfant constituant un enjeu primordial aux yeux de 

l'Eglise catholique, celle-ci prit de nombreuses mesures visant a proteger les enfants a 

naitre et les nouveau-nes. Tout d'abord, les autorites ecclesiastiques entreprirent de 

M. Laget, Naissances, p. 308. 
3 ' ANQM, Jr, dossier no 216. 
32 ANQM, Jr, dossier no 475, 12 fevier 1701 - 15 avril 1701. Proces contre Elisabeth 
Campeau, accusee d'abandon d'enfant nouveau-ne, et Nicolas Lemoine, sieur de Leau, 
seigneur du Cap-de-la-Trinite, accuse d'abus d'une mineure par Catherine Paulo. 
33 Y. Bouchard, « Les «enfants du roi » », p. 77. 
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sensibiliser la population a l'importance du sacrement baptismal par le biais de 

l'enseignement. Dans la colonic le Catechisme de Mgr de Saint-Vallier contribua 

grandement a diffuser la theologie du salut au sein de la societe. Cet ouvrage enseignait 

que le but fondamental de l'humanite etait d'acceder a la vie eternelle ou chacun vivrait 

en communion avec Dieu. Or, cet objectifn'etait atteignable que par le l'entremise des 

sacrements.34 Parmi ceux-ci, Mgr de Saint-Vallier accordait une importance particuliere 

au bapteme : 

« Les hommes etant par nature et par leur naissance enfans de colere 
(Ephes. 2, v 3) parce qu'ils ont tous peche dans Adam (Rom. 5, v 12) il 
avoient besoin d'etre justiflezpar I'obeissance de Jesus Christ, de meme 
qu 'Us etoient sujets a la condamnation par la desobeissance de leur 
premier Pere (Rom. 5, v 18-19) et d'etre lavez, sanctifiez et justifiez au 
nom de Notre Seigneur etpar I'esprit de Dieu (Corinth. 6, v 11). »35 

Et a la question « est-il necessaire d'etre baptise pour etre sauve? », Saint-Vallier 

repondait: « Oui, quiconque ne sera pas regenere par I 'eau, et par le Saint Esprit, il ne 

pourra entrer dans le Roiaume des Cieux ». 

A titre de gardiens de la morale, les cures de la Nouvelle-France surveillaient de 

pres les comportements de leurs ouailles. A Montreal, le controle des mceurs incombait 

principalement aux Sulpiciens, devenus seigneurs des lieux en 1663. Les cures, par le 

biais de sermons, visites a domicile et sanctions ecclesiastiques, contribuerent 

-in 

grandement a faire regner le bon ordre dans la colonie. Comme nous l'avons 

mentionne a maintes reprises, le sort des enfants a naitre et des nouveau-nes preoccupait 

Marie-Aimee Cliche, Les pratiques de devotion en Nouvelle-France. Comportements 
populaires et encadrement ecclesial dans le gouvernement de Quebec, Quebec, Presses 
de l'Universite Laval, 1988, p. 7-8. 
35 Saint-Vallier, Catechisme, p. 239b. 

Saint-Vallier, Catechisme, p. 239c. 
37 Robert-Lionel Seguin, La vie libertine en Nouvelle-France au dix-septieme siecle, vol. 
1, Montreal, Lemeac, 1972, p. 149. 
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fortement les autorites ecclesiastiques et en ce sens, certains s'impliquerent directement 

dans des causes de paternite, esperant ainsi que les peres d'enfants illegitimes prennent 

leurs responsabilites et s'assurant par le fait meme que les meres ne se debarrassent pas 

du fruit de leur peche. Recevant les confessions de ses paroissiens et etant souvent 

l'autorite designee pour enregistrer les declarations de grossesse, le pretre etait bien place 

pour mener les negotiations entre les deux parents dans les cas de grossesses 

illegitimes. Si toutefois son influence morale ne suffisait pas a faire plier le pere 

presume, le pretre avait d'autres recours possibles. II pouvait par exemple obtenir la 

subsistance de l'enfant, comme le fit le frere Guillaume Bluteau en 1729, ou encore 

entamer une procedure judiciaire contre le seducteur, comme ce fut le cas dans la cause 

de Jeanne Guillet survenue en 1686/" Cette jeune fille de 27 ans, domestique chez le 

sieur Charles Lemoyne, fut renvoyee par son maitre lorsque ce dernier apprit qu'elle etait 

enceinte. Demunie, elle se tourna vers le cure Cuyotte qui la confia a la famille du 

menuisier Paul Aguenier. Lorsque la grossesse de ladite Guillet arriva a son terme, le 

cure l'amena chez la veuve Jette, sage-femme, afin qu'elle en prenne soin. Les 

demarches du cure ne s'arreterent toutefois pas la. A la demande de celui-ci une enquete 

fut instituee afin de decouvrir Pidenfite du pere de l'enfant. Le cure Cuyotte ainsi qu'un 

officier de la justice se rendirent done chez la veuve Jette ou ils obligerent Jeanne Guillet 

de declarer le nom du pere. Cette derniere avoua alors que son enfant etait le fait d'un 

Marie-Aimee Cliche, « Filles-meres, families et societe sous le Regime francais », 
Histoire sociale, vol. 21, no 41 (mai 1988), p. 54. 
39 ANQM, Jr, dossier no 1195, 29 decembre 1709. Marche entre frere Guillaume Burteau, 
gardien des Recollets, et Hery pour nourrir un enfant pour une periode de cinq ans; R.-L. 
Seguin, La vie libertine en Nouvelle-France, vol. 1, p. 246-247. 
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certain marchand nomme Duprast.40 L'acte de bapteme de l'enfant illegitime de Jeanne 

Guillet nous indique que Gabriel Duprast dut faire face a ses responsabilites, puisqu'il y 

est inscrit comme etant le pere et etait de plus present a la ceremonie.41 

Afin de reduire le nombre de deces chez les enfants abandonnes, l'Eglise 

s'impliqua egalement grandement aupres de ceux-ci. En effet, au cours du XVIII6 siecle, 

les communautes religieuses remplacerent progressivement les autorites civiles dans le 

domaine de l'assistance aux enfants trouves. C'est surtout l'oeuvre entreprise par 

Marguerite d'Youville et les Sceurs grises de l'hopital general de Montreal en 1754 qui 

apporta un soutien notoire aux enfants abandonnes. Consciente du sort tragique qui 

frappait generalement ces derniers, madame d'Youville tenta en 1747 d'obtenir l'appui 

du gouvernement en s'y adressant comme suit: 

« Si la Cour approuve que nous restions ici et qu 'elle soit dans les 
dispositions de nous soutenir dans le bien que Dieu nous inspire de faire, 
nous prendrons soin des enfants trouves, qui ont ici tant de misere par le 
peu de soin que I 'on en prend, que de vingt que I 'on porte au bapteme, il 
ne s 'en eleve que deux ou trois. Encore les voit-on a I 'age de dix-huit ans 
sans savoir les premiers principes de leur religion; j 'en connais de vingt-
trois ans qui n 'ont pas fait leur premiere communion. »42 

Cependant, le refus d'aide financiere de la part du gouvernement contraignit madame 

d'Youville a retarder la mise en oeuvre de son projet. Malgre tout, la compassion qui 

habitait la religieuse quant a la condition des enfants trouves amena cette derniere a 

s'occuper de quelques petits malheureux a partir de l'annee 1754. Elle en recueillit ainsi 

40 R.-L. Seguin, La vie libertine en Nouvelle-France, vol. 1, p. 246-247. 
41 PRDH, acte 40799, 7 juin 1686. Acte de bapteme d'Elisabeth Duprast. 
42 Document conserve aux Archives de la Maison Mere des Soeurs Grises de Montreal, 
M.M. no 146 A, dans de la Broquerie Fortier, « Les « enfans trouves » a l'hopital general 
de Montreal, 1754-1804 », Laval medical, vol. 34 (avril 1963), p. 444. 
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dix-sept jusqu'a la fin du Regime francais.43 Ce n'est toutefois qu'apres la conquete 

anglaise que son oeuvre prit plus d'envergure. Lorsque la Couronne anglaise obtint le 

controle de la Nouvelle-France, l'autorite publique cessa de s'occuper des enfants 

abandonnes, laissant ainsi les meres desesperees totalement depourvues de recoufs.44 Le 

fait que, peu de temps apres la defaite francaise, la ville de Montreal fut confronted a 

quatre cas d'infanticide ne fut certainement pas etranger a la decision de Mme d'Youville 

de dorenavant accepter coute que coute la charge de tous les enfants abandonnes.45 

Ainsi, au deces de la religieuse en 1771, 318 enfants avaient ete inscrits dans le registre 

de Phopital general de Montreal.46 

Les consequences de la doctrine religieuse 

La doctrine de l'Eglise concernant la conception d'un enfant et le deces de celui-

ci eurent de grandes incidences sur la societe d'Ancien Regime. Tout d'abord, 

1'interdiction emise par les autorites religieuses concernant toute forme de limitation des 

naissances ne permettait plus aux families de s'adapter a leur condition economique. 

Dieu, maitre absolu de la vie, envoyait sur terre les enfants qu'il voulait et les parents 

etaient obliges de les accepter tous et ce, meme s'ils n'avaient pas les moyens de tous les 

nourrir adequatement. Par consequent, s'inclinant devant la fatalite, les parents ne se 

43 de la Broquerie Fortier, « Les « enfans trouves » a l'hopital general de Montreal, 1754-
1804 », p. 444. 
44 Etienne-Michel Faillon, Vie de Mme d'Youville, fondatrice des Sozurs de la Charite de 
Villemarie dans Vile de Montreal, en Canada, Montreal, Soeurs de la Charite, 1852, p. 
186. 
45 Le moment exact de ces evenements nous est inconnu. Toutefois, la majorite des 
historiens s'accordent pour les situer vers 1760. 
46 Hopital general de Montreal, L 'Hopital general des Sceurs de la Charite depuis sa 
fondation jusqu'a nos jours, vol. 1, Montreal, Imprimerie de la Maison-Mere, 1916, p. 
251. 
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sentaient bien souvent pas responsables de la vie ou de la mort de leur progeniture.47 

Comme le mentionne Jean-Louis Flandrin, l'Eglise a done favorise chez les parents un 

sentiment d'irresponsabilite face a la reproduction.48 

La morale religieuse entourant la conception d'un enfant empreignait egalement 

de honte les femmes enceintes hors des liens du mariage. Par consequent, certaines 

d'entre elles ont pu etre tentees de se debarrasser de 1'enfant illegitime plutot que 

d'affronter les reproches de la communaute et la colere familiale. L'honneur, occupant 

une place primordiale au sein de la societe de l'epoque, devait etre defendu avec ardeur et 

etait par le fait meme a la base de la violence villageoise. L'atteinte a la morale sexuelle 

et a la filiation constituait la plus grave entaille pouvant etre faite a l'honneur d'une 

personne.49 Peut-on done s'etonner que certaines meres aient fait tout en leur possible 

pour sauvegarder ce bien precieux au detriment du fruit non desire de leurs relations 

illicites? Les documents judiciaires refletent toute cette honte ressentie par la victime de 

seduction ainsi que par sa famille. En ce sens, il est mentionne dans la cause de Marie-

Anne Lalande que le fait que ledit Beaune ne respecte pas sa promesse de mariage envers 

celle-ci « cause un scandal terrible dans la famille du suplyant », qui est dans ce cas-ci le 

beau-pere de la victime.50 Dans la meme lignee, l'oncle de Madeleine Duclos affirma 

que le refus de Jacques Diel d'epouser sa niece «causeroit un cecandale tres 

J.-L. Flandrin, « La cellule familiale », p. 11-12. 
48 J.-L. Flandrin, « La cellule familiale », p. 14. 
49 Claude Gauvard, « De grace especial» Crime, Etat et societe en France a la fin du 
Moyen Age, vol. 2 , Paris, Publication de la Sorbonne, 1991, p. 706 et 720-722. 
50 ANQM, Jr, dossier no 1279, 5 mars 1711 - 23 mai 1711. Proces entre Guillaume 
Roussel, beau-pere de Marie-Anne Lalande, plaignant, et Francois Beaune, accuse de 
refuser d'epouser la belle-fille du plaignant, apres l'avoir mis enceinte apres promesse de 
mariage. 



31 

consider'ablement prejudisiable a I 'honneur et reputation de leurfamille ». II en est de 

meme pour l'oncle de Marie-Anne Campeau, selon qui l'accuse «proffitoit de sa 

confiance pour deshonorer sa niece et le deshonorer luy meme ».52 Dans la cause de 

Marie-Marguerite Laroche, les parents de la jeune fille mentionnerent que le fait que Jean 

Boyer refusait de respecter sa promesse etait un «affront fait a la famille des 

suppliants ». Quant a Cecile Saint-Yves, se sont ses deux freres et son beau-frere qui 

prirent les choses en mains et qui firent valoir en cour tout «le tort fait par lesdits 

Lajeunesse, safemme et Frangois leurfils a lapersonne de honneur de ladite Cecille leur 

sceur et de leur famille sur laquelle on ne peut Hen imputer absolument ».54 Enfin, 

l'oncle d'Anne Boudeau insista sur le fait que le refus de Menard d'epouser cette derniere 

aurait pour effet de «laisser ladite Anne Boudot dans la honte ».55 Ces temoignages 

demontrent bien a quel point une grossesse illegitime pouvait entacher l'honneur d'une 

famille entiere. Or, aucune femme ne desirait porter tout le poids de cette honte sur ses 

epaules. Si certaines defendirent cet honneur blesse devant les tribunaux, d'autres 

prefererent ne rien laisser paraitre de leur situation en se debarrassant secretement de la 

preuve de leurs amours illicites. 

51 ANQM, Jr, dossier no 1501, 9 octobre 1713 -19 octobre 1713. Proces entre Madeleine 
Duclos, servante chez Pothier dit Laverdure, plaignante, et Jacques Diel, accuse d'avoir 
mis enceinte la plaignante et de refuser de l'epouser. 
52 ANQM, Jr, dossier no 6022, 13 mai 1755 - 22 Janvier 1756. Proces entre Marie-Anne 
Campeau, plaignante, et Michel Lecours, accuse de rapt de seduction. 
53 ANQM, Jr, dossier no 1560, 22 mars 1714. Proces entre Jean Laroche et son epouse 
Marie Lebeau, plaignants, et Jean Boyer, accuse d'avoir mis enceinte la fille des 
plaignants. 
54 ANQM, Jr, dossier no 2760, 21 juin 1722 - 24 aout 1722. Proces entre Joseph et 
Jacques Saint-Yves et Pierre Lamothe, plaignants, et Francois Desnoyers dit Lajeunesse 
et ses parents Jacques Desnoyers et Marie-Anne Goguet, accuses d'avoir seduits la soeur 
des freres Saint-Yves. 
55 ANQM, Jr, dossier no 2798, 30 aout 1722. Proces entre Charles Marois, plaignant, et 
Louis Menard, accuse d'avoir mis enceinte la niece du plaignant. 
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Le discours de l'Eglise n'a toutefois pas entraine que des inconvenients, puisqu'il 

a assurement favorise la protection de 1'enfant a naitre et du nouveau-ne en dormant a ces 

etres un caractere divin. Cette image sacree de l'enfant inculquee par le christianisme fit 

naitre chez les parents un sentiment de culpabilite face a l'infanticide et a l'avortement. 

De plus, conscientes que se debarrasser de leur fruit constituerait un grave peche, 

plusieurs meres se resignerent certainement a garder l'enfant, preferant affronter le 

jugement de la communaute et de leur famille plutot que d'etre soumises aux flammes de 

l'enfer pour Feternite. 
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La perspective sociale sur la procreation et le deces des enfants a naitre 
et des nouveau-nes en Nouvelle-Franee 

Le role de la femme : procreer 

Dans la societe occidentale traditionnelle, le role fondamental de la femme etait 

de procreer. Celle-ci etait done exposee a une grande pression sociale jusqu'a ce qu'elle 

ait fait les preuves de son aptitude physiologique a assurer la reproduction au sein de son 

menage. La naissance pouvait etre considered pour la mere comme une redemption quant 

a la nature de son sexe, faible et indigne. Mireille Laget va jusqu'a affirmer : « Une 

femme qui n'apas d'enfants n'est pas veritablement femme, e'est un bras mort du corps 

social ».56 Par consequent, les femmes infecondes, ou du moins celles qui etaient 

accusees de l'etre, etaient meprisees par la communaute.57 En fait, la sterilite d'une 

femme, qui se posait comme un obstacle a la filiation et a la transmission des valeurs et 

des biens familiaux, bouleversait l'ordre social.58 Afin d'ecarter cette malediction, la 

femme infertile avait souvent recours a toute une gamme de rites de fecondation. Pour sa 

part, celle qui tombait enceinte n'etait pas exempte de tout souci, puisqu'elle vivait dans 

la crainte constante qu'un accident survienne. Encore une fois, peu importe les 

circonstances, la femme etait toujours tenue responsable du malheur. Ainsi, la mere qui 

par accident perdait son enfant etait critiquee par la societe. Elle n'avait qu'a faire plus 

attention, se disait-on. 

M. Laget, Naissances, p. 36. 
A l'epoque, la sterilite etait pratiquement toujours imputee a la femme. 
P. Goubert et D. Roche, Les Franqais et I 'Ancien Regime, tome 2, p. 111. 
J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 133-134. 
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L'indifference face au nouveau-ne : un debat historiographique 

Malgre toute cette attention portee vers le ventre rond de la mere, plusieurs 

auteurs invoquent l'indifference des parents et de la societe face au nouveau-ne. Mais ce 

qui peut aujourd'hui nous sembler de l'indifference en etait-il vraiment? Cette question a 

souleve un important debat chez les historiens qui se sont interesses a la naissance et a la 

famille a l'epoque moderne. En effet, Penfant pouvait representer un fardeau pour les 

parents. Comme nous l'avons deja indique, dans les foyers les plus pauvres, le nouvel 

enfant s'averait parfois une menace pour la survie du reste de la famille. Pour certains 

menages, le nouveau-ne ne representait qu'une bouche de trop a nourrir, privant les 

autres membres de la famille des faibles ressources deja insuffisantes a leur bien-etre 

avant son arrivee. Par ailleurs, les femmes qui devaient travailler pour gagner leur vie se 

voyaient desormais incommodees par la naissance d'un enfant.60 Dans ces circonstances, 

il etait plutot difficile de considerer l'arrivee d'un nouveau-ne comme un evenement 

heureux. Cette situation a pu amener des parents a vouloir se debarrasser des enfants en 

trop. En ce sens, certains allerent droit au but en pratiquant l'avortement, l'infanticide ou 

encore en abandonnant le nourrisson s'ils desiraient lui donner une chance de survie. 

D'autres procederent plus hypocritement, en faisant tout simplement preuve 

d'indifference envers leur rejeton. Cette attitude n'etait pourtant rien d'autre qu'un 

infanticide differe. Le nouveau-ne etant d'une extreme fragilite, il n'etait pas necessaire 

d'user de violence pour entrainer son deces. II suffisait en fait de ne pas lui accorder les 

soins necessaires a sa survie. 

E. Badinter, L 'amour en plus, p. 62-63. 
M.-A. Cliche, « L'infanticide », p. 34. 
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Mais faut-il pour autant en conclure qu'il y avait absence d'amour maternel a 

cette epoque? Pour certains historiens, comme Philippe Aries, Edward Shorter et 

Elisabeth Badinter, il ne fait aucun doute que les meres se desinteressaient de leurs 

nouveau-nes. Selon Shorter, l'absence de chagrin lors de la mort d'un nourrisson en 

etait d'ailleurs la preuve. Celui-ci ajoute cependant que certains deces etaient moins bien 

vecus, comme par exemple lorsque la mere et son premier enfant rendaient Tame pendant 

1'accouchement. II semble toutefois aller un peu loin lorsqu'il affirme que ce type de 

deces affligeait davantage simplement parce « qu 'alors le mari devait rembourser la dot 

de sa femme a ses parents ».63 Badinter semble un peu plus nuancee dans ses propos. 

Bien qu'elle abonde dans le sens de 1'indifference des meres envers leurs nourrissons, 

elle affirme toutefois que le fait que certaines femmes se debarrassent de leurs enfants ne 

peut etre considere comme une preuve de l'inexistence de l'amour maternel. Puisque ce 

geste etait generalement le fait de femmes pauvres et demunies, il faudrait plutot en 

deduire que dans ce cas, 1'instinct de survie prenait tout simplement le dessus sur 

l'instinct maternel.64 Badinter maintient cependant que le nouveau-ne ne representait 

bien souvent qu'une gene au sein du menage et que par le fait meme plusieurs parents 

n'appreciaient pas le sacrifice economique que ce dernier leur imposait.65 Alors que 

plusieurs historiens attribuent le manque d'amour maternel a la forte mortalite infantile 

qui sevissait dans la societe traditionnelle - les parents preferaient eviter de s'attacher a 

62 Philippe Aries, Histoire des populations frangaises et de leur attitude devant la vie 
depuis le XVIIf siecle, Paris, Editions du Seuil, 1979, p . ; Edward Shorter, Naissances de 
la famille moderne (XVIIf-XXs siecle), Paris, Seuil, 1977, p. 209-214; E. Badinter, 
L 'amour en plus, p. 73. 
63 E. Shorter, Naissances de la famille moderne, p. 214. 
64 E. Badinter, L 'amour en plus, p. 65. 
65 E. Badinter, L 'amour en plus, p. 52-53. 
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leur poupon question de moins souffrir advenant le deces de celui-ci - Shorter et Badinter 

s'accordent a 1'inverse pour dire que le taux eleve de mortalite infantile etait en fait une 

consequence directe de ce manque d'interet de la part des parents.66 

Pour leur part, d'autres historiens, telles Yvonne Knibiehler, Catherine Fouquet, 

Denise Lemieux et Marie-France Morel n'interpretent pas les pratiques sociales de 

l'epoque comme etant de 1'indifference des parents envers leurs nouveau-nes.67 La 

population de l'epoque avait une perception differente de la mort ainsi qu'un systeme de 

rituels bien organise favorisant une meilleure gestion de la souffrance dans une societe ou 

/TO 

le deces d'enfants en bas age etait chose familiere. Dans une lettre destinee a son 

gendre, Elisabeth Begon reprenait comme suit les paroles de monsieur Varin suite au 

deces d'une de ses filles agee d'environ cinq ans : « M. Varin dit qu 'il ne pleurepoint ses 

enfants quand Us meurent, parce qu 'il les pleure pour tout ce qui doit leur arriver en 

venant au monde ».69 Ces paroles ne sont pas le fait d'un homme insensible au deces de 

son enfant. Elles indiquent seulement un sentiment depourvu d'hostilite et empreint de 

fatalisme face a la mort, sentiment tinte d'un certain optimisme quant a la destinee de 

Fame au Ciel par rapport a la vie sur terre. Cette quietude envers le deces d'un enfant en 

bas age decoulait certes du discours Chretien qui, comme nous l'avons vu, reservait aux 

petits enfants une place toute particuliere aux cotes du Seigneur dans Fau-dela. De plus, 

le fait qu'au cours du XVIII6 siecle davantage de femmes qui entendaient se debarrasser 

66 E. Shorter, Naissances de la famille moderne, p. 252-253; E. Badinter, L'amour en 
plus, p. 75. 
67 Y. Knibiehler et C. Fouquet, L'histoire des meres, p. 138; D. Lemieux, Les petits 
innocents, p. 145-146; M.-F. Morel, « Representation de l'enfant mort », p. 83-104. 
68 M.-F. Morel, « Representation de l'enfant mort », p. 83-104. 
69 (4 decembre 1748) Elisabeth Begon, Lettres au cherfils : correspondance d'Elisabeth 
Begon avec son gendre (1748-1753), Montreal, Boreal, 1994, p. 58-59. 
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de lew nouveau-ne se tournerent vers l'abandon plutot que vers l'infanticide temoigne 

d'un desir de plus en plus grand de conserver la vie du nourrisson.70 Les circonstances 

qui accompagnaient l'acte d'abandon demontraient bien souvent que la mere se souciait 

de la survie de son enfant. Par exemple, Elisabeth Campot, qui avait emmaillote son 

bebe du mieux qu'elle put avant d'aller le deposer dans un endroit public, s'assura que 

celui-ci fut bien recueilli avant de quitter les lieux.71 Dans deux autres affaires survenues 

en 1707 et 1717, les nouveau-nes avaient ete poses devant des habitations, somme toute 

dans l'intention qu'ils soient decouverts le plus rapidement possible.72 Dans le deuxieme 

cas, le responsable de l'abandon avait meme pris la peine de sonner a la porte afin de 

s' assurer que 1'enfant soit trouve immediatement. L'exemple de Marguerite Cesar 

demontre egalement que les parents n'etaient pas tous indifferents au sort de leurs jeunes 

enfants et ce, meme lorsqu'ils les avaient voues a l'abandon. Cette fille-mere avait confie 

son nourrisson au procureur du roi afin qu'il l'engage a un sabotier. Elle continua malgre 

tout de veiller sur son enfant et lorsqu'elle s'apercut qu'il n'etait pas bien traite dans sa 

famille d'accueil, elle entreprit des demarches judiciaires pour le recuperer. 

Y. Knibiehler et C. Fouquet, L 'histoire des meres, p. 135. 
71 ANQM, Jr, dossier no 475. 
72 ANQM, Jr, dossier no 1009, 26 mars 1707. Proces-verbal concernant l'abandon d'un 
nouveau-ne sur les marches de l'habitation de Charles Lemoine, baron de Longueuil; et 
dossier no 2183, 3 octobre 1717. Prise en charge d'un enfant nouveau-ne, abandonne a la 
maison du seminaire par Catherine Achin, nourrice improvisee. 
73 M.-A. Cliche, « Filles-meres, families et societe », p. 65; ANQM, Jr, dossier no 1368, 
12 juillet 1712 - 19 aout 1712. Proces intente par Marie-Marguerite Cesar, fille 
blanchisseuse, demanderesse, pour le recouvrement de son enfant, eleve par le couple 
Jacques Seguin et Marie Badel, defendeurs. 
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L'attitude de la societe face a la mort d'un enfant a naitre ou d'un nouveau-ne 

La mort d'un nouveau-ne etait autrefois chose courante. Au XVIII6 siecle, 

environ un quart des jeunes Canadiens mouraient avant d'avoir atteint Page d'un an.74 Si 

ces deces prematures ne laissaient personne insensible, la societe y etait tout de meme 

resignee, puisqu'ils faisaient partie du quotidien. Dieu avait envoye le petit etre sur terre 

et l'avait rappele a lui; personne ne pouvait remettre en doute sa volonte. Toutefois, la 

disparition brutale d'un nouveau-ne que Ton n'avait pas eu le temps de baptiser etait 

beaucoup plus difficile a accepter pour les parents en raison du destin tragique qui 

attendait l'ame de l'enfant dans l'au-dela. Certains, ne voulant pas accepter cette fatalite, 

avaient recours aux « sanctuaires a repit». lis se rendaient dans ces lieux mystiques en 

esperant que grace a l'intercession d'un saint leur nouveau-ne decede reviendrait pour un 

court instant a la vie, ce qui lui permettrait de recevoir le bapteme. L'enfant qui avait 

ainsi donne un signe de vie, si minime soit-il, etait alors sauve et pouvait etre enterre en 

terre consacree.75 Au XVII6 siecle, l'Eglise entreprit de limiter ces pratiques qu'elle 

qualifiait de superstitieuses. Mais ne parvenant pas a empecher les parents angoisses 

d'accomplir ces rituels, elle dut se resigner a fermer les yeux sur cette pratique 

populaire. La frequentation des « sanctuaires a repit» etait plus courante en Europe, 

77 

notamment en France ou 260 sites furent recenses. En ce qui concerne la Nouvelle-

France, aucune etude ne s'est jusqu'a present penchee sur ce phenomene. II ne serait 

cependant pas etonnant que des rites semblables aient ete pratiques dans la colonie, 

74 Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 85. 
75 Jacques Gelis, « La mort et le salut spirituel du nouveau-ne. Essai d'analyse et 
d'interpretation du « sanctuaire a repit » (XVe-XIXe siecles) », Revue d'histoire moderne 
et contemporaine, no 31 (juillet-septembre 1984), p. 361. 
76 M.-F. Morel, « Representation de l'enfant mort », p. 87. 
77 M.-F. Morel, « Representation de l'enfant mort », p. 85. 
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puisque les colons francais avaient traverse Pocean en transportant dans leurs bagages 

plusieurs moeurs et coutumes de la metropole. 

En plus de marquer 1'entree de Penfant dans la religion chretienne, le bapteme, en 

tant que rite de passage, avait egalement une fonction sociale. Le nouveau-ne decedant 

avant de recevoir ce sacrement ne se voyait pas attribuer de nom et n'etait pas integre a la 

societe. En ce sens, nous pourrions croire que sa mort n'affectait aucunement les 

membres de la communaute, puisqu'il etait totalement etranger a celle-ci. Pourtant, la 

mort d'un foetus ou d'un nouveau-ne etait socialement derangeante. 

Dans la societe traditionnelle, les croyances agissaient comme ligne de conduite et 

servaient a vehiculer les normes culturelles et sociales au sein de la communaute.79 Elles 

permettaient a la collectivite d'exposer ses volontes et ses angoisses face a une situation 

quelconque et etablissaient une distinction claire entre les comportements qui etaient 

socialement admis et ceux qui ne P etaient pas.80 De nombreuses superstitions emanaient 

de la religion, celle-ci occupant une place primordiale dans la societe. Ainsi, le drame 

des enfants decedes sans bapteme inspira plusieurs croyances populaires a Pepoque 

moderne. Regie generate, la mort d'un enfant a naitre ou d'un nouveau-ne non baptise 

inspirait une grande crainte au sein de la population. Comme le demontre bien Van 

Gennep, ces « mauvais morts » etaient considered comme dangereux : 

« Les enfants non baptises, non denommes ou non inities, sont destines a 
une existence lamentable, sans pouvoir jamais penetrer dans le monde des 

78 M.-F. Morel, « Representation de Penfant mort», p. 84; J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 
537. 
79 Susan Berube et Michel Rioux, Repertoire des croyances et des pratiques populaires 
du Bas St-Laurent, Rimouski, College de Rimouski, 1974, p. 22; Pierre DesRuisseaux, 
Croyances et pratiques populaires au Canada frangais, Montreal, Editions du Jour, 1973, 
p. XVIII. 

0 P. DesRuisseaux, Croyances et pratiques populaires, p. XVIII et XXI. 
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morts ni s 'agreger a la societe qui s 'y est constitute. Ce sont les morts les 
plus dangereux, Us voudraient se reagreger au monde des vivants et ne le 
pouvant, se conduisent a son egard comme des etrangers hostiles ». 

L'ame des enfants decedes sans bapteme, ne pouvant acceder au paradis et a la beatitude 

eternelle, venait tourmenter les vivants. Au Moyen Age, il etait coutume de transpercer 

d'un couteau le cceur du petit cadavre avant de Pensevelir afin d'empgcher Perrance de 

son ame souillee par le peche originel. On voulait ainsi eviter que celui-ci ne revienne 

sur terre pour nuire aux vivants.82 Dans la societe traditionnelle, cette frayeur envers 

1'enfant mort sans bapteme se retrouvait dans les contes, les legendes et les chansons ou 

ils etaient generalement depeints comme des esprits malfaisants. Ces ames egarees 

figuraient le plus souvent sous la forme de feux follets. On les disait apparaitre a la 

tombee de la nuit a proximite des marais et des etangs. Ces lueurs diffuses tentaient de 

precipiter les passants a l'eau, symbolisant ici l'eau baptismale. Errant dans les lieux 

tenebreux, ces esprits malheureux se manifestaient egalement par « des oris stridents, des 

gemissements insupportables sourdent des nuees; on dirait des moribonds qui rdlent, des 

petits enfants qui se plaignent, la musique des saints innocents ». Une autre legende 

tiree de la litterature orale de l'Auvergne demontre toute la sensibilite rattachee au sort 

des enfants prisonniers des limbes : 

« Un vigneron allait a sa vigne avant la pointe du jour. II se vit 
soudain entoure par une multitude d'enfants habilles de blanc. Petits 

81 Arnold Van Gennep, Les rites de passage, Paris, A.E.J. Picard, 1981, p. 229. 
82 Francoise Zonabend, « La mort: le chagrin, le deuil », dans Catherine Le Grand-
Sebille, Marie-France Morel et Francoise Zonabend, Le foetus, le nourrisson et la mort, 
Paris, L'Harmattan, 1998, p. 36-37; Y. Knibiehler et C. Fouquet, L 'histoire des meres, p. 
67. 
83 Fran?oise Loux, Le jeune enfant et son corps dans la medecine traditionnelle, Paris, 
Flammarion, 1978, p. 254. 
84 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 492. 
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comme ceux qui viennent de naitre, Us voletaient et se pressaient autour 
de lui en criant de leur petite voix : 
- Quoui pa le tien, quoui le mien! Quoui pas ton pouire! Quoui le mien! 
(Ce n 'estpas le tien, c 'est le mien. C 'estpas ton parrain! C 'est le mien!) 

Le vigneron comprit ce que demandaient tous ces petits enfants, pales 
comme la brume. II prit I 'eau a un ruisseau qui coulait par la et les 
aspergea en disant : 
- Je suis votre parrain a tous, mes enfants. 

Puis, quand il eut prononce les paroles du bapteme, les petits enfants 
disparurent en criant : 
- Merci, parrain! Grand merci! 

C'etaient, conclut la tradition auvergnate, les petits enfants qui 
sortaient chaque nuit des Limbes, leur sejour, et erraient sur la terre 
obscure, attendant, pour entrer dans le Paradis, qu'un chretien voulut 
bien etre leur parrain et les baptiser. »8 

Bien perceptible dans l'imaginaire populaire, cette anxiete face au deces des enfants non 

baptises se traduisait par l'hostilite de la population face aux crimes commis envers des 

enfants a naitre et des nouveau-nes. Elle expliquait egalement Pempressement des 

habitants a faire baptiser un nourrisson qu'ils decouvraient expose. 

La societe et le refus de la marginalisation 

D'une part, la societe redoutait la mort des enfants a naitre et des nouveau-nes 

mais d'autre part, elle refusait toute forme de marginalisation. Or, cette intolerance fut 

probablement a l'origine de bien des deces d'enfants. La population condamnait 

severement les comportements sexuels hors normes, mais comme l'indique Shorther « ce 

n 'etaitpas tant I 'inconvenance sexuelle qui tracassait la communaute que la menace que 

ses resultats faisaient peser sur Vordre social. »86 Effectivement, les relations sexuelles 

hors mariage risquaient d'engendrer des petits batards, etrangers au lignage familial. Or, 

Roger Devigne, Le legendaire des provinces franqaises a trovers notre folklore, Paris, 
Horizons de France, 1950, p. 190-191. 
86 E. Shorter, Naissances de lafamille moderne, p. 270-271. 
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nous savons que la legitimite etait a la base meme de l'ordre social dans la societe 

traditionnelle. Par consequent, la femme enceinte illegitimement s'exposait au jugement 

moral et au rejet de la communaute. En effet, la femme qui tombait enceinte a la suite 

d'un moment d'egarement devait porter a elle seule tout le poids de la honte, l'homme ne 

se voyant pour sa part aucunement reprocher ses escapades sexuelles.87 Comme une 

pomme pourrie contamine tout le reste du panier, la honte subie par la fille fautive 

rejaillissait sur l'ensemble de sa famille. S'estimant alors atteinte dans ce qu'elle avait de 

plus precieux, c'est-a-dire son honneur, il n'etait pas rare que cette derniere se debarrasse 

de cette fille indigne afin de se laver de toute souillure. C'est ainsi qu'en 1693, les trois 

beaux-freres de Genevieve Picotte de Belestre, qui avait accouchee du fait du sieur Pierre 

LeMoyne d'Iberville en 1687, passerent une entente avec les religieuses de l'Hotel-Dieu 

de Montreal afin qu'elles gardent celle-ci pour la vie moyennant la somme de 3000 

livres. Elle ne fut jamais rehabilitee aupres de sa famille et ses proches refuserent meme 

de signer l'acte de sepulture lors de son deces survenu en 1721.88 La meme situation se 

reproduisit en 1722, alors que les freres de Cecile Saint-Yves placerent cette derniere 

dans une « maison particuliere » apres qu'elle eut donne naissance a un enfant illegitime 

SO 

dont elle accusait Francois Desnoyers dit Lajeunesse d'etre le pere. Dans les deux cas, 

les seducteurs avaient pourtant ete forces de reconnaitre leur paternite, mais il semblerait 

E. Shorter, Naissances de la famille moderne, p. 270. 
88 R. Boyer, Les crimes et les chdtiments, 1966, p. 346. 
89 ANQM, Jr, dossier no 2760; Archives nationales du Quebec [ci-apres ANQ], Minutes 
du notaire J. David, 30 octobre 1722. Accord portant obligation entre Jacques Saint-Yves 
et Pierre Lamothe, faisant tant pour eux que pour Joseph Saint-Yves et encore pour 
Cecile Saint-Yves, leur soeur et belle-soeur; et Jacques Denoyers dit Lajeunesse, faisant 
tant pour lui que pour Francois Denoyers, son fils. 
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que ceci ne fut pas suffisant pour laver Phonneur de la famille.90 Sachant tres bien tout le 

scandale que pouvait causer une naissance illegitime au sein d'une famille, certains ont 

pu etre tentes de profiter de la situation, comme ce fut le cas d'un nomme Dastigny qui, 

ayant engrosse la fille de Madeleine Plumereau, sa logeuse, entreprit de faire chanter 

cette derniere. Ladite Plumereau declara au greffe que Dastigny l'avait informe que sa 

fille Marie-Anne etait enceinte de son fait depuis trois mois et qu'il serait pret a l'epouser 

si la declarante lui octroyait sa part de la communaute qu'elle avait avec son defunt mari. 

Ne pouvant consentir a cette proposition qui penaliserait les autres heritiers, elle ceda 

finalement a ses menaces en acceptant un autre arrangement financier.91 

La mere illegitime n'etait pas la seule a payer le prix de son egarement, les 

enfants issus de son commerce illicite etaient egalement mis au ban de la societe. Si au 

Moyen Age les enfants naturels jouissaient d'une certaine tolerance, leur situation se 

degrada a partir du XVIe siecle, avec la Contre-reforme catholique, pour devenir 

totalement insoutenable au cours du siecle suivant.92 En Nouvelle-France, tout comme 

dans la France d'Ancien Regime, l'enfant illegitime ne beneficiait pas des memes droits 

que l'enfant legitime. Le batard etant considere comme un intrus dans la sphere 

familiale, ses droits sur la succession etaient tres limites. La Coutume de Paris, code civil 

en usage dans la colonie, insistait sur le fait que l'enfant naturel ne faisait pas partie de la 

Jugements et deliberations du Conseil souverain de la Nouvelle-France, vol. 3, 
Quebec, A. Cote, 1887, p. 263-264; PRDH, acte 11184, 19 aout 1722. Acte de bapteme 
de Jean-Francois Denoyers, fils de Cecile Saint-Yves et de Francois Desnoyers. 
91 ANQM, Jr, dossier no 4498, 5 novembre 1736. Declaration de Madeleine Plumereau a 
l'effet qu'elle a du consentir a un arrangement financier avec Dastigny sous menace. 

Y. Knibiehler et C. Fouquet, L 'histoire des meres, p. 125. 
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distribution des biens ab intestaf3 lors du deces de ses parents. II ne pouvait done heriter 

que par testament ou par donation, a moins qu'il ait ete prealablement legitime par le 

mariage de ses parents.94 Les enfants issus d'un inceste ou d'un adultere etaient encore 

plus severement punis. Etant doublement marques par Pinfamie, ces derniers n'etaient 

autorises a recevoir que des aliments.95 De plus, seuls les enfants legitimes d'un batard 

pouvaient heriter de celui-ci. Ses biens tombaient done en desherence s'il advenait a 

deceder sans descendance. Dans une lettre a son gendre, Mme Begon decrivait 

l'acharnement a faire annuler le testament d'un nomme La Tour, que Ton disait etre 

batard. Dans son testament, La Tour exprimait son desir de leguer : 

« la moitie de ce qu 'il a a sa femme, qui lui est du par son contrat de 
mariage, mille ecus a Rigaud, douze cents livres a I 'hopital, mille ecus a 
M. le cure pour les pauvres, mille ecus a cette petite Labrocquerie qui a 
ete elevee chez lui, et le reste, il le donne a Ignace Gamelin, en 
reconnaissance des services qu 'il lui a rendus dans sa maladie ».96 

Mme Begon indiquait que la cause avait ete transmise a Quebec afin de faire le point sur 

les droits dudit La Tour. Ce n'est toutefois pas tout le monde qui jugeait les batards aussi 

severement. Mme Begon demontra pour sa part une certaine sympathie a l'egard de cet 

homme en revelant a son gendre que : « C 'est en verite, cher fils, grand pitie que ce 

monde. Et d'ou vient veut-on empecher unpauvre homme qui a bien travaille de donner 

II y a succession ab intestat lorsque le defunt n'a pas indique ses volontes par 
l'entremise d'un testament ou de donations. Les biens de ce dernier sont alors repartis 
entre les heritiers suivant les regies legales. Sous l'Ancien Regime, 1'enfant illegitime, 
n'etant pas considere comme un heritier legal, n'avait done aucun droit sur cette 
succession. 
94 R. Joyal, Les enfants, la societe et I 'Etat, p. 29. 
95 Francois Olivier-Martin, Histoire de la Coutume de la prevote et vicomte de Paris, 
tome 2, Paris, Cujas, 1972, p. 506. 
96 (14 avril 1749) Elisabeth Begon, Lettres au cher fils: correspondance d'Elisabeth 
Begon avec son gendre (1748-1753), Montreal, Boreal, 1994, p. 151-152. 
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ce qu 'il a gagne a qui il veut apres sa mort? ».97 Mais regie generate, la mere illegitime 

et son rejeton s'attiraient peu de respect de la part de la population. 

Tous ces enjeux moraux entourant la naissance d'un enfant illegitime ont 

certainement pousse certaines femmes desesperees a se delester de leur fardeau d'une 

facon quelconque, que ce soit par l'avortement, l'infanticide ou l'abandon. Marie 

Madeleine Gibault, accusee de tentative d'infanticide, avoua lors de son proces que 

c'etait la honte qui l'avait conduite a se debarrasser de son enfant.98 II n'est done pas 

etonnant de constater, comme nous le verrons au chapitre suivant, que ces types de 

crimes etaient pratiquement toujours la consequence de grossesses illegitimes. 

Ainsi, l'Eglise et la societe traditionnelle accordaient une importance capitale a la 

legitimite de la filiation, ce qui vouait la mere illegitime et son batard a la mort sociale. 

Par consequent, plusieurs femmes fautives prefererent se debarrasser de leur fruit plutot 

que d'affronter la hargne de la population. Mais les autorites ecclesiastiques de meme 

que la communaute, pour qui la vie d'un nouveau-ne et meme celle d'un foetus etaient 

extremement precieuses, condamnaient severement les crimes commis envers ceux-ci. 

Autant leur discours moral favorisait cette violence, autant il tentait de la refrener. 

Comme nous le verrons dans le cadre du troisieme chapitre, la communaute joua done un 

role important dans le processus de denonciation de ce type de crime. Nous pourrons 

egalement constater au cours de cet ouvrage comment l'enseignement de l'Eglise et les 

97 (14 avril 1749) Elisabeth Begon, Lettres au cher fils: correspondance d'Elisabeth 
Begon avec son gendre (1748-1753), Montreal, Boreal, 1994, p. 152. 
98 ANQM, Jr, dossier no 216. 
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perceptions sociales influencerent, chacun a leur maniere, la pratique judiciaire dans les 

cas de crimes commis envers des enfants a naitre et des nouveau-nes. 



C H A P I T R E I I : LES CRIMES COMMIS CONTRE DES ENFANTS A NAITRE 
ET DES NOUVEAU-NES DANS LE GOUVERNEMENT DE MONTREAL 

Ce present chapitre a pour but de tracer un portait de la criminalite dirigee contre 

les enfants a naitre et les nouveau-nes dans le gouvernement de Montreal au temps de la 

Nouvelle-France. Pour ce faire, nous nous emploierons a definir les differents types 

d'infractions survenues dans ce gouvernement entre 1693 et 1760, en etudiant d'une part 

les crimes commis directement contre les foetus ou les nouveau-nes et en nous penchant 

d'autre part sur les delits susceptibles d'affecter indirectement la survie de ces etres 

fragiles. Nous etablirons egalement la frequence a laquelle ces crimes se retrouverent 

devant le tribunal royal de Montreal et etudierons le profil des accuses de meme que celui 

des victimes de ces delits. 

Les crimes directement diriges contre les foetus ou les nouveau-nes 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, l'intolerance de la communaute 

face a la grossesse hors mariage, de meme que la pauvrete dans une moindre mesure, 

inciterent certaines femmes a se debarrasser de leur rejeton. Ainsi, la grossesse cachee, 

l'avortement, l'mfanticide et l'abandon d'enfants sonttous des crimes directement diriges 

contre des enfants a naitre et des nouveau-nes qui se retrouverent devant le tribunal de 

Montreal. 

1 En tout, dix crimes diriges directement contre des enfants a naitre et des nouveau-nes et 
39 delits affectant indirectement la survie de ces derniers furent portes devant le tribunal 
royal de Montreal, pour un total de 49. 
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Camoufler sa honte pour mieux s'en debarrasser: la grossesse cachee 

Certaines femmes dissimulaient leur grossesse dans le but de tuer leur fruit au 

moment opportun. Ainsi, la grossesse cachee ne constituait dans plusieurs cas qu'un 

preambule a Pavortement ou a l'infanticide. D'autres meres, desirant quant a elles 

donner une chance de survie a leur enfant, dissimulaient leur fatal embonpoint, 

accouchaient clandestinement et abandonnaient leur nouveau-ne dans un lieu public. 

Ainsi, la grossesse cachee, action qui en soit n'affectait pas le fruit de la femme enceinte, 

menait pratiquement toujours a un crime plus grave. C'est done pourquoi les autorites 

judiciaires ne prenaient pas ce delit a la legere et entendaient poursuivre celles qui 

camouflaient leur grossesse dans le dessein de se departir de leur enfant. 

Comme par definition la dissimulation de grossesse constituait un crime cache et 

difficile a prouver, peu de cas se retrouverent devant les tribunaux de la colonie. Le 

tribunal royal de Montreal connu pour sa part trois de ces infractions. Par ailleurs, deux 

des trois femmes incriminees pour grossesse cachee furent egalement accusees de 

tentative d'infanticide et d'abandon. La dissimulation de grossesse represente 30% des 

crimes perpetres directement contre un enfant a naitre ou un nouveau-ne qui se 

retrouverent devant le tribunal royal de Montreal et 6,1% de l'ensemble des infractions 

affectant directement ou indirectement la survie de ces petits etres. 

Les informations incluses dans les dossiers judiciaires de meme que dans la base 

de donnees PRDH nous ont permis de tracer un portrait partiel de ces filles accusees de 

grossesse cachee. Nous avons done constate que celles-ci etaient agees de 18, 26 et 28 

2 II s'agit de Francoise Dagenais, ANQM, Jr, dossier no 167, 17 aout 1696; Marie-
Madeleine Gibault, ANQM, Jr, dossier no 216, 12 juillet 1697 - 10 septembre 1697; et 
Elisabeth Campeau, ANQM, Jr, dossier no 475, 12 fevrier 1701-15 avril 1701. 
3 II s'agit respectivement de Marie-Madeleine Gibault et d'Elisabeth Campeau. 
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ans. Une etait veuve, tandis que les deux autres etaient celibataires. Nous savons 

egalement qu'une de ces dernieres, Marie-Madeleine Gibault, occupait un poste de 

lingere chez le sieur Claude Robillard ou elle demeurait avec ses parents. 

Se debarrasser du fruit avant qu'il ne tombe : l'avortement 

Parfois, la mere illegitime tentait de se debarrasser de son foetus avant qu'il ne 

devienne apparent qu'elle etait enceinte. Son but etait alors de cacher sa faute le plus 

rapidement possible afin d'eviter l'eclosion du soupcon au sein de la communaute. Dans 

une societe ou la contraception etait prohibee et par le fait meme beaucoup moins 

accessible, l'avortement pouvait egalement constituer une solution pour limiter la taille 

de la famille. La croyance heritee de l'Antiquite qui stipulait que le foetus ne devenait 

viable qu'apres quarante jours a sans doute contribue a deculpabiliser la femme qui se 

faisait avorter a l'interieur de ce delai. Une variete de precedes s'offrait a la mere qui 

desirait ainsi provoquer la chute de son fruit. En ce sens, les potions a base de plantes et 

d'herbes abortives etaient bien connues. Dans la colonie, certaines femmes desesperees 

ont d'ailleurs certainement pu beneficier de la science amerindienne en la matiere.4 

D'autres femmes recouraient plutot a des moyens dits « mecaniques » : elles se serraient 

le ventre violement, portaient des objets lourds, faisaient des mouvements brusques ou 

chutaient volontairement.5 Quelques-unes utilisaient des instruments, tels des aiguilles a 

tricoter, pour penetrer dans l'uterus et y decrocher le foetus ou encore recouraient a des 

matrones avorteuses qui « dechiraient les membranes avec des ongles rognes et bien 

4 Francine Saillant et Helene Laforce, « Le jeu des regies : medecine domestique et 
pratiques sociales », dans Diane Lamoureux, dir., Avortement. Pratiques, enjeux, controle 
social, Montreal, Editions du Remue-menage, 1993, p. 22-23. 
5 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 392. 
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nets ».6 Tous ces dispositifs n'etaient pas sans risque; un breuvage mal dose ou encore 

l'infection causee par des outils malpropres pouvaient entrainer la sterilite ou pire encore, 

le deces de la malheureuse. Mais c'etait le prix que certaines etaient pretes a payer pour 

eviter la honte d'une naissance illegitime ou se delivrer du fardeau trop lourd que 

representait parfois l'arrivee d'un nouvel enfant. 

Aucune cause d'avortement ne fut portee devant le tribunal royal de Montreal, ce 

qui ne signifie pas pour autant qu'aucune femme n'ait eu recours a ce procede dans ce 

gouvernement entre 1693 et 1760. Encore une fois, ce crime etait pratique en toute 

clandestinite, ce qui explique pourquoi peu de causes d'avortements se retrouverent 

devant les tribunaux de la Nouvelle-France. Ce mefait etait en premier lieu difficile a 

decouvrir et meme lorsque Ton s'apercevait qu'une femme avait perdu son enfant, 

comment prouver qu'il s'agissait alors d'un geste intentionnel? Les fausses-couches 

n'etaient pas rares, et la distinction entre un avortement volontaire et un avortement 

involontaire n'etait pas aisee a etablir, surtout a une epoque ou la medecine n'etait pas 

encore tres developpee. On connait cependant au moins une cause qui fut portee devant 

le tribunal seigneurial de Montreal. II s'agit de Francoise Duverger, qui en 1671 fut 

accusee de tentatives repetees d'avortement, d'infanticide et du meurtre de son premier 

mari.7 Dans le cadre de leur etude portant sur l'histoire de 1'avortement au Quebec, 

Francine Saillant et Helene Laforce retracerent sept proces pour avortement ou 

impliquant des techniques d'avortement ayant eu cours dans la colonie entre 1670 et 

1760.8 Par ailleurs, dans les causes d'infanticide portees devant le tribunal royal de 

6 M. Laget, Naissances, p. 103; J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 393. 
7 R. Boyer, Les crimes et les chdtiments, p. 127. 
8 F. Saillant et H. Laforce, « Le jeu des regies », p. 25. 
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Montreal ou la justice detenait la mere comme suspect, les juges soupconnerent ces 

dernieres d'avoir tentees prealablement de provoquer leur avortement. Par exemple, en 

1697, Marie-Madeleine Gibault, accusee de tentative d'infanticide, fut interrogee a savoir 

si elle ne s'etait pas prealablement « servuy d'autres remedes pour faire perir son enfant 

dans son ventre »? Marguerite Gignard, qui en 1717 fut accusee d'infanticide apres 

avoir vraisemblablement subi une fausse-couche, fut egalement questionnee a maintes 

reprises pour savoir si elle s'etait fait saigner au bras et au pied et si elle s'etait fait 

medicamenter pendant sa grossesse. ° Ceci nous demontre que les autorites judiciaires 

etaient bien conscientes que les femmes qui commettaient un infanticide avaient 

certainement prealablement tente de se debarrasser de leur enfant avant qu'il ne devienne 

a terme. Mais ces interrogations ne menerent a aucune accusation formelle. 

Etouffer la preuve avant qu'elle ne denonce : l'infanticide 

Lorsque les tentatives d'avortement s'averaient infructueuses, la grossesse, 

suivant son cours, aboutissait inevitablement a la naissance de l'enfant non desire. 

Certaines meres, qui ne s'y resignaient pas, tuaient alors leur nouveau-ne. Generalement, 

l'infanticide etaient commis immediatement apres la naissance.11 En 1703, suite a la 

decouverte d'un nouveau-ne assassine, le chirurgien charge d'examiner le cadavre 

mentionna dans son proces verbal « qu 'il n 'y a pas deuxfois vingt quatre heures que ledit 

enfant est nay etjette a I'eau ».12 Dans cette cause, un point retient toutefois l'attention : 

le chirurgien indiqua que le petit cadavre avait « le nombril bien et duement lie comme on 

9 ANQM, Jr, dossier no 216. 
10 ANQM, Jr, dossier no 2073. 
11 J. Gelis, L 'arbreet le fruit, p. 418. 
12 ANQM, Jr, dossier no 677. 
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a accutume en faire a un enfant naissant», ce qui nous porte a croire que dans ce cas, la 

mere n'avait peut-etre pas au depart l'intention de tuer son enfant. Peut-etre en fait 

esperait-elle abandonner secretement son nouveau-ne, mais que la crainte d'etre 

decouverte la poussa finalement a l'assassiner. Ce ne sont toutefois la que des 

suppositions qu'il est impossible de verifier puisque dans cette cause aucune accusee ne 

fut condamnee. Dans le cas de la tentative d'infanticide perpetree par Marie-Madeleine 

Gibault en 1697, celle-ci avoua en cour : 

« incontinement que son enfant fut hors de son corps elle le ramassa 
promptement et aussy tost leva quelque gazon dudit fumier et fit un trou 
dans lequel elle posa son enfant sans luy Her le nombril et remit le gazon 
dessus quy le couvroit a ce quelle croit avec un billot de bois escarry quy 
se trouva la par hazard dont elle le couvrit pour soustenir ledit gazon du 
fumier. » 

II est evident que le geste de cette femme etait engendre par la crainte que sa grossesse 

illegitime soit decouverte. En ce sens, elle admit meme avoir empeche son enfant de 

crier en le prenant par le col et en lui nouant celui-ci a l'aide d'un ruban. En effet, les 

moyens utilises par les meres pour se debarrasser de leur rejeton demontrent dans quel 

etat de detresse ces femmes se trouvaient. En ce qui concerne Marie-Madeleine Gibault, 

il semble evident que cette derniere tenta de tuer son enfant par strangulation et par 

suffocation en lui nouant le cou et en le laissant sous une buche de bois dans un tas de 

fumier. Dans une autre histoire survenue en 1703, le proces verbal du chirurgien indique 

que l'enfant avait ete battu et egorge avant d'etre jete a la riviere.14 En 1717, Pierre Noel 

dit Lavigueur et Catherine Ducharme affirmerent avoir decouvert la main d'un bebe dans 

13 ANQM, Jr, dossier no 216. 
14 ANQM, Jr, dossier no 677. 
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le ventre d'un poisson qu'ils venaient de pecher.15 Si cette histoire s'avere veritable - le 

membre ayant ete rejete a l'eau, les autorites n'ont pu constater le crime - il est probable 

que le nouveau-ne ait ete decoupe en morceaux avant d'etre jete a la riviere. 

Encore une fois, la femme qui planifiait tuer son enfant a sa naissance faisait tout 

en son possible pour cacher sa grossesse, son accouchement amsi que son geste 

meurtrier. II est done tout a fait probable qu'un certain nombre d'infanticides soient 

survenus sans que personne n'en ait eu connaissance. De plus, tout comme la grossesse 

cachee et Pavortement, l'infanticide se heurtait a d'importantes difficultes de preuves. 

Comment etablir la difference entre la mort naturelle d'un nouveau-ne, son deces par 

negligence ou sa suppression volontaire? Les meres les plus pauvres qui tuaient leur 

nourrisson faute de ressources pour subvenir aux besoins de leur famille pretextaient 

frequemment s'etre endormies sur celui-ci apres l'avoir installe dans le lit pour Pallaiter 

ou le rechauffer. Le matin, le poupon etait decouvert inanime, decede par asphyxie sous 

le poids de la mere ou des couvertures.16 S'il y eut assurement une part de reels 

accidents, certaines femmes ont certainement vu en ce procede le moyen ideal de 

camoufler un infanticide. Bien que les autorites doutaient de la veracite de ces 

affirmations, il etait plutot difficile de prouver qu'il ne s'agissait pas d'accidents. La 

suffocation, ne laissant pas de trace, permettait generalement d'echapper a la justice.17 

Mireille Laget mentionne d'ailleurs que dans la societe occidentale le deces de jeunes 

enfants par suffocation etait un phenomene si courant qu'il n'attirait meme plus 

15 ANQM, Jr, dossier no 2156, 5 aotit 1717 - 6 aout 1717. Enquete concernant la 
decouverte faite par Pierre Noel dit Lavigueur d'une main de nouveau-ne trouvee dans le 
ventre d'un poisson. 
16 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 483. 
17 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 483. 
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l'attention du voisinage.18 Dans d'autres cas, des accidents pouvaient etre mis sur le 

compte de l'imprudence ou encore de l'ignorance de la mere. Comment prouver qu'ils 

etaient en verite attribuables a des intentions criminelles? Toutes ces raisons expliquent 

en partie pourquoi tres peu de causes d'infanticide se retrouverent devant les tribunaux de 

la colonie. Nous avons releve quatre affaires de meurtre de nouveau-nes portees devant 

le tribunal royal de Montreal. Le premier cas traite par ce tribunal eu lieu en 1697, alors 

que Marie-Madeleine Gibault fut accusee « d 'avoir scelle sa grossesse et accouchement 

et d 'avoir expose et abandonne I'enfant dont elle etait accouchee a un danger evident de 

perdre la vie I 'ayant cache et enfoui dans un tas de fumier chez Robillard oil elle 

logeait». Dans une autre histoire survenue en 1703, deux femmes, Marie-Anne 

Edmond et Louise de Xaintes, furent accusees a tort d'infanticide a la suite de la 

decouverte du corps d'un nouveau-ne trouve noye, la gorge tranchee en avant de la 

concession de Jean Chaperon situee sur la rive du fleuve Saint-Laurent.20 Dans une 

troisieme affaire qui eu lieu en 1717, Marguerite Gignard fut, semblerait-il, faussement 

accusee d'infanticide. Enfin, cette meme annee, une main de nouveau-ne fut retrouvee 

dans le ventre d'un poisson, mais les autorites n'intercepterent aucun suspect dans cette 

affaire.22 Les recits de Mme d'Youville font egalement mention de quatre autres cas 

d'infanticide, mais comme de toute vraisemblance ceux-ci survinrent apres la conquete, 

nous n'en tiendrons pas compte dans notre analyse. L'infanticide constitue done 40% des 

crimes touchant directement les enfants a naitre et les nouveau-nes traites devant le 

M. Laget, Naissances, p. 300. 
ANQM, Jr, dossier no 216. 
ANQM, Jr, dossier no 677. 
ANQM, Jr, dossier no 2073. 
ANQM, Jr, dossier no 2156. 
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tribunal royal de Montreal et 8,2% de l'ensemble des crimes etudies dans le cadre de cet 

ouvrage. 

En excluant le cas ou nous ne detenons aucun suspect ainsi que celui de Marie-

Anne Edmond a propos de laquelle nous ne possedons aucune information, les femmes 

accusees d'infanticide etaient agees entre 26 et 31 ans. Marie-Madeleine Gibault, qui fut 

la seule a etre trouvee coupable pour ce crime, etait, comme nous l'avons deja vu, 

celibataire et occupait un poste de lingere; les deux autres femmes etaient mariees. 

L'abandon : geste de pitie ou infanticide differe? 

Cette pratique ne fut reellement apparente dans la colonie qu'au debut du XVIII6 

siecle.23 Les nouveau-nes que Ton vouait a l'abandon etaient generalement des enfants 

illegitimes et parfois des enfants de families pauvres. II est en fait logique de penser que 

les nourrissons exposes a peine quelques heures apres leur naissance etaient la 

consequence de relations illicites, alors que ceux qui etaient abandonnes apres un delai de 

quelques jours, voire de quelques semaines, s'averaient etre de tristes victimes de la 

pauvrete. Par rapport a ces derniers, plusieurs auteurs ont constate que dans les societes 

francaise et quebecoise le niveau d'abandon variait generalement en fonction du prix du 

ble. Ainsi, les periodes de disette, ou le prix du ble etait plus eleve, s'accompagnaient 

souvent d'une hausse de l'abandon.24 Les donnees recueillies par Yoland Bouchard 

concernant l'age des enfants au moment de leur exposition semblent toutefois demontrer 

une relation particulierement importante entre ce phenomene et l'illegitimite dans le 

23 Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 69-70. 
24 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p.425; Y. Knibiehler et C. Fouquet, L 'histoire des meres, p. 
132-133; Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 95. 
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25 

gouvernement de Montreal. C'est d'ailleurs a cet endroit que Ton denombrait le plus 

grand nombre de conceptions illegitimes en Nouvelle-France, soit 1,87%. Selon 

rhistorienne Louise Dechene, cette situation serait principalement due au grand nombre 

de militaires postes dans ce gouvernement. En fait, regie generale, on denotait toujours 

un important taux d'abandon dans les lieux comportant une forte densite de soldats.27 

L'abandon, etant percu comme un moindre mal par rapport a Pavortement et a 

Pinfanticide, beneficiait d'une assez grande tolerance de la part de la population et des 

autorites. De ce fait, ce delit qui autrefois etait fortement reprime par les autorites 

fran9aises connu de moins en moins de poursuites a partir du debut du XVIII6 siecle. 

Une importante distinction etait neanmoins etablie entre Pabandon effectue de maniere 

relativement securitaire, qui avait pour but evident de conserver la vie de P enfant, et celui 

qui, par son manque de precautions, se trouvait a la frontiere de Pinfanticide. A 

Montreal, les enfants abandonnes etaient generalement deposes devant la porte d'une 

demeure ou d'une institution religieuse. Les archives judiciaires de ce gouvernement 

nous revelent en ce sens que deux nouveau-nes furent deposes devant le seminaire de 

Montreal et qu'un autre fut laisse devant Phabitation de Charles Lemoine, baron de 

Longueuil. A la campagne, Peglise representait le principal lieu d'abandon. Dans ces 

circonstances, nous pouvons voir que les parents prenaient les dispositions necessaires 

pour assurer la survie de leur enfant en le laissant dans un lieu public ou il serait 

25 Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 69-70. 
26 Louise Dechene, Habitants et marchands de Montreal au XVIf siecle, Montreal, 
Boreal, 1988, p. 114. 
27 Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 99. 
28 Andre Morel, « L'enfant sans famille. De Pancien droit au nouveau Code civil », dans 
Renee Joyal, L 'evolution de la protection de I 'enfance au Quebec. Des origines a nos 
jours, Sainte-Foy, Presses de PUniversite du Quebec, 2000, p. 17. 
29 Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 78. 
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decouvert rapidement. Mais bien que les parents aient generalement eu recours a 

1'abandon dans le but de conserver la vie de leur nouveau-ne et que certains croyaient 

meme que ce geste permettrait a ce dernier d'acceder a une meilleure qualite de vie, il 

n'en demeure pas moins que la mortalite infantile etait extremement elevee chez les 

enfants abandonnes. L'exposition et la mise en nourrice constituaient des phases 

critiques pour le nourrisson. A vrai dire, la plupart des enfants abandonnes ne survivaient 

pas plus que quelques heures ou quelques jours. Seule une minorite de chanceux, les plus 

fortement constitues de toute evidence, passaient a travers cette epreuve. En Nouvelle-

France, si en temps normal environ un quart des petits Canadiens decedaient avant 

d'avoir atteint l'age d'un an, nous constatons en revanche que 88% des enfants 

abandonnes a Montreal ne parvenaient pas a ce terme. En abordant le triste sort des 

enfants trouves, Mme d'Youville mentionnait que « de vingt que Vonporte au bapteme il 

ne s'en eleve que deux outrois ». Cette mortalite excessive etait en tout premier lieu 

causee par les conditions souvent deplorables dans lesquelles etaient exposes les 

nouveau-nes. Les meres, souvent pressees par la peur de se faire decouvrir, ne prenaient 

pas le temps de dormer les premiers soins necessaires a leur nourrisson et de bien 

remmitoufler avant de le laisser a lui-meme. Meme si le poupon ne restait 

habituellement pas longtemps a l'exterieur, il en fallait peu pour que la faucheuse s'en 

prenne a ce petit etre extremement frele aux premieres heures de sa vie. La description 

que fit une religieuse de l'Hopital general de Montreal de l'etat dans lequel leur etaient 

apportes les enfants trouves, bien que datant du XIXe siecle, nous donne tout de meme 

30 Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 83-85. 
31 Extrait d'une supplique de Marguerite d'Youville a la Cour de France, cite par R. 
Joyal, Les enfants, la societe et VEtat, p. 32. 
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une bonne idee des conditions lamentables dans lesquelles plusieurs de ces bebes 

devaient etre abandonnes a l'epoque de la Nouvelle-France : 

« La plupart de ces enfants sont apportes dans un etat si pitoyable qu 'il 
est impossible qu 'Us puissent vivre longtemps. Sur 328 enfants requs 
depuis le ler Janvier 1865 au ler juin dernier, 147 ont ete requs sans 
couverture et les pieds glaces - 28 atteints de syphilis - 3 geles - 1 
endormi depuis trois jours par I'influence de I'opium - 4 enveloppes dans 
un simple linge de coton - 1 enveloppe dans un journal - 5 sans avoir 
requ le premier pansement - 12 apportes sans avoir requ le premier 
lavage - 4 blesses par les instruments des medecins -10 mourants - 5 ont 
ete trouves a savoir : 2 sur la glace; 1 nu, sur le marche, 1 sur le bord de 
la riviere, et un autre sur le chemin, ramasse par la police - 46 malades et 
un grand nombre converts de vermine - 1 ayant ses hordes gelees sur lui; 
ayant degele a la chaleur dupoele, Venfant n 'a vecu que 2 heures - 1 age 
de 7 mois environ, gele, n 'a vecu que 3 jours - 1 autre apporte dans un 
panier d'un campane eloignee, presque etouffi par suite des secousses de 
la voiture, ayant la figure dans le fond du panier. » 

A la lumiere de ce recit, comment s'etonner que tant de petits innocents aient peri des 

suites de leur exposition? De plus, ceux qui dans ces circonstances survivaient aux 

premieres heures de leur penible existence n'etaient pas au bout de leurs peines, car 

encore devaient-ils passer a travers cette deuxieme epreuve que representait leur mise en 

nourrice. Tout d'abord, le trajet menant le nouveau-ne chez la nourrice pouvait s'averer 

tres eprouvant pour ce dernier souvent deja affaibli par les evenements. De plus, meme si 

nous ne pouvons pas douter de la fiabilite et de la bonne volonte de certaines nourrices, la 

situation mediocre de celles-ci etait souvent en cause. Les medecins et les moralistes du 

XVIII6 siecle les accusaient de tous les maux. Selon eux, elles etaient paresseuses, 

vicieuses, ignorantes et uniquement attirees par l'appat du gain. Certains 

reconnaissaient cependant que la mortalite elevee des enfants en milieu nourricier etait 

32 Archives des Sceurs grises de Montreal, Memoir sur la situation qui prevaut a 
VHopital General pour I'aide aux enfants abandonnes, sans date, cite dans Y. Bouchard, 
« Les « enfants du roi » », p. 78. 
33 E. Badinter, L 'amour en plus, p. 113. 
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imputable a la pauvrete des nourrices.34 En effet, ces femmes qui vivaient frequemment 

dans la misere etaient parfois obligees de travailler aux champs, laissant le nouveau-ne 

abandonne a lui-meme. De plus, elles avaient generalement elles-memes un enfant a la 

mamelle et ceux qu'elles prenaient en nourrice ne beneficiaient que des restes. Enfin, les 

conditions d'hygiene parfois execrables auxquelles etait confronte l'enfant ne pouvaient 

faire autrement que de nuire a sa sante. Mais en plus de toutes ces conditions 

compromettant la vie des nourrissons, certaines nourrices etaient tout simplement dures et 

volontairement negligentes envers ceux-ci, se souciant peu d'accelerer leur deces.35 En 

fait, elles comprenaient parfaitement que ces nouveau-nes abandonnes qui decedaient 

rapidement n'etaient regrettes par personne.36 Comme nous le verrons plus tard, les 

autorites de la colonie, preoccupees par Pattitude des nourrices, mirent en place des 

mesures pour assurer la protection des enfants dont elles avaient la garde. Etant donne 

les nombreux deces engendres par Pexposition et la mise en nourrice, nous pourrions etre 

tentes de voir en l'abandon une forme d'infanticide differe. Mais le fait est que les 

parents qui delaissaient ainsi leurs enfants n' etaient pas sensibilises a cette situation 

deplorable et etaient souvent convaincus de leur offrir ainsi une bonne chance de survie. 

Quant aux nourrices, nous pouvons nous demander si elles etaient toujours conscientes 

que leurs pratiques pouvaient engendrer le deces des nourrissons dont elles avaient la 

garde. 

Bien que l'abandon fut un phenomene beaucoup plus frequent que l'avortement et 

1'infanticide, tres peu de cas se retrouverent devant le tribunal royal de Montreal. Entre 

34 E. Badinter, L 'amour en plus, p. 113. 
35 E. Badinter, L 'amour en plus, p. 114-115. 
36 R.W. Malcolmson, «Infanticide in the Eighteenth Century », dans J.S. Cockburn, 
Crime in England, 1550-1800, Princeton, Princeton University Press, 1977, p. 207. 
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1700 et 1759, 803 enfants abandonnes auraient ete denombres pour ce seul 

gouvernement.37 Cependant, seulement trois cas d'abandons se retrouverent devant le 

tribunal durant cette meme periode, soit en 1701, 1707 et 1717. Done, meme si ce type 

de delit etait tres frequent dans la colonie, il ne representait que 30% des crimes 

directement relies au foetus ou au nouveau-ne juges devant le tribunal royal de Montreal 

et 6,1% de Pensemble des infractions reliees de pres ou de loin a ces petits etres. Pour les 

trois evenements traites en cour, seulement une suspecte fut interceptee; il s'agit 

d'Elisabeth Campeau qui, comme nous l'avons vu, avait abandonne son enfant devant le 

seminaire et etait restee sur les lieux jusqu'a ce qu'il soit recueilli. II est done difficile 

d'etablir un portrait type des accuses avec aussi peu de donnees. Nous pouvons 

simplement affirmer que ladite Campeau etait celibataire et agee de 18 ans. 

Certaines femmes etaient plus enclines que d'autres a commettre les crimes que 

nous avons abordes dans cette section. Comme nous l'avons mentionne a maintes 

reprises, se sont les enfants illegitimes qui representaient le plus de risques d'etre 

victimes de tels delits. Ainsi, parmi toutes les causes de grossesse cachee, d'avortement, 

d'infanticide et d'abandon pour lesquelles les autorites detenaient un suspect, nous 

retrouvons trois celibataires, une veuve et deux femmes mariees. Ces deux dernieres, qui 

ne furent toutefois pas reconnues coupables pour le crime dont elles etaient accusees, 

etaient soup?onnees par certains membres de la communaute d'entretenir des relations 

extraconjugales. Les accusees etaient agees entre 18 et 31 ans, pour une moyenne de 

26,4 ans, et nous savons qu'une travaillait comme lingere. Comme nous le verrons plus 

A. Morel, « L'enfant sans famille », p. 19. 
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tard, le milieu socioprofessionnel etait un facteur de risque considerable en ce qui a trait a 

la conception d'enfants illegitimes. D'ailleurs, plusieurs historiens ont constate que la 

majorite des meres qui se debarrassaient de leurs enfants travaillaient a l'exterieur de la 

cellule familiale. Mais puisque dans 37,8% des cas aucun suspect n'a pu etre identifie 

par les autorites, il est plutot difficile de tracer un tableau precis du profil des accusees de 

crimes commis directement envers des enfants a naitre et des nouveau-nes dans le 

gouvernement de Montreal. 

Figure 1: Proportion des differents crimes commis 
directement contre des enfants a naftre et des 

nouveau-nes dans le gouvernement de Montreal 

CD grossesse cachee 

• infanticide 

sabandon 

40,0% 

Les crimes affectant indirectement la survie du foetus ou du nouveau-ne 

La violence dirigee contre des femmes enceintes ainsi que tout crime de 

fornication entrainant la paternite, tels la seduction et le viol, etaient des delits qui, bien 

que ne s'attaquant pas directement a 1'enfant a naitre ou au nouveau-ne, etaient 

susceptibles de leur porter atteinte. Par consequent, nous nous sommes egalement 

interesses aux crimes de cette nature qui se retrouverent devant le tribunal royal du 

gouvernement de Montreal. 



62 

L'arbre secoue risque de perdre son fruit: la violence sur femme enceinte 

Dans les cas de violence sur une femme enceinte, l'assaillant s'en prenait 

generalement a celle-ci sans avoir l'objectif precis de provoquer la perte de 1'enfant. 

Dans certaines situations d'ailleurs, la grossesse etait trop recente pour etre perceptible. 

II etait done possible dans ces circonstances que l'agresseur ne soit tout simplement pas 

au courant de l'etat de sa victime. Dans d'autres cas cependant, ou la grossesse etait plus 

avancee et de toute evidence apparente, la condition de la future mere ne sembla pas 

avoir ralenti les ardeurs du coupable. II y avait crime d'encise lorsque les coups portes a 

une femme enceinte provoquaient l'avortement de cette derniere, meme s'il ne s'agissait 

pas la du but de l'agression.38 

Quatorze cas de violence sur femmes enceintes furent juges devant le tribunal 

royal de Montreal, ce qui represente 35,9 % des crimes indirectement lies aux foetus et 

aux nouveau-nes ainsi que 28,6% de l'ensemble des delits touchant ces derniers. Ce 

nombre peut sembler plutot eleve considerant la gravite du delit et les risques qu'il 

representait pour l'agresseur, mais dans les faits, les proces de violence sur femme 

enceinte ne representerent environ que 5,6% de la globalite des proces pour voie de fait 

intentes a Montreal pour la periode de 1693 a 1760. D'ailleurs, ces femmes qui se 

disaient avoir ete agressees etaient-elles toutes veritablement enceintes? Dans quelques 

cas il est permis de douter de la veracite de la grossesse. En effet, des femmes ont pu se 

declarer faussement enceintes sachant que la sanction de l'agresseur serait alors plus 

lourde que pour une simple voie de fait. Par exemple, dans une poursuite intentee en 

1735 par Jean-Baptiste Loyer contre Joseph Migneron qu'il accusait d'avoir frappe sa 

38 Jean-Marie Carbasse, Introduction historique au droit penal, Paris, Presses 
universitaires de France, 1990, p. 276. 
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femme, le plaignant mentionna que cette derniere etait enceinte et en grand risque de 

perdre son enfant. Le chirurgien que ledit Loyer avait mandate pour venir examiner sa 

femme indiqua cependant dans son rapport que bien que celle-ci se plaignait de douleur, 

il ne lui trouva aucune contusion. II decela toutefois des marques de pertes de sang, mais 

ne confirma aucune grossesse. La victime qui se disait enceinte d'environ deux mois et 

demi avait-elle orchestre ce stratageme dans le simple but d'obtenir un plus grand 

dedommagement de la part de 1'accuse? Selon ce dernier, tel serait le cas puisqu'il 

affirma que ce n' etait que par malice que la femme se disait enceinte et blessee. Pour sa 

part, la base de donnees PRDH n'indique aucun enfant du couple Loyer ne dans le temps 

ou aurait du naitre celui dont ladite femme se disait enceinte. Est-ce parce que la mere a 

bel et bien perdu l'enfant ou est-ce seulement parce que celle-ci n'etait pas veritablement 

enceinte? Le dossier incomplet ne nous permet malheureusement pas de connaitre 

l'opinion de la cour sur cette affaire. Dans une autre histoire survenue en 1756, le 

chirurgien Antoine Chatelin Derigny, qui fut charge par la cour de visiter Madeleine 

Lesage, battue par un individu dont nous ne connaissons pas l'identite, revele dans son 

rapport qu'il avait trouve cette derniere dans une perte de sang menstruelle. Or, ladite 

Lesage avait confie au chirurgien « qu 'ily avoit un mois et demye que elle n 'avoit eut ses 

menstrues ».40 La base de donnees PRDH ne releve cependant aucune naissance 

survenue dans le temps ou Madeleine Lesage aurait du accoucher si elle etait 

effectivement enceinte du temps qu'elle indiquait. Les coups recus par cette femme ont-

39 ANQM, Jr, dossier no 4210, 8 fevrier 1735 - 9 mars 1735. Proces entre Jean-Baptiste 
Loyer dit Desnoyers, plaignant, et Joseph Migneron, accuse de voies de fait et d'avoir 
insulte la femme du plaignant. 
40 ANQM, Jr, dossier no 6105, 21 juin 1756 - 2 juillet 1756. Examen des blessures de 
Madeleine Lesage, epouse de B. de Lafaye dit Lafontaine, par le chirurgien Antoine 
Chatelain Derigny. 
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ils provoque son avortement ou n'etait-elle tout simplement pas enceinte? Le dossier 

fragmentaire de cette affaire ne nous permet encore une fois pas de relever d'autres 

informations pertinentes quant au deroulement du proces. Par ailleurs, il est tout a fait 

probable que d'autres femmes aient exagere l'ampleur de l'agression, transformant ainsi 

une simple poussee en une attaque acharnee. 

Dans la majorite des cas de violence sur une femme enceinte, la cause du litige 

etait de nature agricole. En effet, dans huit des douze proces dont nous connaissons la 

raison du conflit, l'agresseur s'en etait pris a la victime pour des demeles concernant la 

garde de bestiaux (2 cas), les dommages causes par des betes (3 cas), le vol de ressources 

agricoles (2 cas) - framboises dans un cas et lait de vache dans l'autre - et la restitution 

d'outils (1 cas). Ceci n'est pas etonnant dans une societe ou l'agriculture constituait la 

principale activite economique. Dans deux autres affaires, le litige tournait plutot autour 

des enfants des victimes. Ainsi, en 1709, la femme de Jacques Hery dit Duplanty 

demanda a Angelique Ducharme pourquoi cette derniere avait menace sa fille de « coups 

de pied au cul». S'ensuivirent alors des injures de part et d'autre apres quoi ladite 

Dudevoir frappa la femme de Duplanty, qui etait enceinte.41 Dans un deuxieme cas 

survenu en 1736, Marguerite Brault dit Pomainville prit la defense de son fils apprenti 

chez Jean-Baptiste Laniel dit Desrosiers en demandant a ce dernier de ne plus chatier son 

enfant. Ledit Desrosiers, qui de toute evidence n'apprecia pas 1'intervention de la mere, 

ANQM, Jr, dossier no 1157, 20 mais 1709 - 8 juin 1709. Proces entre Jacques Hery dit 
Duplanty, plaignant, et Angelique Ducharme, accusee d'insultes et de voies de fait sur la 
femme du plaignant. 
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s'en prit physiquement a celle-ci et ce, malgre sa grossesse apparente.42 Dans une autre 

affaire, la dispute eclata apres que la victime eut injurie la partie adverse. Enfin, une 

derniere cause de violence sur femme enceinte etait reliee a une question d'argent. Si 

nous ne tenons pas compte de la cause dont nous ne possedons aucune information sur 

l'accuse, 37,5% des assaillants etaient de sexe feminin. Ce pourcentage tres eleve 

d'accusees feminines nous indique clairement que la violence de village n'etait pas un 

phenomene uniquement reserve a la gent masculine. Comment expliquer une telle 

agressivite de la part de celles-ci a l'egard de femmes enceintes alors que nous savons 

que dans une communaute les femmes avaient generalement pour fonction de veiller a ce 

que la grossesse de la future mere se deroule bien? II semblerait que cette solidarite qui 

unissait les femmes autour de la grossesse n'etait pas inconditionnelle. De plus, dans 

53,8% des attaques, la femme enceinte fut confrontee a plus d'un agresseur. La plupart 

du temps, il s'agissait de membres d'une meme famille. L'etat de ces victimes ne semble 

done pas avoir suscite la pitie de leurs offenseurs qui ne se preoccuperent pas d'affronter 

celles-ci a forces egales. II est impossible de tracer un portrait type des individus s'en 

prenant a des femmes enceintes, puisque nous faisons face a une grande variete de 

profils. Comme nous l'avons mentionne, aussi surprenant cela peut-il paraitre, nous 

retrouvons pratiquement autant de femmes que d'hommes sur le banc des accuses. Nous 

sommes egalement confronted a un grand eventail d'ages, soit de 13 a 60 ans. Enfin, 

nous ne connaissons avec certitude que le metier de cinq des accuses : un boulanger, un 

tonnelier, un macon et deux charpentiers. Nous pouvons cependant deduire que plusieurs 

42 ANQM, Jr, dossier no 4351, 18 juillet 1736 - 1 septembre 1736. Proces entre Pierre 
Ouimet, plaignant, et Laniel dit Desrosiers, accuse de voies de fait sur la femme du 
plaignant. 
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etaient des cultivateurs, ce qui peut d'ailleurs expliquer le fait que de nombreux litiges 

tournaient autour de la sphere agricole. Pour leur part, les victimes etaient toutes 

mariees, agees entre 16 et 41 ans, pour une moyenne de 28,5 ans, et etaient enceintes 

depuis des durees variees : certaines P etaient depuis seulement quelques semaines, alors 

que d'autres en etaient a leurs derniers mois de grossesse. II parait ainsi que dans tous 

ces cas les accuses n'ont eu aucun egard a Petat des futures meres. II reste toutefois a se 

demander si nous n'accordons pas trop de credit a la parole de celles-ci. 

La fornication : seduction, viol et paternite 

Comme nous Pavons mentionne a plusieurs reprises, une femme enceinte 

illegitimement pouvait etre tentee de se debarrasser de son enfant pour diverses raisons, 

telles la honte, la peur des sevices de la part de ses parents ou encore la crainte de perdre 

son emploi. C'est pour cette raison que nous affirmons que la seduction, le viol et les 

relations illicites en general pouvaient porter, indirectement mais surement, prejudice au 

foetus ou au nouveau-ne. Dans son Traite des matieres criminelles, Guy du Rousseaud de 

la Combe ecrivait a ce propos : « Le crime d'avortement se trouve justementplace apres 

la fornication appellee stuprum, parce qu 'elle donne souvent occasion de commettre ce 

crime ».43 Un bon exemple de cette affirmation provient du temoignage de Jeanne 

Genevieve Picotte de Belestre, qui en 1687 accusa le capitaine Pierre LeMoyne 

d'Iberville de rapt, viol et seduction sous promesse de mariage. Celle-ci n'hesita pas a 

declarer au bailli qu'elle « n'aurait aucun soin du fruit qu'elle aurait et qu'elle mourrait 

Guy du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 19. 
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plutot que de Vallaiter ».44 Cette declaration demontre bien tout le dedain que pouvait 

inspirer l'enfant illegitime a sa mere. 

Les crimes de fornication etaient de plusieurs natures. Nous retrouvons tout 

d'abord l'homme qui avait des relations sexuelles avec une femme sous promesse de 

mariage. II y avait crime de seduction lorsque celui-ci ne tenaient pas sa parole. Le viol, 

qualifie de rapt par les juristes, appartenait egalement a cette categoric Enfin, d'autres 

femmes ont simplement succombe a la tentation de la chaire, sans qu'aucune promesse 

ou violence ne soit necessaire. Dans ce dernier type de relation, l'homme qui devenait 

pere pouvait tout de meme etre amene a faire face a ses responsabilites. Toutes les 

femmes devenues enceintes illicitement n'eurent pas recours aux tribunaux. Cependant, 

l'appel a la justice faisait theoriquement retomber la honte sur le pere illegitime. 

Les recherches menees par Lyne Paquette et Real Bates demontrent qu'entre 1700 

et 1729, les conceptions illegitimes representaient 1,49% de l'ensemble des naissances 

enregistrees dans la Vallee du Saint-Laurent.45 Si dans les milieux ruraux, le taux 

d'illegitimite etait plus modere, soit 0,87%, il s'elevait a 1,93% dans les paroisses de 

Montreal, Quebec et Trois-Rivieres.46 II faut cependant specifier que les villes 

accueillaient un certain nombre d'enfants naturels provenant de la campagne. Mais les 

milieux urbains, de par leur densite, mouvement et diversite de population, etaient certes 

davantage favorables aux conceptions prenuptiales. Si certaines de celles-ci menaient a 

Jugements et deliberations du Conseil souverain de la Nouvelle-France, vol. 3, p. 195. 
45 Lyne Paquette et Real Bates, « Les naissances illegitimes sur les rives du Saint-Laurent 
avant 1730 », Revue d'histoire de VAmerique franqaise, vol. 40, no 2 (automne 1986), p. 
242. 
46 L. Paquette et R. Bates, « Les naissances illegitimes », p. 242. 
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des manages entre les deux parents, d'autres aboutissaient a des naissances illegitimes 

qui laissaient les meres au depourvu. 

Pour les raisons que nous avons illustrees dans 1'introduction, c'est au sein du 

gouvernement de Montreal que les conceptions prenuptiales et illegitimes etaient les plus 

frequentes. Le tribunal royal de ce gouvernement connut ainsi quatorze cas de seduction, 

quatre cas de viol et six cas de paternite. II est a noter que seuls des cas impliquant une 

grossesse se retrouverent devant les tribunaux. II y eu tres certainement d'autres femmes 

victimes de seduction ou de viol, cependant, aucune d'entre elles ne porta plainte s'il n'y 

avait pas d'enfant en cause, preferant ne pas etaler leur honte publiquement. En tout, la 

seduction, le viol et la paternite representaient 64,1% des delits indirectement lies aux 

foetus et aux nouveau-nes et 51% de 1'ensemble des crimes traites dans le cadre de ce 

travail. 

Ces hommes comparaissant devant le tribunal de Montreal pour divers delits de 

fornication ayant entraine leur paternite etaient ages entre 16 et 60 ans, pour une 

moyenne de 30 ans pour les 22 accuses dont nous connaissons l'age. Nous avons aussi 

reussi a retracer l'etat matrimonial de 22 des 25 peres presumes. La majorite, soit seize 

peres presomptifs, etaient celibataires, mais nous retrouvons egalement six hommes 

maries de meme qu'un veuf. Le metier de l'accuse est connu dans 48% des cas. Ces 

hommes exercaient une grande variete de fonctions : seigneur, marchand, gar9on 

taillandier, tisserand de toile, boulanger, forgeron et esclave. Un groupe se demarquait 

cependant: ceux qui pratiquaient une profession militaire quelconque representaient plus 
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du tiers des accuses.47 Le fait que les militaires devaient obtenir l'approbation de leurs 

superieurs pour se marier y etait certainement pour quelque chose dans cette situation.48 

Deux proces de seduction impliquaient egalement des complices. En 1722, Jacques 

Desnoyers dit Lajeunesse et sa femme Marie-Anne Goguet, parents de Francois 

Desnoyers dit Lajeunesse, accuse de seduction, furent blamer d'avoir insiste aupres des 

plaignants pour prendre en leur demeure Cecile Saint-Yves qu'ils desiraient marier a leur 

fils.49 Dans une autre cause survenue l'annee suivante, Marie-Clemence et Marie-

Charlotte Girard furent accusees d'avoir orchestre un plan pour qu'Angelique Caron 

couche avec Jean-Baptiste Girard, leur frere.50 Quant aux victimes de seduction, viol et 

paternite, elles etaient en general moins agees que les hommes qu'elles avaient denonces, 

puisque leur moyenne d'age etait de 20,1 ans.51 Toutes sauf une etaient celibataires. La 

seule femme mariee a avoir accuse un homme en paternite mentionnait que son mari 

l'avait delaisse depuis un an pour se rentre « aux Outaouais » et que pendant ce temps 

elle avait eu le malheur de succomber aux avances d'un autre. Nous retrouvons 

egalement parmi ces femmes une forte proportion de servantes, soit au moins 44 %.53 

Cette situation demontre que les filles travaillant a l'exterieur de leur famille etaient plus 

Au moins cinq hommes exercaient un metier militaire, soit un capitaine, un lieutenant, 
un garcon volontaire et deux officiers des troupes. 
48 Real Bates, « Les conceptions prenuptiales », p. 267. 
49 ANQM, Jr, dossier no 2760. 
50 ANQM, Jr, dossier no 2963, 14 aout 1723 - 24 decembre 1723. Proces entre Vital 
Caron et Angelique Caron, enceinte, plaignants, contre Jean-Baptiste Gignard, accuse de 
paternite. 
51 L'age de 24 des 25 victimes nous est connu. La moyenne fut done calculee a partir de 
ces donnees. 
52 ANQM, Jr, dossier no 747, 18 fevrier 1704. Proces entre Marie Gauthier, plaignante, et 
Francois Brunet dit Bourbonnais, accuse de seduction et d'avoir mis enceinte la 
plaignante. 

Nous savons en effet qu'au moins onze victimes de crimes de fornication occupaient le 
metier de servante. 
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vulnerables face aux hommes et etaient par le fait meme davantage sujettes a concevoir 

hors mariage. II est possible d'etablir un parallele entre ces victimes et les femmes 

accusees d'avoir porte atteinte a leur foetus ou leur nourrisson, ou d'en avoir eu 

1'intention, en cachant leur grossesse, en avortant, en tuant leur nouveau-ne ou en 

Pabandonnant. II est bien clair que celles qui se retrouverent en tant que plaignantes 

devant le tribunal auraient tout aussi bien pu se retrouver au banc des accuses si elles 

n'avaient choisi de denoncer le pere de leur enfant illegitime. 

Figure 2: Proportion des d iffe rents crimes affectant 
indirectement la survie des enfants a nattre et des 
nouveau-nes dans le gouvernement de Montreal 

ED Violence sur femme 
enceinte 

a Seduction 

s Viol 

n Paternite 

Distribution geographique et chronologique des delits 

Examinons maintenant la distribution geographique et chronologique des delits 

perpetres contre des enfants a naitre et des nouveau-nes dans le gouvernement de 

Montreal afin de bien comprendre revolution de la criminalite et des mentalites dans 

l'espace et le temps. 

17,9% 

10,3% 
35,9% 

35.9% 



71 

Une criminalite regroupee 

En etudiant la geographie des delits perpetres contre des enfants a naitre et des 

nouveau-nes dans le gouvernement de Montreal, nous constatons que la grande majorite 

des accuses et des plaignants etaient residants de Montreal ou encore demeuraient en 

peripheric de cette ville. En effet, sur un total de 43 causes, douze crimes sont survenus 

dans la ville meme de Montreal, alors que douze autres eurent lieu ailleurs dans Pile.54 

Ainsi, 55,8% des causes entendues par le tribunal royal de Montreal mettaient en scene 

des parties en provenance de Pile de Montreal. Quant-aux dix-neuf delits survenus 

ailleurs dans le gouvernement, la plupart impliquaient des villages situes a proximite de 

Pile.55 En fait, Lanoraie et Berthier-en-Haut constituaient les villages les plus eloignes 

representes devant le tribunal royal pour des causes reliees a la protection des enfants non 

baptises, mais demeuraient tout de meme dans un rayon de moins de 75 kilometres 

Montreal. 

" En ce qui concernent les crimes survenus ailleurs sur Pile de Montreal, nous en 
retrouvons quatre a Lachine, trois a Pointe-aux-Tremble, deux a Riviere Saint-Pierre, un 
a Cote Saint-Paul, un a Riviere-des-Prairies et un au Sault-aux-Recollets. 
55 Quant-aux crimes survenus ailleurs dans le gouvernement de Montreal, nous en 
retrouvons trois a Longueuil, deux au Sault-Saint-Louis, deux a Pile-Jesus, deux a 
Contrecoeur, deux a L'Assomption, un a Laprairie, un a Vercheres, un a Boucherville, un 
a Berthier-en-Haut, un a Repentigny, un a Chambly, un a Lanoraie et un a Lachenaie. 
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Lorsque nous nous attardons davantage a la distribution geographique selon les 

divers types de crimes, nous remarquons que les delits affectant directement la survie de 

foetus ou de nouveau-nes ont tous ete repertories sur l'lle de Montreal, soit trois dans la 

ville meme de Montreal et six ailleurs dans l'lle. A vrai dire, seul un cas d'abandon fut 

retrace a Longueuil, village cependant situe tres pres du tribunal royal. Quant a eux, les 

crimes affectant indirectement la survie des enfants a naitre et des nouveau-nes etaient 

davantage disperses geographiquement. Nous en avons ainsi retrace vingt sur l'lle de 

Montreal et dix-huit ailleurs dans le gouvernement. En effet, comme ces derniers types 

de delits se retrouverent en plus grand nombre devant le tribunal, les chances etaient bien 

entendu plus elevees que les parties impliquees proviennent de differentes regions. 

Toutefois, comme nous le verrons dans le chapitre suivant, contrairement aux gens qui 

portaient des accusations pour des crimes directement diriges contre des foetus ou des 

nouveau-nes, ceux qui deposaient une plainte pour violence sur femme enceinte ou pour 

paternite avaient generalement quelque chose de concret a gagner en faisant appel aux 

autorites judiciaires. De ce fait, ils etaient probablement plus enclin a se deplacer sur une 

plus longue distance afin d'obtenir justice. 
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II n'en demeure cependant pas moins que plusieurs villages eloignes, et meme 

certaines regions peripheriques, ne connurent aucune cause reliee a la protection des 

enfants non baptises devant le tribunal royal de Montreal. II faut dire qu'a l'epoque la 

population se concentrait principalement autour de cette derniere ville. Mais a la lumiere 

des recensements de 1739 et de 1765, nous pouvons tout de meme constater 

l'etablissement de bassins de populations dans des contrees plus eloignees, notamment 

dans les environs de Soulange, Sorel, Mille-Isles et Saint-Denis.56 Sachant que le 

tribunal royal constituait l'unique cour de justice de la region, nous aurions pu nous 

attendre a une plus grande representation des communautes eloignees devant ce dernier. 

Le fait est, comme nous le verrons plus loin, que la justice officielle penetrait beaucoup 

moins dans les villages que dans les villes. Nous pouvons done penser que l'infrajustice 

y occupait pour sa part une place importante. 

Ainsi, le fait que plus la distance s'accentuait, plus les individus etaient reticents a 

porter plainte devant les autorites judiciaires, peut en partie expliquer pourquoi si peu de 

crimes diriges directement contre des enfants a naitre et des nouveau-nes se retrouverent 

devant le tribunal royal de Montreal. En effet, il semblerait que seuls ceux qui avaient 

quelque chose de concret a gagner etaient prets a subir les desagrements qu'un tel voyage 

pouvait occasionner. Par consequent, a titre d'hypothese, nous pourrions croire que des 

cas d'avortements ou d'infanticide survenus a l'exterieur du centre urbain de Montreal 

auraient eu davantage de chances de rester confines au sein de la communaute. Cette 

hypothese sera elaboree plus en detail dans le cadre du chapitre suivant. Dans le meme 

ordre d'idees, il serait d'ailleurs interessant d'etudier la repartition de 1'ensemble des 

56 Serge Courville, dir., Population et territoire, Sainte-Foy, Presses de l'Universite 
Laval, 1996, p. 57, coll. « Atlas historique du Quebec ». 
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crimes survenus dans le gouvernement de Montreal afin d'evaluer a quel point les 

communautes villageoises etaient proportionnellement a leur population sous-

representees devant la justice officielle. 

Une criminalite inversement proportionnelle a 1'accroissement de la population 

En etudiant la distribution des delits dans le temps, nous constatons une nette 

diminution des crimes relies aux enfants a naitre et aux nouveau-nes durant les trois 

dernieres decennies de la colonie, alors que la population, quant a elle, s'accroit 

considerablement durant cette periode, triplant pratiquement entre 1720 et 1760. 

D'ailleurs, des la fin des annees 1720, le gouvernement de Montreal est en voie de 

devenir le principal foyer de peuplement de la colonie. Pourtant, de 1730 a 1760, 

seulement douze delits perpetres contre des enfants non baptises furent repertories pour 

ce gouvernement. De plus, aucun de ces crimes etaient directement dirige contre des 

foetus ou des nouveau-nes. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette evolution du taux de criminalite. Tout 

d'abord, il faut etre conscient que si la population s'accroit, le personnel judiciaire 

demeure quant a lui stable. Par consequent, la capacite d'absorption des tribunaux etait 

e n 

proportionnellement moins elevee que dans les premiers temps de la colonie. Nous 

pouvons done penser que les autorites judiciaires furent forcees d'effectuer un certain tri 

entre les causes qu'elle acceptait de traiter et celle qu'elles devaient refuser. Nous 

pouvons alors nous interroger a savoir si les autorites prefererent se concentrer certains 

S. Courville, Population et territoire, p. 49. 
58 Andre Lachance, « Le controle social dans la societe canadienne du Regime francais au 
XVIII6 siecle », Criminologie, vol. 18, no 1 (1985), p. 9. 
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types de crimes plutot que d'autres. Les preuves etant par exemple souvent insuffisantes 

dans les cas d'avortement et d'infanticide, les autorites judiciaires prefererent peut-etre 

mettre leur energie sur d'autres cas. De plus, plusieurs auteurs s'entendent pour dire 

qu'au cours du XVIII6 siecle une conscientisation s'effectua aupres des meres, celles-ci 

etant desormais plus soucieuses de conserver la vie de leur poupon.59 Par consequent, 

les femmes souhaitant se debarrasser de leur progeniture non desiree se tournerent 

davantage vers l'abandon que vers Pavortement ou l'infanticide, ce qui pourrait en parti 

expliquer pourquoi nous ne retrouvons aucun crime directement dirige contre des foetus 

ou des nouveau-nes devant le tribunal royal de Montreal apres 1730. Mais l'explication 

de cette diminution du taux de criminalite dirige contre des enfants non baptises reside 

probablement principalement dans revolution du schema social en tant que telle. En fait, 

en avancant dans le XVIII6 siecle, nous retrouvons une presence accrue des elites dans les 

campagnes, favorisant ainsi un meilleur control social. Nous retrouvons egalement de 

plus en plus de families entieres etablies dans la colonie. L'encadrement ainsi profere par 

les peres, meres, freres et sceurs constitua certainement un facteur de resistance a la 

delinquance. Enfin, Jean-Francois Leclerc denote une nette diminution de la frequence 

des delits de violence portes devant les tribunaux de plusieurs juridictions, tant en France 

qu'en Nouvelle-France. Selon ce dernier, ce phenomene pourrait s'expliquer par le 

rapport entre la justice et l'infrajustice, de meilleures conditions favorisant des 

reglements au sein de la communaute. 

59 Voir a ce sujet E. Badinter, L'amour en plus et E. Shorter, Naissances de la famille 
moderne. 
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Ainsi, bien que le nombre de crimes portes devant le tribunal royal de Montreal 

s'attenue a partir des annees 1730, nous ne pouvons pas pour autant en conclure a une 

diminution du taux de criminalite reelle. Bien qu'il soit possible que les crimes diriges 

contre des enfants a naitre et des nouveau-nes aient effectivement diminues en raison 

d'un meilleur encadrement des elites et de la famille, il est egalement possible que les 

mecanismes de la justice et revolution de la societe aient favorise des reglements a 

l'interieur meme de la communaute, sans que la justice officielle ne soit impliquee. Une 

etude approfondie du phenomene infrajudiciaire en Nouvelle-France nous permettrait 

peut-etre de constater si effectivement il y avait proportionnellement un niveau plus eleve 

de reglements hors cours et ce, surtout dans les campagnes. Nous demeurons toutefois a 

ce niveau limite par d'importantes lacunes documentaires. 

Les crimes affectant indirectement la survie du foetus ou du nouveau-ne etaient de 

loin les plus frequents a paraitre devant le tribunal royal de Montreal. Ce phenomene est 

du en partie au fait que les delits directement relies aux foetus et aux nouveau-nes etaient 

generalement executes dans le plus grand secret, alors que les cas de violence sur femme 

enceinte et de fornication pouvaient plus frequemment avoir ete effectue a la 

connaissance de certains membres de la communaute. De plus, dans ces derniers cas, la 

victime avait souvent interet a porter plainte devant le tribunal, ce qui pourrait d'ailleurs 

explique pourquoi les plaignants etaient prets a parcourir de plus longues distances pour 

obtenir justice en ce qui concerne ces types de crimes. Mais d'autres facteurs que nous 
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aborderons dans le chapitre suivant infiuencerent egalement le fait que ces divers crimes 

se retrouverent en plus ou moins grand nombre devant les tribunaux. 

Figure 5: Proportion des crimes directement et 
indirectement diriges contre des enfants a naltre et 

des nouveau-nes dans le gouvernement de Montreal 
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Figure 6: Proportion des d iffe rents crimes relies aux 
enfants a nattre et aux nouveau-nes dans le 

gouvernement de Montreal 
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CHAPITRE III I LES LOIS ET LA PROCEDURE JUDICIAIRE 

Les lois et ordonnances ainsi que la procedure judiciaire nous permettent de 

deceler 1'inquietude des autorites de la France et de la Nouvelle-France face au sort des 

enfants non baptises. Dans le cadre de ce chapitre, nous etudierons en premier lieu de 

quelle maniere les legislateurs et les autorites francaises entendaient chatier les coupables 

de crimes envers les enfants a naitre et les nouveau-nes. Nous nous pencherons ensuite 

sur les differentes etapes de la procedure judiciaire dans le but d'evaluer notamment le 

role de l'Etat et de la communaute en ce qui concerne 1'incrimination des suspects ainsi 

que les strategies mises en oeuvre par les plaignants et les accuses dans les diverses 

causes intentees devant le tribunal royal du gouvernement de Montreal. 

Les lois et ordonnances im plan tees en Nouvelle-France reliees aux 
enfants a naitre et aux nouveau-nes 

Afin d'evaluer quelle importance les legislateurs et les autorites accordaient a la 

protection des enfants a naitre et des nouveau-nes, nous procederons dans cette section a 

remuneration et a la description des lois et ordonnances concernant ceux-ci en vigueur 

en Nouvelle-France. 

L'avortement et l'infanticide 

L'ancien droit penal n'avait mis en place aucune mesure particuliere visant a 

proteger les enfants. En fait, seule une loi sur le parricide venait en certaines 
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circonstances suppleer a cette lacune. En effet, selon le Dictionnaire de droit et de 

pratique de Claude Joseph de Ferriere : 

« Le parricide, dans sapropre signification, est un homicide commis en la 
personne des peres et meres, aieuls et aieules, et autres ascendants; ou en 
la personne des enfants, petits-enfants et autres descendants en ligne 
directe. » 

Ainsi, le crime de parricide, puni plus severement qu'un homicide ordinaire, incluait le 

meurtre des enfants ou petits-enfants perpetre par leurs parents ou grands-parents. Mais 

en dehors de ce cadre, la societe francaise semblait peu se soucier de la protection de ce 

groupe d'individus.2 En fait, seule une categorie d'enfants, ceux appartenant a la 

premiere enfance, beneficiait de droits distincts. En effet, l'avortement et l'infanticide 

etaient depuis longtemps reprimes par l'Etat et sanctionnes par la peine capitale. 

Toutefois, l'edit d'Henri II « contre le recele de grossesse et d'accouchement» publie en 

1556 vint solidifier la loi qui jusque-la etait lacunaire et laissait filer plusieurs criminels 

faute de preuves. Avant Pentree en vigueur de cette ordonnance, lorsqu'il y avait meurtre 

d'un nouveau-ne, les autorites judiciaires devaient etablir la preuve que ce dernier etait ne 

vivant. La science n'etant alors pas assez avancee pour prouver ce fait, il etait quasi 

impossible de condamner a mort une mere qui s'entetait a clamer son innocence. Les 

juges se devaient alors de prononcer d'autres peines moins severes, malgre l'evidence 

que la mere avait tue son enfant. L'edit d'Henri II etablissait done des normes precises 

sur lesquelles les juges devaient asseoir leur jugement. Selon cet edit, la non-declaration 

1 Claude Joseph de Ferriere, Dictionnaire de droit et de pratique, contenant I 'explication 
des termes de droit, d'ordonnances, de coutume et de pratique, vol. 2, Paris, Chez la 
veuve Brunet, 1769, p. 288. 
2 Andre Laingui et Arlette Lebigre, Histoire du droit penal, tome 1 : Le droit penal, Paris, 
Cujas, 1979, p. 155. 
3 M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 68-69. 
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de grossesse dans les cas de conception illegitime devait entrainer la peine de mort 

advenant le cas ou la grossesse et l'accouchement etaient demeures caches et que l'enfant 

soit decede en ayant ete prive du bapteme et d'une sepulture publique (voir annexe 3). II 

etablissait ainsi la presomption d'infanticide a l'encontre de la mere illegitime en cas 

d'avortement ou de deces du nouveau-ne. Le but vise par cette ordonnance etait 

d'empecher les meres de tuer leurs enfants illegitimes et d'eliminer toutes incertitudes, 

jusque-la fort nombreuses, en ce qui a trait a l'avortement et a Pinfanticide. L'edit de 

1556 se posait done comme une solution au manque de preuves. Les juristes n'avaient 

desormais plus a se questionner sur le caractere viable de l'enfant a sa naissance ou 

encore sur la responsabilite de la mere face a son avortement. II fut par la suite 

frequemment enjoint aux officiers de publier l'edit d'Henri II de trois mois en trois mois 

et aux cures et vicaires d'en effectuer la lecture aux prones des messes paroissiales.4 Le 

fait que les autorites accorderent autant d'importance a la publication de cette ordonnance 

demontre que l'avortement et l'infanticide constituaient a leurs yeux des crimes tres 

graves. Toutefois, le facteur de gravite se fapportait-il a la frequence du crime ou bien a 

sa nature? II est tout a fait possible que ces deux elements aient contribue a 1'elaboration 

de l'edit de 1556.5 Des temoignages de contemporains laissent effectivement entendre 

que l'infanticide etait un crime plutot frequent a cette epoque en France, comme en fait 

par exemple etat ce sermon de Barletti en 1527 : « que de luxures, que de sodomies, que 

de fornication! Les latrines retentissent des cris des enfants qu 'on y a plonges ». Le roi 

4 G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 20. 
5 M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 70. 
6 Cite dans M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 68. 
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mentionna d'ailleurs dans l'edit que l'infanticide est un « crime tres-enorme et execrable, 

frequent en notre royaume »7. 

Lorsqu'un nouveau-ne etait retrouve mort, c'est la mere qui etait 

automatiquement designee comme coupable. Le pere, qui n'avait de toute evidence pas 

assume ses responsabilites, n'etait pour sa part meme pas recherche, a moins qu'il soit 

designe comme complice, car tout complice d'infanticide devait egalement etre puni du 

dernier supplice.8 II en etait de meme pour ceux qui se rendaient complices d'avortement 

en fournissant a la femme enceinte des potions dans le but de la delivrer de son fruit.9 A 

vrai dire, les legislateurs de l'epoque ne faisaient aucune distinction entre l'avortement 

volontaire et l'infanticide, ces deux crimes etant considered au meme titre comme un 

homicide. En raison de la question de l'animation du foetus, seul l'avortement commis 

a l'interieur d'un delai de quarante jours beneficiait d'un traitement different. Dans ce 

cas particulier, meme si la jurisprudence francaise prevoyait la peine de mort, les 

legislateurs privilegiaient plutot le bannissement, ou autres sentences extraordinaires 

laissees a l'arbitrage du juge.11 

Bien que l'edit de 1556 simplifiait au maximum la procedure dans les cas 

d'avortement et d'infanticide, son application devait tout de meme repondre a des regies 

tres precises. Tout d'abord, la mere devait etre trouvee coupable de double recel, soit 

celui de sa grossesse et de son accouchement. De plus, 1'enfant decede devait avoir ete 

7 Edit du roit Henri II, sur le fait des femmes grosses, et des enfans morts ne, fevrier 
1556, cite dans G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 523. 
8 S. Perrier, La tutelle des mineurs en France, p. 262; C. Le Brun de la Rochette, Les 
proces civil et criminel, p. 53. 

D. Jousse, Traite de la justice criminelle, tome 4, p. 21. 
10 J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit penal, p. 276. 
11 G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 19-20. 
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prive a la fois du bapteme et d'une sepulture publique. L'absence d'un seul de ces 

elements faisait tomber la presomption.12 Cependant, meme si l'inexistence de 

declaration de grossesse etait susceptible d'incriminer la mere illegitime advenant la mort 

de son foetus ou de son nouveau-ne, le recel de grossesse n'etait pas en soit reprehensible. 

Par consequent, les officiers de justice ne pouvaient contraindre les femmes qu'ils 

soupconnaient etre enceintes hors mariage de declarer leur grossesse ni les faire visiter de 

force par une sage-femme.13 Seulement, la declaration de grossesse constituait une 

precaution pour la femme enceinte illegitimement, la mettant a l'abri d'une accusation 

advenant le deces de son foetus ou de son nouveau-ne. D'ailleurs, meme si pour les 

autorites cette formalite representait un outil important de lutte contre l'avortement et 

l'infanticide, aucune regie precise ne regissait la forme et le contenu de la declaration. La 

jeune fille etait done libre de choisir l'autorite quelle jugeait competente pour recevoir ses 

aveux. Elle pouvait done s'adresser a des autorites judiciaires, civiles ou religieuses. En 

fait, meme les declarations effectuees devant un particulier etaient jugees valides par la 

jurisprudence.14 Par consequent, la forme et le contenu de la declaration etaient tres 

varies; seule l'identite de la mere etait obligatoire. La femme avait le choix de designer 

ou non le pere de son enfant, meme si dans certains cas les autorites insisterent aupres de 

cette derniere afin qu'elle revele l'identite du geniteur, comme nous l'avons vu dans 

l'histoire de Jeanne Guillet et du cure Cuyotte.15 Mais generalement, la mere confessait 

de son plein gre le nom du pere. D'ailleurs, comme nous le verrons plus loin, la 

M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 76. 
3 M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 77. 

A. Laingui et A. Lebigre, Histoire du droit penal, tome 1, p. 175. 
5 N. Arnaud-Duc, « La recherche des debiteurs », p. 169. 
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declaration de grossesse se transformait bien souvent en plainte entrainant une action en 

justice contre ce dernier. 

Pour la premiere fois en 1556, une loi etait specifiquement destinee a la protection 

de la petite enfance. II semblerait cependant que l'edit d'Henri II ne fut reellement mis 

en application que vers la seconde moitie du XVIIe siecle, peut-etre en raison d'une 

intensification des pratiques abortives et d'infanticides.16 En Nouvelle-France, un arret 

du Conseil superieur date du 21 aout 1708 commandait la publication de l'edit d'Henri II 

dans toutes les paroisses. Ceci dit, bien que la loi concernant l'avortement et l'abandon 

n'etait auparavant pas officiellement enregistree dans la colonie, elle y etait tout de meme 

suivie par les magistrats avant cette date. Le 6 fevrier 1722, une ordonnance de 

l'intendant Begon enjoignait aux cures et vicaires des paroisses de la colonie de lire l'edit 

aux prones a tous les trois mois « a ce que personne n 'en ignore ». Cette demande fut 

reiteree en 1747 a la suite de la condamnation a mort de Marie Madeleine Boin, trouvee 

coupable d'infanticide a Quebec. 

L'abandon 

L'abandon, lorsqu'il mettait visiblement la vie du nouveau-ne en danger, pouvait 

etre soumis aux dispositions de l'edit d'Henri II. Selon Jousse, ce crime etait cependant 

16 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 399. 
17 Archives nationales du Canada [ci-apres ANC], Fonds des colonies, MG1, Serie CI 1A, 
Correspondance generale, Canada, vol. 45, fol. 297. Ordonnance de Begon (6 fevrier 
1722). 
18 ANC, Nouvelle-France. Arrets, edits, mandements, ordonnances et reglements 
concernant Montreal, MG8-C6, vol. 7, p. 1750-1755. Arret du Conseil superieur (12 juin 
1747). 
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ordinairement puni par le fouet et la fletrissure.19 Mais dans les faits, les parents qui 

abandonnaient leur enfant etaient generalement peu inquietes par la justice. Comme 

l'indique Guy du Rousseaud de la Combe : « Autrefois I'on sevissoit contre ceux qui 

exposoient des enfans; mais auj our d'hui pour eviter de plus grand maux, la justice ferme 

les yeux sur ce delit ».20 Toutefois, si les parents etaient retrouves - bien qu'en general 

tres peu d'efforts etaient mis en branle pour ce faire - ils se devaient de restituer la 

nourriture et les frais d'entretient a ceux qui les avaient fournis.21 

En Nouvelle-France, il semblerait que quelques femmes aient eu recours aux 

Amerindiens pour recueillir les enfants illegitimes qu'elles ne desiraient pas elever. 

Selon le recit des Sceurs grises, ce sont dans d'autres cas des nourrices « infideles » qui, 

seduites par l'appas du gain, « vendirent aux sauvages ces petits etres inconscients ».22 

Les autorites durent intervenir pour faire cesser ces pratiques qu'elles jugeaient 

immorales. En ce sens, dans son ordonnance du 6 fevrier 1722, l'intendant Begon 

interdit aux Francais de remettre leurs enfants aux « sauvages » sous peine de 300 livres 

d'amende pour la premiere infraction et de sanctions plus lourdes en cas de recidives. II 

ordonna de plus aux missionnaires postes dans les missions amerindiennes d'informer les 

autorites coloniales si des enfants francais etaient remis aux Amerindiens de leur mission. 

II fut egalement fait defense a toute personne de transporter un nouveau-ne non baptise 

d'une paroisse a une autre sous peine de 50 livres d'amende ou encore d'etre puni plus 

D. Jousse, Traite de la justice criminelle, tome 4, p. 24. 
G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 22. 
G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 22. 
Hopital general de Montreal, L 'Hopital general des Sceurs de la Charite, vol. 1, p. 245. 
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severement advenant que l'enfant decede sans bapteme.23 En raison de la forte mortalite 

des enfants abandonnes, les autorites coloniales crurent egalement necessaire de 

reglementer la pratique nourriciere. Ainsi, le 12 mars 1748, l'intendant Gilles Hocquart 

adressa au procureur du roi de la juridiction de Montreal un memoire devant servir de 

Reglement au sujet des enfants trouves et de leur mise en nourrice. Dans ce memoire, 

l'intendant requerait d'abord qu'une plus grande attention soit portee au choix des 

nourrices. En ce sens, il revenait desormais au procureur du roi de choisir ces dernieres 

et de determiner si elles etaient « en etat de nourrir ». Celui-ci devait de plus se faire 

assister d'une nourrice, «la nommee Robot», et d'un medecin, «le sieur Feltz, 

chirurgien major », afin d'assurer la securite des enfants mis en nourrice. Enfin, il etait 

ordonne au procureur du roi de produire tous les trois mois un rapport faisant etat des 

enfants trouves a la charge du roi, de ceux qui avaient ete engages et de ceux qui etait 

decedes.24 Par ces dispositions, l'Etat se montrait preoccupe par le sort des enfants 

trouves et esperait ainsi diminuer le taux excessif de mortalite chez ces derniers. 

La supposition de part 

La supposition de part n'est pas un crime assez commun pour que nous nous y 

attardions dans le cadre de ce travail, d'autant plus qu'aucun delit de cette nature ne se 

retrouva devant le tribunal royal de Montreal. Nous voyons cependant Pinteret de 

l'aborder brievement dans cette presente section, puisqu'elle nous permet de mieux 

23 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance gdnerale, Canada, vol. 
45, fol. 296v-298v. Ordonnance de Begon (6 fevrier 1722). 
24 ANC, Fonds des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France, MG8-A6, vol. 18, 
p. 393-397. Memoire de l'intendant Hocquart devant servir de reglement au procureur du 
roi de la juridiction de Montreal au sujet des enfants trouves (12 mars 1748). 
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comprendre la mentalite des autorites et de la societe traditionnelle face a la situation des 

nouveau-nes. 

Selon la definition qu'en fait Guy du Rousseaud de la Combe, « la supposition de 

part est lorsqu 'on suppose un enfant pour et en la place d'un autre, soi qu 'on en suppose 

un faussement a des pere et mere, ou qu 'un homme et une femme se disent pere et mere 

d'un enfant qui n'est pas a eux ». II est interessant de noter que bien que ce delit 

n'affectait pas en soi la vie de l'enfant, il etait tout de meme puni par le bannissement, et 

parfois meme, dans les cas les plus extremes, par la peine capitale. Les complices de ce 

Oft 

crime nsquaient les memes sanctions. Les legislateurs de l'epoque revelaient que 

l'extreme gravite de ce crime provenait du fait que l'ordre des families entieres s'en 

trouvait troublee, puisque qu'un heritier etranger etait alors substitue a un heritier 
97 

legitime. C'est done davantage le bouleversement de l'ordre social que la survie de 

l'enfant qui preoccupait les autorites dans ce cas-ci, ce qui demontre la place primordiale 

accordee a la lignee familiale dans la societe traditionnelle. 

Le viol 

Quiconque abusait violement d'une fille ou d'une femme d'honnete condition 

98 

deyait etre puni de mort avec confiscation de ses biens. La simple tentative de viol 

devait pour sa part etre sanctionnee des galeres ou du bannissement, tout dependamment 

G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 21. 
26 D. Jousse, Traite de la justice criminelle, Tome 4, p. 142-143. 
27 G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 21; D. Jousse, Traite 
de la justice criminelle, tome 4, p. 142. 
28 G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 39. 
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des circonstances. Les prostituees, toutefois, en raison de leur style de vie deshonnete, ne 

pouvaient porter plainte pour viol. 

La fornication 

En ce qui concerne les crimes de nature sexuelle, les legislateurs d'Ancien 

Regime avaient etabli une distinction entre le « stupre » et la « simple fornication ». Le 

premier cas impliquait une relation charnelle d'un homme avec une fille ou une veuve de 

condition honnete, tandis que le second impliquait une fille de mauvaise vie.30 II est bien 

evident que le coupable de « stupre » etait puni bien plus severement que le coupable de 

simple fornication. En fait, celui qui avait commis ce dernier type de delit etait bel et 

bien coupable devant Dieu, mais n'etait pas sanctionne par la justice des hommes.31 Pour 

ce qui est de la fornication appele « stupre », a moins qu'elle ne soit accompagnee de rapt 

ou de viol, le parlement de Paris prevoyait pour ce crime une reparation en dommages et 

interets dont la valeur variait selon la qualite des parties. De plus, lorsqu'une grossesse 

resultait de ce commerce illicite, un arret du 28 avril 1691 stipulait que le pere etait dans 

P obligation de nourrir son enfant.32 Ainsi, bien que la societe traditionnelle concedait 

aux hommes une plus grande liberte sexuelle, ceux-ci etaient neanmoins contraints par la 

loi d'assumer leurs responsabilites en tant que geniteur. Le contexte socio-religieux de 

Pepoque n'admettait egalement pas qu'un homme en position d'autorite commette 

Poeuvre de chair avec une fille dont il avait la charge, tel un tuteur avec sa pupille, un 

geolier avec sa prisonniere ou encore un maitre avec sa servante. Dans de tels cas, le 

D. Jousse, Traite de la justice criminelle, tome 4, p. 744. 
D. Jousse, Traite de la justice criminelle, tome 4, p. 705. 

31 G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 16-17. 
G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 17. 
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coupable devait etre condamne au bannissement perpetuel et a la confiscation de ses 

biens.33 

Le rapt de seduction 

La fille qui tombait enceinte apres avoir ete bernee par une fausse promesse de 

mariage pouvait intenter une poursuite civile contre son seducteur. Cette demarche 

permettait generalement d'obtenir du pere presume le paiement des frais de gesine et 

Pattribution d'une provision pour pourvoir aux premieres necessites du nouveau-ne et de 

la mere. Cette derniere pouvait ensuite exiger du seducteur qu'il assure l'entretien de 

F enfant et son instruction. Enfin, la victime de seduction pouvait reclamer des 

dommages et interets pour compenser son depucelage et la rupture de la promesse de 

mariage.34 Cependant, la fille seduite pouvait egalement choisir de recourir a la 

procedure criminelle pour obtenir justice. Dans ce cas, le rapt de seduction avait ete 

defini comme suit par Particle 42 de Pordonnance de Blois en 1576 : 

« Voulons que ceux qui se trouveront avoir subornefils ou fille mineurs de 
vingt-cinq arts, sous pretexte de mariage ou autre couleur, sans le gre, 
scu, vouloir ou consentement expres des peres, meres et des tuteurs, soient 
punis de mort sans esperance de grace et de pardon. » 

Comme de toute evidence certains juges ne respectaient pas les dispositions de cette loi, 

Louis XIII dut rappeler dans une declaration du 26 novembre 1639 que la peine capitale 

etait Punique sanction possible pour le crime de seduction. Mais cette nouvelle 

33 G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 18; M.-A. Cliche, 
« Filles-meres, families et societe », p. 60. 
34 M.-A. Cliche, « Filles-meres, families et societe », p. 55. 
35 Francois-Andre Isambert, Recueil general des anciennes lois franqaises, depuis I 'an 
420jusqu'd la Revolution de 1789, vol. 14, Paris, Belin-Leprieur, 1821-1833, p. 392. 

F.-A. Isambert, Recueil general des anciennes lois franqaises, vol. 16, p. 522-523. 
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declaration ne sembla pas avoir grande incidence sur les jugements rendus en cour 

puisque la question fut de nouveau reprise par Louis XV dans une declaration du 22 

novembre 1730. Cette declaration stipulait encore une fois que le seducteur devait etre 

condamne a mort. Dans cette declaration, le roi etait categorique : rien, ni meme le 

mariage entre 1'accuse et sa victime, ne pouvait exempter ce dernier de la peine de 

mort.37 Cette loi avait pour objectif: 

« d'affermir Vautorite des peres sur leurs enfants, d'assurer Vhonneur et 
la liberte des manages et d'empecher que des manages indignes par la 
corruption des mceurs, encore plus que par I 'inegalite des conditions, ne 
fletrissent Vhonneur de plusieurs families illustres, et ne deviennent 
souvent la cause de leur ruine. »38 

Cet extrait nous rappel encore une fois que l'ordre social occupait une place primordiale 

dans la societe traditionnelle et que toute derogation devait etre reprimee severement. 

La violence sur femme enceinte 

La violence perpetree contre une femme enceinte devait etre punie severement en 

raison du risque qu'elle faisait courir au foetus. Le deces de l'enfant a la suite d'une 

attaque contre la mere rendait ce crime passible de la peine de mort. Certains auteurs 

indiquent que meme si 1'objectif n'etait pas de tuer l'enfant, ce crime etait considere 

comme un homicide et devait etre sanctionne comme tel. Jousse declare pour sa part 

que comme il n'avait pas le dessein de faire perir le fruit de la mere, l'assaillant devait 

37 Franfois-Andre Isambert, Athanase-Jean-Leger Jourdan et Decrusy, Recueil general 
des anciennes lois franqaises, depuis Van 420 jusqu'd la Revolution de 1789, vol. 21, 
Paris, Belin-Leprieur, 1821-1833, p. 340-341. 
38 F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et Decrusy, Recueil general des anciennes lois 
franqaises, vol. 21, p. 338. 
39 J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit penal, p. 276. 
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etre sanctionne d'une peine plus legere que celle prevue pour Phomicide.40 L'encise etait 

malgre tout un crime tres grave que Jousse classait parmi les trois grands cas royaux.41 

Neanmoins, ce crime n'est toujours aborde que tres brievement dans les recueils de 

jurisprudence d'Ancien Regime, sans y inclure d'exemple concret. Nous pouvons done 

penser que l'encise etait en verite un crime tres rare dans la societe francaise d'Ancien 

Regime. Bien que plusieurs causes de violence sur femmes enceintes aient pu se 

retrouver devant les tribunaux, il semblerait que soit l'enfant ait survecu aux sevices 

perpetres contre sa mere, soit cette derniere se disait faussement enceinte. 

Influence religieuse 

Intimement liee a PEtat, PEglise d'Ancien Regime etait par le fait meme presente 

dans de nombreux rouages institutionnels, dont dans le domaine juridique. Cette 

influence religieuse dans la sphere judiciaire pesait notamment sur le droit penal ou elle 

etait particulierement visible dans les lois concernant les enfants a naitre et les nouveau-

nes. Comme nous Pavons mentionne plus tot, la doctrine de PEglise stipulait que les 

enfants morts sans bapteme etaient prives a jamais de la vision de Dieu. Cette 

preoccupation se retrouvait clairement dans les documents judiciaires de cette epoque. 

L'edit d'Henri II en est le meilleur exemple. 

Selon l'edit de 1556, le caractere criminel de Pavortement et de Pinfanticide etait 

davantage axe sur la privation du bapteme que sur la suppression de la vie de l'enfant. A 

vrai dire, il n'est mentionne nulle part dans ce document que la mort infiigee a ces petits 

D. Jousse, Traite de la justice criminelle, tome 3, p. 527. 
41 Daniel Jousse, Traite de I'administration de la justice, vol. 1, Paris, Debure Pere, 1771, 
p. 129. 
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etres etait un crime enorme devant etre puni selon les rigueurs de la loi. En fait, l'auteur 

de l'edit insistait plutot sur 1'importance de combattre ce crime mettant en danger le salut 

eternel des enfants n'ayant pas re9u le premier sacrement, comme en fait etat le passage 

suivant: 

«Et advenant le temps de leur part et delivrance de lew fruict, 
occultement s 'en delivrent, puis le suffoquent, meurtrissent, et autrement 
suppriment, sans leur avoir fait impartir le saint sacrement de bapteme. 
Ce fait les jettent en lieux secrets et immondes, ou enfouyssent en terre 
profane, les privans par tel moyen de la sepulture coustumiere des 
chrestiens. »4 

L'edit ne s'interesse aucunement a la question de 1'infanticide dissimule, survenant pour 

sa part generalement quelques jours apres la naissance, l'enfant ayant alors eu le temps de 

recevoir le bapteme. II est done bien clair que l'enjeu de cette ordonnance portait sur la 

destinee spirituelle de l'enfant plutot sur sa survie. Cette preoccupation ressurgit dans la 

declaration du 25 fevrier 1708, dans laquelle le roi Louis XIV indiquait que rien ne devait 

empecher la publication de l'edit de 1556 qui « tend a assurer, non seulement la vie, 

mats le salut eternel de plusieurs enfans congus dans le crime qui periroient 

malheureusement sans avoir regu le bapteme, et que lews meres sacrifieroient a unfaux 

honneur, par un crime encore plus grand que celui qui leur a donne la vie ». Dans la 

colonie, l'intendant Begon reprit les memes propos dans son ordonnance de 1722. 

La Couronne francaise se preoccupait a un tel point du salut des nouveau-nes 

qu'en 1708 elle interdit aux protestantes d'exercer le metier de sages-femmes. Comme 

nous le savons, ces dernieres devaient etre aptes a baptiser l'enfant advenant des 

complications lors de 1'accouchement. Or, selon Louis XIV, les protestants ne pouvaient 

42 F.-A. Isambert, Recueil general des anciennes loisfrangaises, vol. 13, p. 472. 
43 F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et Decrusy, Recueil general des anciennes lois 
frangaises, vol. 20, p. 528. 
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etre dignes de confiance a ce propos.44 Dans le meme ordre d'idexs, dans l'ordonnance 

de 1724 concernant la religion, le roi enjoignait aux sages-femmes d'avertir le cure du 

lieu de naissance des enfants. II voulait ainsi s'assurer que tous les enfants du royaume 

etaient baptises selon les rites catholiques dans les delais les plus stricts.45 

En Nouvelle-France, l'ordonnance de l'intendant Begon du 6 fevrier 1722 

refletait egalement ce souci des autorites envers le salut des nouveau-nes. En reprenant 

les termes de l'edit d'Henri II et de la declaration de 1708 de Louis XIV, l'ordonnance de 

Begon rappelait a la population canadienne que de priver un enfant du bapteme etait un 

acte criminel severement sanctionne. Le document indique egalement que « quelques 

unesfont transporter lews enfans ainsi mis hors de laparoisse de leur naissance sans les 

y avoir fait baptiser ce qui les expose a mourir sans avoir recus le sacrement de bapteme 

et a etre prives de la sepulture ». Nous pouvons egalement lire un peu plus loin : 

« Faisons deffences a toutespersonnes de les transporter d'uneparoisse a 
une autre avant qu'ils ayent ete baptises a peine de cinquante livres 
d'amende [,..] meme d'etre puniesplus severement s'il arrive que lesdits 
enfans se trouvent morts sans avoir recus le bapteme. » 

Ainsi, le transport d'un nouveau-ne d'une paroisse a une autre devint un geste criminel en 

raison du risque que Penfant courait de deceder avant d'avoir recu le premier sacrement. 

L'intendant ordonna de plus aux sages-femmes de porter les nouveau-nes qu'elles 

recevaient a l'eglise de la paroisse afin qu'ils soient baptises. II est bien clair a la lumiere 

de ce document que la destinee spirituelle importait davantage aux autorites que le destin 

44 F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et Decrusy, Recueil general des anciennes lois 
francaises, vol. 19, p. 231-232. 
45 F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et Decrusy, Recueil general des anciennes lois 
francaises, vol. 19, p. 263. 
46 ANC, Fonds des Colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generate, Canada, vol. 
45, fol. 296v-298v. Ordonnance de Begon (6 fevrier 1722). 
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physique de l'enfant. En fait, ce n'est qu'en 1748 qu'une premiere ordonnance 

s'interessa au sort des nourrissons ayant deja recu le bapteme en reglementant la pratique 

nourriciere dans le but de reduire les phenomenes de negligence chez les nourrices de 

meme que la mortalite elevee des enfants mis au soin de ces dernieres. 

La procedure judiciaire 

En exposant les grandes etapes de la procedure judiciaire en Nouvelle-France, 

nous pourrons relever les principaux enjeux de la societe canadienne face aux crimes 

relies aux enfants a naitre et aux nouveau-nes. Nous pourrons ainsi determiner si la 

communaute et les victimes entretenaient les memes attentes envers le systeme legal que 

les autorites judiciaires. 

L'instruction : la justice soumise au bon vouloir de la population 

Un proces etait normalement instruit a la suite d'une plainte emise par un 

particulier. Cependant, le procureur du roi pouvait egalement instituer une enquete 

lorsque la clameur publique indiquait qu'un crime avait ete commis ou encore si le 

criminel avait ete pris sur le fait. 

La justice coloniale se heurtait neanmoins a d'importantes limites diminuant son 

efficacite. Tout d'abord, l'etendue du territoire de la Nouvelle-France ainsi que la 

dispersion de la population rendaient la surveillance difficile pour les autorites. 7 

Abritant les centres de justice royale, les villes etaient pour leur part soumises a un 

7 R. Boyer, Les crimes et les chdtiments, p. 53. 
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controle un peu plus strict, alors que les campagnes, quant a elles, beneficiaient d'un 

encadrement judiciaire beaucoup plus lache.48 Si ce phenomene etait egalement present 

dans la metropole, il est possible de penser que Pampleur du probleme etait encore plus 

considerable dans la colonie ou 1'organisation judiciaire n'etait probablement pas encore 

tout a fait adaptee aux conditions coloniales. De plus, les effectifs policiers etaient 

beaucoup trop faibles par rapport au nombre d'habitants pour assurer un controle 

vigoureux. A Montreal, la marechaussee, force policiere chargee du maintient de l'ordre, 

n'etait composee au XVIII6 siecle que d'un lieutenant et de trois archers, auxquels 

quelques soldats venaient parfois preter main-forte.49 En fait, les forces de la 

marechaussee se composaient d'au plus d'une quinzaine de representants pour tout le 

territoire de la Nouvelle-France.50 II n'est done pas etonnant que de nombreux 

contrevenants aient pu echapper aux autorites coloniales. Ainsi, ce qui venait a la 

connaissance de la justice ne constituait qu'un fragment de la criminalite reelle. D'autre 

part, les tribunaux n'avaient pas les moyens d'engager des poursuites pour toutes les 

affaires dont ils etaient informes. En effet, malgre le fait qu'entre 1720 et 1760 la 

population de la colonie ait pratiquement triple, passant de 22 000 habitants a environ 

60 000, le personnel judiciaire demeura pour sa part plutot stable. Par consequent, les 

tribunaux avaient inevitablement la capacite de traiter proportionnellement moins de 

causes que dans les premiers temps de la colonie.51 

48 B. Garnot, Crime et justice auxXVIf etXVIIf siecles, p. 134. 
49A. Lachance, « Le controle social dans la societe canadienne », p. 9; Jean-Francois 
Leclerc, « Justice et infra-justice en Nouvelle-France. Les voies de fait a Montreal entre 
1700 et 1760 », Criminologie, vol. 18, no 1 (1985), p. 28. 
50 A. Lachance, « Le controle social dans la societe canadienne », p. 9. 
51 A. Lachance, « Le controle social dans la societe canadienne », p. 9. 
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Dans ce contexte, la communaute avait un grand role a jouer en ce qui a trait a la 

denonciation des criminels. D'ailleurs, peu d'incidents echappaient a l'attention des 

villageois.52 Par exemple, s'il arrivait que certaines filles reussissaient veritablement a 

cacher leur grossesse, notamment en raison de leur embonpoint habituel, il etait 

generalement plutot ardu de tromper les femmes de la communaute en cette matiere.53 

Dans le cas de Marie-Madeleine Gibault, accusee de tentative d'infanticide, les 

declarations des temoins semblent indiquer que personne n'etait au courant de la 

grossesse et de 1'accouchement de cette derniere. Meme les parents et la soeur de ladite 

Gibault, avec qui elle demeurait, affirmerent n'avoir eu aucune connaissance de l'etat de 

l'accusee. Celle-ci confirma en outre n'avoir confie sa grossesse a personne. En relatant 

les circonstances de son accouchement, elle indiqua avoir accouche en cachette et sans 

aucun cri derriere une etable alors que pratiquement tout le monde se trouvait a la 

messe.54 Mais sachant que certains ont pu pretendre ne rien savoir afin d'eviter d'etre 

soupconnes de complicate, peut-on veritablement accorder du credit a ces declarations? 

Les divers temoignages revelent par ailleurs que Marie-Madeleine Gibault avaient deja 

ete suspectee deux ans auparavant, par les habitants du Cap Varennes ou elle demeurait 

alors, d'etre devenue enceinte et de s'etre debarrassee de son enfant. Le temoignage de 

Jean Fayolle dit Marquis, domestique de Jean Gibault, pere de l'accusee, mentionna en ce 

sens des details assez explicites : 

« Qu 'il y a un an de cest hiver dernier vers la fonte des glaces que le 
deposant estoit au moulin de Varennes et demeurant dans la maison ou 
demeuroit aussy ladite Marie Magdaleyne Gibaud avec son pere et sa 
mere qu 'un certain soir que le pere de ladite fille estoit absent et que 

52 O. Jouneaux, « Villageois et autorites », p. 102. 
53 M.-A. Cliche, « L'infanticide », p. 43; D. Riet, « Infanticide et societe », p. 401-403. 
54 ANQM, Jr, dossier no 216. 
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s 'estant le deposant couche de bonne heure dans une cabane distante de 
celle ou estoit couchee ladite Marie Magdaleyne Gibaud que la largeur du 
foyer quy est dans ladite chambre le deposant sesveilla sur les deux heures 
d'apres minuict par les cris et plaintes que faisoit ladite Magdeleyne 
Gibaud quy estoit grosse d'enfant au dire d'un chacun [...]. Depose que 
le lendemain aujour venu ladite Marie Magdaleyne ce trouva comme sy 
de rien neust este sinon quelle n 'estoit plus grosse comme il I 'avoit veue le 
jour de devant et depuis plusieurs mois et quil a ouy dire diverses fois par 
plusieurs personnes que Venfant avoit este apporte ou envoye par 
monsieur Saint Claude dans I 'isle de Montreal. »55 

En effet, la transformation du corps apres quelques mois de grossesse etait generalement 

bien difficile a cacher. L'enflure du ventre, etant un des principaux signes de grossesse, 

faisait naitre le soupcon au sein de la communaute. Dans la cause de Marie-Madeleine 

Gibault, plusieurs temoins soulignerent avoir remarque deux ans auparavant un important 

changement de physionomie chez l'accusee. Cette derniere se defendit toutefois en 

affirmant que son enflure etait en r^alite causee par une maladie qui lui prit apres qu'elle 

fut tombee dans l'eau froide d'un ruisseau. Mais lorsque quelques personnes 

remarquaient des changements physiques qu'ils jugeaient suspects, la diffusion de la 

rumeur devenait quasi inevitable. Dans 1'affaire de Marie-Madelaine Gibault, nous 

retrouvons d'une part les temoins qui avaient remarque ces transformations physiques et 

d'autres part ceux qui en avaient eu connaissance par « ouy dire ». De toute evidence, 

dans cette histoire la rumeur etait parvenue aux oreilles de la communaute entiere. Dans 

une autre cause opposant Elisabeth Campeau a Nicolas Lemoine Deneau, le procureur de 

ce dernier signala que le bruit avait deja couru que ladite Campeau avait fait une fausse 

couche avant sa derniere grossesse.56 II semblerait cependant que dans ces deux affaires 

personne n'avait alors cru bon d'aviser les autorites de leurs suspicions. En 1717, 

ANQM, Jr, dossier no 216. 
ANQM, Jr, dossier no 475. 
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Marguerite Gignard se retrouva quant a elle dans une bien facheuse position en faisant 

une fausse-couche en plein dans le temps ou les bavardages, qui laissaient entendre 

qu'elle etait enceinte d'un autre que de son mari, predisaient son accouchement. Celle-ci 

avait bien raison de s'inquieter de la situation, puisque ses voisins, Jean Picard et son 

epouse Madeleine Rapin, n'hesiterent pas a la denoncer a la justice.57 Enfin, c'est la 

rumeur publique qui, a la suite de la decouverte du corps d'un nouveau-ne assassine en 

1703, mena les autorites a enqueter a propos de Marie-Anne Edmond. Celle-ci fut 

cependant absoute apres que Pexamen du chirurgien ait confirme qu'elle n'etait ni 

enceinte ni nouvellement accouchee. Les soupcons se tournerent ensuite vers Louise de 

Xaintes, apres que la servante de la dame Juchereau, Marguerite Cesar dit Lagardelette, 

vint avertir les autorites que le bruit circulait que ladite de Xaintes « sembloit estre 

grosse ».58 Mais il semblerait qu'encore une fois ces suspicions n'etaient pas fondees. 

Toutefois, bien que les membres de la communaute fussent des acteurs de premier 

plan dans le processus de denonciation, ceux-ci preferaient bien souvent, du moins en 

matiere criminelle, s'arranger entre eux. Meme si a partir du XVIe siecle l'Etat exer9a de 

plus en plus de pressions sur les communautes villageoises dans le but d'imposer son 

systeme de traitement de la violence, les pratiques traditionnelles perdurerent malgre tout 

jusqu'au XVIII6 siecle dans les campagnes et meme, dans une moindre mesure, dans les 

villes.59 La reparation d'honneur, le remboursement des frais de soins medicaux et 

57 ANQM, Jr, dossier no 2073. 
58 ANQM, Jr, dossier no 677. 
59 Xavier Rousseaux, «Entre accommodement local et controle etatique. Pratique 
judiciaires et non-judiciaires dans le reglement des conflits en Europe medievale et 
moderne», dans Benoit Garnot, dir., L'infrajudiciaire du Moyen Age a I'epoque 
contemporaine, p. 99 et 102; J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit penal, p. 
135. 
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l'obtention de dedommagements etaient toutes des choses pouvant facilement se regler 

par le bais d'accommodements entre les parties, sans que Pintervention des instances 

judiciaires ne soit necessaire.60 L'infrajudiciaire occupait done une place importante dans 

la societe francaise d'Ancien Regime, dans la metropole tout comme dans la colonie. Les 

actes notaries ne represented qu'un fragment de ces transactions, la plupart des ententes 

realisees informellement entre les parties n'ayant laisse aucune trace. Ainsi, une part 

importante de la criminalite echappait au controle de la justice institutionnelle. Le fait est 

que la population s'interrogeait parfois sur le bien-fonde des sanctions penales, remettant 

en question la severite des peines qu'elle considerait parfois exageree.61 Meme des 

crimes aussi graves que le meurtre pouvaient a l'occasion etre traites au sein de la 

communaute.62 Cependant, dans les cas de crimes graves il fallait theoriquement obtenir 

l'accord de la magistrature pour proceder a une composition.63 Mais nous pouvons 

douter que ce reglement etait toujours respecte. En effet, une entente passee entre deux 

parties pouvait facilement echapper aux autorites. Alfred Soman affirme en ce sens que : 

« meme au milieu du XVIIF siecle (et plus tard, sans doute, dans les 
campagnes), meme dans le cas d'un crime aussi enorme que I'infanticide, 
les voisins avaient I 'habitude de se constituer en tribunal offlcieux pour 

J.-F. Leclerc, « Justice et infra-justice en Nouvelle-France », p. 29. 
61 Nicole et Yves Castan, « Une economie de justice a l'age moderne : composition et 
dissension. Recours, besoin et sens de la justice devant l'institution judiciaire fran?aise 
au 18e siecle », Histoire, economie et societe, vol. 1, no 3 (1982), p. 364; B. Garnot, 
Crime et justice, p. 132. 
62 Benoit Garnot, « La violence au village dans la France du XVIII6 siecle », dans Hubert 
Watelet et Cornelius J. Jaenen, De France en Nouvelle-France, Ottawa, ActePress/ 
Presses de FUniversite d'Ottawa, 1994, p. 242; J.-F. Leclerc, « Justice et infra-justice en 
Nouvelle-France », p. 28-29. 
63 Alfred Soman, « L'infra-justice a Paris d'apres les archives notariales », Histoire, 
economie et societe, vol. 1, no 3 (1982), p. 371. 
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decider, oui ou non, s 'Us allaient denoncer aux autorites la personne 
suspectee. »64 

Ainsi, si la population choisissait de ne pas denoncer l'auteur d'un crime, il etait peu 

probable que celui-ci parvienne a la connaissance des autorites judiciaires. 

Cependant, plusieurs facteurs pouvaient pousser la communaute a denoncer un 

criminel. Tout d'abord, la marginalite du coupable pouvait etre en ce sens un critere 

determinant. Ainsi, un individu n'appartenant pas a la communaute par naissance ou par 

mariage etait davantage susceptible de se faire livrer a la justice.65 Par exemple, Marie-

Madeleine Gibault et Marguerite Gignard ne residaient pas dans leur communaute 

d'origine lorsqu'elles fiirent remises aux autorites pour infanticide. La premiere, qui etait 

originaire de Cap de Varennes, habitait depuis un an seulement a Lachine. Or, rappelons 

que ladite Gignard, qui avait deja ete fortement suspectee par les habitants de son village 

d'avoir cele sa grossesse et son accouchement, n'avait pourtant pas a ce moment ete 

denoncee aux autorites.66 En ce qui concerne Marguerite Gignard, le fait que celle-ci soit 

native de L'Ange-Gardien, pres de Quebec, a peut-etre joue contre elle malgre qu'elle ait 

epouse un homme originaire de Lachine, lieu ou se deroulerent les evenements.67 De 

plus, independamment de la gravite du crime, certaines regies de comportement devaient 

generalement avoir ete respectees par le coupable si celui-ci voulait esperer beneficier 

d'une certaine clemence de la population. Par exemple, les meurtres non premedites ou 

64 Alfred Soman, « Sorcellerie, justice criminelle et societe dans la France moderne 
(l'ergo-histoire d'un Americain a Paris) », Histoire, economie et societe, vol. 12, no 2 
(1993), p. 203. 
65 Benoit Garnot, « L'ampleur et les limites de l'infrajudiciaire dans la France d'Ancien 
Regime (XVIe-XVIIe-XVIIIe siecles) », dans B. Garnot, dir., L'infrajudiciaire du Moyen 
Age a I 'epoque contemporaine, p. 71. 
66 ANQM, Jr, dossier no 216. 
67 ANQM, Jr, dossier no 2073; PRDH, acte 33575. Acte de bapteme de Marguerite 
Gignard. 
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encore relies a une cause juste aux yeux des habitants n'etaient souvent pas devoiles a la 

justice.68 Enfin, le dernier critere releve de ce que Benoit Garnot appelle le « seuil de 

tolerance » que le delinquant se devait de ne pas depasser. La repetition des delits 

pouvait en effet eprouver la patience de la communaute et faire paraitre le criminel 

comme un danger excessif avec lequel les habitants ne desiraient plus coexister.69 Meme 

si Marie-Madeleine Gibault maintenait que le nouveau-ne dont elle avait tente de se 

debarrasser etait son premier, de nombreux temoins affirmerent qu'elle aurait deja 

accouche d'un autre enfant auparavant. Si la connaissance de cette histoire etait la 

premiere fois demeuree confinee a la communaute, les langues se delierent cependant 

devant les autorites judiciaires pour cette deuxieme infraction. 

La femme qui commettait un avortement, un infanticide ou qui abandonnait son 

enfant n' etait pas per9ue comme une grande menace pour la societe, puisque son crime 

ne perturbait pas directement l'ordre social. Le fait est que nouveau-ne etait un etre 

fragile qui n'appartenait pas encore totalement a la communaute. Son deces ne prenait 

done pas la meme dimension que celui d'un adulte ou meme d'un enfant plus age.70 

Cette mentalite peut done expliquer en partie pourquoi si peu de cas d'infanticide, 

d'avortement et d'abandon furent portes devant les tribunaux de la colonie. II est en effet 

tout a fait plausible que plusieurs de ces crimes n'allerent pas au-dela de la connaissance 

de la communaute. 

De plus, les gens portaient generalement plainte lorsqu'ils avaient quelque chose a 

y gagner; e'est pourquoi meme dans les cas de delits graves il etait rare que le plaignant 

B. Garnot, « La violence au village », p. 242. 
B. Garnot, « L'ampleur et les limites de l'infrajudiciaire », p. 71-72. 
M. Laget, Naissances, p. 302. 
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reclame la mort de l'accuse ou une autre peine afflictive. En fait, l'accusateur 

revendiquait beaucoup plus frequemment un dedommagement pecuniaire. En 1701, 

Catherine Paulo, mere d'Elisabeth Campeau, requerait la peine de mort contre Nicolas 

Lemoyne Deneau, accuse de seduction envers sa fille.71 Ce type de demande etait 

cependant plutot rare en Nouvelle-France, car dans les cas de seduction, la requete visait 

habituellement a obliger le seducteur a epouser sa victime ou a la dedommager 

autrement. Dans cette affaire, le procureur de l'accuse repliqua en demandant que ladite 

Campeau soit condamnee a mort pour avoir abandonne l'enfant dont elle venait 

d'accoucher. Enfin, cette derniere reclama plutot que Lemoine soit condamne a l'epouser 

comme il le lui avait promis. Mais generalement, peu importe la cause, les plaignants 

exigeaient une compensation monetaire. D'ailleurs, afin de maximiser l'efficacite de 

l'ordonnance de 1722, les autorites tenterent d'inciter la population a denoncer les 

nourrices qui transportaient des nouveau-nes n'ayant pas recus le bapteme de meme que 

toute personne remettant des enfants aux sauvages en declarant que l'argent de l'amende 

serait payable au denonciateur.72 II semblerait done que le seul aspect moral n'etait pas 

suffisant pour exhorter la population a denoncer ces crimes. En effet, lorsqu'ils n'avaient 

rien a gagner devant les tribunaux, les gens preferaient generalement se meler de leurs 

affaires ou s'arranger entre eux. 

Ainsi, question de transformer une formalite en operation favorable, la declaration 

de grossesse se changeait souvent en plainte pour rapt de seduction ou viol. La procedure 

etait au depart simplifiee au maximum de sorte que les femmes enceintes illegitimement 

71 ANQM, Jr, dossier no 475. 
72 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie CI 1 A, Correspondance generale, Canada, vol. 
45, fol. 298-298v. Ordonnance de Begon (6 fevrier 1722). 
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avaient tout a y gagner. Sous l'ancien droit francais, le seul temoignage de la mere 

suffisait habituellement a faire condamner le pere presume a payer une provision servant 

a assumer les frais d'accouchement et la nourriture de Penfant.73 Afin de limiter les abus, 

on assista toutefois au cours du XVIII6 siecle a un durcissement de la justice, les juges ne 

condamnant plus les pretendus seducteurs sur de simples allegations.74 Cependant, 

malgre cette restriction des droits de la mere illegitime, la jurisprudence demeura tout de 

meme generalement favorable a celle-ci. 

La denonciation comportait egalement de nombreux inconvenients susceptibles 

d'en decourager plusieurs de porter plainte devant les tribunaux. Tout d'abord, 

l'eloignement de ces derniers ainsi que 1'arret des travaux le temps que durait la 

procedure judiciaire en rebutaient certainement plusieurs.75 La crainte de se tromper et 

d'accuser a tort un individu pouvait aussi dissuader ceux qui n'etaient pas totalement 

convaincus qu'un crime avait ete commis de denoncer le presume criminel. Comme nous 

l'avons deja mentionne, il etait plutot difficile d'etablir une distinction entre une fausse-

couche et un avortement volontaire de meme qu'entre un enfant mort-ne et un homicide. 

Or, Rousseaud de la Combe indique que «les denonciateurs, aussi-bien que les 

accusateurs, s 'ils se trouvent malfondes, doivent etre condamnes aux depens, dommages 

et interets des accuses, meme en plus grande peine, s 'il y echoit, suivant I 'article 7 du 

meme titre de I'ordonnance de 1670 »76. C'est ainsi que Jean Picard et Madeleine Rapin 

furent condamnes a payer les frais de depens, dommages et interets pour avoir 

M.-J. Benedetti, « L'exposition de la grossesse en Provence orientale », p. 317. 
M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 81-82. 
P. Goubert et D. Roche, Les Frangais etl'Ancien Regime, tome 2, p.90. 
G. du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 244. 
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faussement accuses Marguerite Gignard d'infanticide.77 De plus, le plaignant devait 

habituellement debourser les frais de justice jusqu'a ce que l'accuse soit condamne par la 

cour a les rembourser. Or, ces frais variaient generalement entre 20 et 60 livres, mais 

pouvaient egalement atteindre plus de 100 livres. Si Ton considere qu'un artisan de 

l'epoque gagnait en moyenne tout au plus 600 livres par annee, cet element pouvait 

certainement constituer un facteur dissuasif. Outre ces facteurs pratiques, certaines 

personnes preferaient s'abstenir de porter plainte par pudeur. Dans les cas de viol et de 

seduction notamment, malgre une legislation favorable a la fille seduite, peu intenterent 

des proces. Le fait est que bien souvent ces filles ne voulaient pas etaler leur honte en 

public et preferaient regler l'affaire plus discretement. Mais quelque soit la gravite du 

crime commis, n'en venait-on pas de toute maniere a la conclusion que tout le monde 

finissait tot ou tard par payer pour ses fautes, car nul ne pouvait echapper au jugement de 

Dieu? 

Accusations et requites : le contenu de la plainte 

L'analyse du contenu de la plainte permet d'evaluer les principaux enjeux 

souleves par le denonciateur ainsi que les differentes tactiques utilisees par celui-ci afin 

d'obtenir justice. Dans leur plainte, les accusateurs tentaient pratiquement toujours de 

demontrer la vulnerabilite de la victime face a l'accuse. 

ANQM, Jr, dossier no 2073. 
J.-F. Leclerc, « Justice et infra-justice en Nouvelle-France », p. 28. 
M.-A. Cliche, « Filles-meres, families et societe », p. 65-66. 
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Dans les cas de grossesse cachee, d'avortement, d'infanticide et d'abandon, 

Paccusateur etait souvent le procureur du roi ou le substitut du procureur du roi.80 

Lorsqu'un nouveau-ne etait trouve, mort ou vivant, ceux qui avaient fait la decouverte 

avisaient generalement ces autorites qui se chargeaient alors de faire rechercher le 

coupable. II est bien evident que face a ces types de crimes les gens preferaient 

habituellement s'abstenir de s'impliquer directement dans le processus de denonciation. 

II arriva cependant a deux reprises qu'une femme soit accusee a la suite d'une 

denonciation de membres de la communaute. Ce fut le cas de Louise de Xaintes qui fut 

interpellee par les autorites apres que Marguerite Cesar dit Lagardelette ait fait part a ces 

dernieres de ses soupcons a l'egard de ladite de Xaintes en ce qui concerne la decouverte 

quelques jours auparavant du corps d'un nouveau-ne assassine.81 Marguerite Gignard fut 

quant-a-elle accusee d'infanticide par ses voisins, Jean Picard et Madeleine Rapin.82 

Les accusateurs insistaient souvent sur le fait que 1'enfant avait ete ou aurait pu 

etre prive de bapteme. Par exemple, le procureur de Nicolas Lemoine Deneau, accuse de 

seduction, declara qu'Elisabeth Campeau avait mis son enfant en danger en Pexposant au 

froid a un endroit ou il risquait «d'estre devore par les bestes avant d'avoir este 

baptise ».83 Ces propos sont lourds de sens, puisqu'ils laissent clairement entendre que la 

gravite du crime consistait davantage en la privation du bapteme que dans le fait d'avoir 

mis la vie de 1'enfant en danger. Cette priorite accordee au salut spirituel de 1'enfant 

plutot qu'a sa survie transparait dans plusieurs documents judiciaires. 

80 Dans les causes que nous avons etudiees, le procureur du roi et le substitut du 
procureur du roi furent chacun accusateur a trois reprises. 
81 ANQM, Jr, dossier no 677. 
82 ANQM, Jr, dossier no 2073. 
83 ANQM, Jr, dossier no 475. 
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En ce qui concerne les causes de violence sur des femmes enceintes, a 1'exception 

d'un cas dont nous ne connaissons pas l'identite de l'accusateur, le plaignant etait 

toujours l'epoux de la victime. Dans son temoignage, ce dernier s'employait a demontrer 

1'extreme violence de 1'accuse envers sa femme et insistait sur le fait que celle-ci etait 

enceinte. II decrivait en detail les coups portes a cette derniere, ne manquant pas de 

souligner les agressions dirigees directement contre le ventre de la femme enceinte. Le 

plaignant decrivait egalement l'etat dans lequel se trouvait la victime, laquelle etait 

pratiquement toujours, aux dires de celui-ci, en grand danger de succomber a ses 

blessures. Dans les faits, plusieurs de ces affirmations etaient fort probablement teintees 

d'une part d'exageration, puisqu'aucune femme enceinte dont nous avons etudie le cas 

n'est decedee a la suite de ce type d'agression. Le cas de Genevieve Quenneville, ayant 

supposement ete attaquee par les fils de Francois Bleau, demontre bien a quel point le 

plaignant avait exagere l'etat de sa femme. Charles Brazeau, le mari de la victime, 

indiqua dans sa requete que «sa femme est bien malade au lict et en danger de 

mourir ».84 Or, pour une mourante celle-ci fut bien vite remise sur pieds puisque des le 

lendemain elle fut apercue a vaquer a ses occupations habituelles. 

Plusieurs plaignants decrivaient enfin l'etat de 1'enfant a naitre pour lequel ils 

craignaient egalement pour la survie. Mais encore une fois, ces derniers semblerent 

parfois avoir exagere la condition du foetus. Si nous nous fions aux informations 

contenues dans la base de donnees PRDH, il est possible que la femme ait avorte dans 

seulement trois cas. Mais encore, ces avortements peuvent-ils vraiment etre attribues aux 

ANQM, Jr, dossier no 349a, 17 juin 1699 - 16 septembre 1699. Proces entre Charles 
Brazeau, en son nom et celui de sa femme Genevieve Quenneville, plaignants, et 
Francois et Laurent Bleau, fils de Francois Bleau, accuses d'agression et de voies de fait. 



106 

coups portes par l'agresseur? Et, comme nous l'avons deja mentionne, certaines avaient 

pu se faire croire enceintes sans l'etre reellement. Dans la cause de Marie Campeau, 

agressee par Barbe Duchesne et ses filles, le plaignant alia jusqu'a avancer que l'enfant 

que portait sa femme etait decede. Or, grace a PRDH nous avons pu constater que 

finalement l'enfant survecu a 1'agression.85 

Pour les cinq causes ou les plaignants requeraient une sanction particuliere, trois 

reclamaient l'attribution d'une pension alimentaire, trois demandaient que les frais des 

soins leurs soient rembourses et enfin quatre desiraient que les accuses soient condamnes 

aux depens, dommages et interets. Un de ces derniers specifiait cependant qu'advenant 

le deces de la mere ou de l'enfant, les accuses devraient etre «punis de leurforfait selon 

la rigueur des loix », done de la peine capitale. Un autre indiquait egalement que les 

agresseurs devraient etre passibles d'autres punitions si le cas le requerait.87 Nous 

pouvons done penser que le deces de la mere ou du foetus devrait naturellement entrainer 

une peine plus severe, comme le requerait la loi. 

Dans les cas de seduction, viol et paternite, le plaignant etait generalement un 

membre de la famille (pere, mere, frere, beau-frere, beau-pere). Cette importante 

implication de cette derniere n'est pas etonnante lorsque nous comprenons toute la place 

accordee a l'honneur et a la morale sexuelle dans la societe traditionnelle. En defendant 

85 PRDH, fiche no 16257. Antoine Debien. 
86 ANQM, Jr, dossier no 3192, 24 octobre 1725 - 30 octobre 1725. Proces entre Jean-
Baptiste Courchesne, plaignant, et les freres Pierre et Alexis Boucher, accuses de voies de 
fait sur la femme du plaigant, enceinte. 
87 ANQM, Jr, dossier no 6001, 2 avril 1755 - 19 septembre 1755. Proces entre Felix 
Aunis, epoux de Genevieve Prevost, plaignant, et Jean et Rene Cleroux, accuses de voies 
de fait sur une femme enceinte. 
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la dignite de lew fille, sceur ou belle-soeur, c'est leur propre honneur que les membres de 

la famille esperaient ainsi recuperer. Pour sa part, la victime agit elle-meme comme 

plaignante dans trois cas seulement, dont une fois accompagnee de sa mere. Enfin, dans 

une affaire le demandeur etait l'employeur de la victime. 

Treize victimes affirmerent avoir succombe a la suite de promesses de mariage; 

deux avouerent avoir eu des relations charnelles en echange d'argent, de biens et d'autres 

avantages; trois furent menacees, alors que trois autres furent forcees; enfin, deux ont 

simplement succombees a la tentation. Bien entendu, les femmes qui eurent des relations 

charnelles avec un homme sans aucune raison particuliere et qui par la suite donnerent 

naissance a un enfant illegitime furent beaucoup plus nombreuses. Seulement, comme il 

etait plus difficile dans ces cas d'obtenir gain de cause devant les tribunaux, la plupart 

prefererent probablement s'abstenir de porter plainte. D'ailleurs certaines parvinrent a 

conclure un arrangement avec le pere sans que la justice n'ait a intervenir. 

Afin de demontrer qu'elles n'etaient pas des filles frivoles et esperant ainsi 

remporter leur cause, de nombreuses victimes assurerent qu'elles avaient au depart 

demontre de la resistance face a leur seducteur, ou leur agresseur dans les cas de viol. 

Ces filles affirmerent generalement que ce n'etait qu'a la suite de maintes sollicitations 

de la part du corrupteur qu'elles succomberent a ses avances, comme en temoigne 

Elisabeth Campeau en affirmant a propos de Nicolas Lemoine Deneau : « qu 'il y a bien 

deux ans quil la poursuivie la premiere fois et solicittee a faire mal et a commettre 

I'action charnelle et qu 'a la fin a force de solicittation et sous la promesse quil luy fit de 

I'espouser elle y auvoit enfin consenty ».88 Dans les cas de viol, les victimes tenterent de 

ANQM, Jr, dossier no 475. 
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demontrer que leur resistance fut vaine face a la force de leur agresseur. Marie Hebert 

decrivit ainsi son impuissance a repousser Hertel de Rouville : « apres avoir resiste long 

temps ayant fait ses esforts pour pouvoir c 'eslever et s 'enfuir il I 'auvoit sy fortement 

arreste quil luy fut impossible de Vempecher quil ne la cogneust charnellement ».89 De 

plus, plusieurs victimes jurerent qu'elles n'avaient pas connu d'autres hommes que celui 

qu'elles accusaient d'etre le pere de leur enfant illegitime, alors que les pretendus 

seducteurs tenteront pour le part de discrediter la vertu de ces dernieres. En esperant 

susciter la pitie des juges, trois plaignants invoquerent la pauvrete et le manque de 

ressources de la future mere. Dans une cause de paternite intentee contre Pierre de 

Lestage, Joseph Chevalier et sa fille Barbe declarerent qu'ils etaient trop pauvres pour 

subvenir aux besoins de 1'enfant, n'ayant meme pas les « mo'ien d'acheter de quoi faire 

des langes et des drappeaux pour mettre son enfant quand il sera venu au monde ». 

Dans une autre affaire, le frere de Marie Couillard dit Laroque, devenue enceinte du fait 

de Gabriel Ledoux, signala « / 'etat deplorable ou est reduit la ditte Marie la Roque ne 

sachant ou aller ny de quoy devenir n 'ayant aucun azile, amis ny appuy ». Marie 

Hebert, tombee enceinte a la suite d'un viol, fit egalement valoir que son etat ne lui 

permettait plus de gagner sa vie, ce qui lui causait un grave probleme de subsistance.92 

Une autre strategie employee par quelques plaignants fut de plaider la naivete et 

89 ANQM, Jr, dossier no 1403, 30 octobre 1712 - 10 decembre 1712. Proces entre Marie 
Hebert, servante, plaignante, et le sieur Hertel de Rouville, accuse pour reconnaissance de 
paternite apres un viol. 
90 ANQM, Jr, dossier no 1390, 12 septembre 1712 - 23 septembre 1712. Proces entre 
Joseph Chevalier, au nom de sa fille Barbe, plaignant, et Pierre de Lestage, accuse 
d'avoir seduit la fille du plaignant. 
91 ANQM, Jr, dossier no 2595, 12 Janvier 1721 - 14 fevrier 1721. Proces entre Antoine 
Couillard dit Larocque, plaignant, et Gabriel Ledoux, accuse d'avoir seduit et mis 
enceinte la soeur du plaignant. 
92 ANQM, Jr, dossier no 1403. 
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l'imbecillite de la victime afin de reduire la responsabilite de celle-ci dans les evenements 

ayant mene a sa grossesse. En ce sens, Marie Chapacou, mere de Marie-Angelique 

Bouteiller, declara que Pierre Perthuis avait promis d'epouser sa fllle et « abuzant de sa 

simplicitte et jeunesse la solicitta sy fortement quyl la corrompue et la conue 

charnellement dans saditte chambre et est devenue enceinte de son fait ».93 Afin 

d'aggraver le crime commis par Francois Campeau envers sa fllle, Jean Monet decrivait 

le violeur comme « seducteur, corrupteur et ravisseur d'une jeune enfant simple et 

imbecile ».94 Pour sa part, Antoine Couillard dit Larocque depeint sa soeur comme etant 

faible d'esprit.95 Enfin, Joseph Poirier dit Desloges, faisant pour sa belle-fille Suzanne 

Turpin, declara qu'Antoine Poudret, « abusant de la tendre jeunesse de ladite Turpin de 

sa faiblesse et simplicite par les voyes de violence, seduction et de corruption a abuse de 

laditte jeunesse de ladite fille ».96 

Avant de recourir a la justice, la plupart des plaignants et victimes indiquerent 

avoir tente de faire respecter leur promesse aux seducteurs. Lorsqu'elles decouvrirent 

leur grossesse, plusieurs filles seduites en avertirent le pere, le priant de bien vouloir les 

epouser comme il etait prevu. Par exemple, Elisabeth Campeau affirma en ce sens avoir 

« adverty ledit Lemoyne de sa grossesse en luy disant de I 'espouser comme il luy avoit 

promis et d'en advertir sa mere elle n'osant le dire a sa mere ce quelle luy a repete 

93 ANQM, Jr, dossier no 1140, 30 Janvier 1709 - 16 fevrier 1709. Proces entre Marie 
Chapacou, plaignante, et Urbain Gervaise, tuteur et repondant de Pierre Perthuis, accuse 
de seduction et d'avoir mis enceinte Marie-Angelique Bouteiller, fille de la plaignante. 
94 ANQM, Jr, dossier no 1517, 30 novembre 1713-31 decembre 1713. Proces entre Jean 
Monet, plaignant, et Francois Campeau, accuse d'avoir enleve et viole la fille du 
plaignant, laquelle etait devenue enceinte a la suite de cette agression. 
95 ANQM, Jr, dossier no 2595. 
96 ANQM, Jr, dossier no 2849, 29 decembre 1722. Proces entre Joseph Poirier dit 
Desloges, plaignant, accuse d'avoir seduit et mis enceinte Suzanne Turpin, sa belle-fille. 
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plusieurs fois et a toutes lesfois luy promettoit de Vespouser et d'en advertir sa mere ».97 

II en fut de meme pour Marie-Louise Quay qui, lorsqu'elle avertit Antoine Bonin qu'elle 

etait enceinte de son fait, celui-ci lui repondit qu'il l'epouserait comme prevu. Mais loin 

de respecter sa parole, il cessa de venir la voir.98 D'autres seducteurs refuserent 

cependant categoriquement d'epouser la fille qu'ils avaient supposement mise enceinte. 

Ainsi, lorsque Marie-Anne Campeau « connut sa fecondite elle n'eut rien de plus presse 

qu'en d'en avertir son seducteur, mais ingrat plus cruel qu'il n'avoit ete amoureux 

feignit d'oublier et ses promesses et ses sermens et meconnu le fruit de sa seduction et de 

son libertinage »." Jean Aubin dit Paradis se heurta egalement au refus de Joseph 

Guignard dit Dalcour de respecter la promesse de mariage qu'il avait fait a sa fille, ce 

dernier ne voulant pas reconnaitre sa paternite.100 Ainsi, lorsque les seducteurs ne 

voulaient entendre raison et assumer leurs responsabilites, le recours a la justice 

s'imposait. 

Bien entendu, la requete la plus frequente dans les cas de seduction et de paternite 

visait a obliger le pere presume a respecter sa promesse de mariage envers la mere de son 

enfant (10 cas). Dans neuf cas sur dix, cette demande constituait la volonte premiere des 

demandeurs (voir annexe 4). Cependant, dans la cause intentee conte Nicolas Lemoine 

Deneau, la mere de la victime requerait en premier lieu la peine de mort contre 1'accuse, 

97 ANQM, Jr, dossier no 475. 
98 ANQM, Jr, dossier no 2625, 21 avril 1721 - 15 juillet 1722. Proces entre Louis Quay 
dit Dragon, plaignant, et Antoine Bonin accuse de seduction et d'avoir mis enceinte la 
Marie-Louise Quay, la fille du plaignant. 
99 ANQM, Jr, dossier no 6022. 
100 ANQM, Jr, dossier no 5506, 28 avril 1750 - 11 mai 1750. Proces entre Jean Aubin dit 
Paradis, plaignant, et Joseph Guignard dit Dalcour, accuse d'avoir seduit et mis enceinte 
Marie-Angelique Aubin, la fille du plaignant. 
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alors que la jeune fille demanda plutot que ce dernier soit force de l'epouser.101 Dans un 

autre cas, le plaignant laissait le choix a l'accuse; celui-ci pouvait soit doter ou epouser la 

fille qu'il avait seduite.102 Comme le demontre le tableau 1, la deuxieme reclamation la 

plus frequente de la part des plaignants consistait en des compensations pecuniaires (11 

cas, dont 5 en deuxieme requete), tels que les frais de depens, les dommages et interets 

ainsi que d'autres dedommagements. Cette demande s'accompagnait aussi souvent d'une 

requete de prise en charge de l'enfant ou des frais d'entretien de celui-ci (7 cas, dont 2 en 

deuxieme requete). Enfin, cinq plaignants reclamerent la peine de mort contre l'accuse, 

mais ce chatiment extreme n'etait generalement revendique que si le seducteur refusait 

toujours d'epouser la victime. Dans un seul cas la plaignante parla de «peine 

capitale » , alors que les autres demandaient plutot au juge de punir l'accuse selon «les 

rigueurs des lois et ordonnances »104 ou encore se referaient directement a 

« I 'ordonnance de Blois article 42 et celle de Louis treize du mois de Janvier 1639 

articles trois et quatre »105> ce qui somme toute revenait a demander la mise a mort de 

l'accuse. Pour le seul cas de viol dont nous possedons la requete du plaignant, celui-ci 

reclamait que l'accuse soit condamne a prendre l'enfant a sa charge, a payer les frais des 

couches ainsi qu'un «dedomagement tres considerable ».106 Nous pouvons done 

1U1 ANQM, Jr, dossier no 475. 
102 ANQM, Jr, dossier no 1140. 
103 ANQM, Jr, dossier no 475. 
104 ANQM, Jr, dossier no 2798; Dans la cause intente contre Francois Lajeunesse dit 
Desnoyers, les plaignants reclamaient egalement que si ce dernier refusait d'epouser la 
victime il devrait «estre poursuivy extraordinairement comme ravisseur suivant 
I'ordonnance » [ANQM, Jr, dossier no 2760]; II en est de meme dans la cause intentee 
contre Joseph Guignard dit Dalcour [ANQM, Jr, dossier no 5506]. 
105 ANQM, Jr, dossier no 2849; En plus d'invoquer clairement la peine capitale contre le 
seducteur de sa fille, Catherine Paulo se refera egalement a Fordonnance de Blois. 
106 ANQM, Jr, dossier no 1403. 
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constater que la preoccupation premiere des plaignants etait de legitimer l'union de la 

fille seduite ainsi que son batard. Ne s'agissait-il pas la du meilleur moyen de recouvrer 

l'honneur de la famille et d'assurer a la fille et a son enfant une certaine securite 

financiere? D'ailleurs, plusieurs meres illegitimes ne pouvant obtenir un mariage avec 

leur seducteur demandaient que celui-ci ait la charge de 1'enfant. En effet, il etait plutot 

difficile pour une mere celibataire de subvenir a ses besoins et a ceux de son enfant. De 

plus, la reconnaissance publique de la paternite du seducteur, soit par le biais de 

compensation financiere ou encore par la prise en charge de sa progeniture, dechargeait 

quelque peu la fille de la honte qui pesait sur elle. Bien que la peine de mort avait 

egalement pour effet de demontrer la culpabilite du coupable a toute la population, cette 

peine s'averait certainement moins utile a la victime qui devait alors assumer seule 

l'entretien de son enfant. 

Le jeu des alliances : 1'information 

L'information consistait en la deposition des temoins. Toutefois, certaines causes 

requeraient prealablement un rapport du chirurgien afin de determiner l'etat de la victime 

ainsi que les causes de ses blessures. Ce rapport, qui etait notamment obligatoire dans les 

cas de grossesse cachee, d'avortement, d'infanticide et d'abandon, etait alors redige a la 

demande de la cour.107 Dans ces cas precisement, le compte-rendu du chirurgien servait a 

prouver la grossesse recente de l'accusee. Dans son rapport, le chirurgien charge de 

visiter Marie-Madeleine Gibault, accusee de tentative d'infanticide, indiqua que lui et la 

sage-femme « auroient trouve la matrice beaucoup ouverte et sanguynolante et comme 

A. Lachance, La justice criminelle du roi au Canada, p. 64. 
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d'une femme quy viendroit d'accoucher ».108 Antoine Forestier, chirurgien, et Marie 

Liardin, sage-femme, furent egalement en mesure de confirmer qu'Elisabeth Campeau, 

suspectee d'avoir abandonne son enfant, avait bel et bien accouchee d'un enfant environ 

un mois auparavant. Mais ce type d'examen embarrassant ne fut pas toujours concluant. 

En 1703, a la suite de la decouverte du corps d'un nouveau-ne, deux femmes, Marie-

Anne Edmond et Louise de Xaintes, furent contraintes de se plier a « cette honteuse 

visite »10 inutilement, puisque dans les deux cas les rapports revel erent que la suspecte 

n'etait pas enceinte ou nouvellement accouchee.110 Cet « affront» fait a ladite de Xaintes 

ne resta pas sous silence puisqu'elle porta plainte devant le Conseil superieur. La 

plaignante, qui affligee de la petite verole avait brusquement ete tire de son lit pour subir 

l'examen, declara avoir ete victime d'« un procede si inouy si injuste et si outrageant 

contre une femme dhonneur dont la conduite est sans reproche ». Dans le cas de 

Marguerite Gignard, c'est elle-meme qui, deux mois et demi avant sa fausse-couche, 

avait demande par precaution la visite d'un chirurgien en raison des bruits courant sur sa 

grossesse. Alors que certains membres de la communaute la disaient enceinte du temps 

ou son rnari etait parti, le rapport du chirurgien revela que ladite Gignard n'etait enceinte 

119 

que depuis environ deux mois, date correspondant a l'arrivee de son epoux. Le rapport 

du chirurgien servait egalement a decrire Petat de la victime, en l'occurrence le foetus ou 

le nouveau-ne. Dans la cause d'infanticide intentee contre Marie-Madeleine Gibault, les 

propos du chirurgien concernant la condition de l'enfant laissaient peu de doutes sur les 

108 ANQM, Jr, dossier no 216. 
109 Jugements et deliberations du Conseil souverain de la Nouvelle-France, vol. 4, 
Quebec, A. Cote, 1888, p. 830. 
110 ANQM, Jr, dossier no 677. 
111 Jugements et deliberation du Conseil souverain, vol. 4 p. 830. 
1 n ANQM, Jr, dossier no 2073. 
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intentions criminelles de la mere. Le rapport revelait que certaines contusions trouvees 

sur l'enfant pouvaient avoir ete causees par une chute, de meme qu'une blessure autour 

du col qui ne pouvait « avoir este faict que par une ligature forcee », effectuee a l'aide 

d'un ruban ou d'une corde.113 Le temoignage d'Antoine Chaudillon, chirurgien, 

demontra egalement l'etat pitoyable dans lequel fut decouvert le corps d'un nouveau-ne 

en bordure du fleuve de Pointe-aux-Trembles. II affirma avoir trouve l'enfant « la 

machoire en bas cassee, les auffages et les ginguleres couppees avec un instrument 

tranchant». II ajouta n'avoir « remarque d'autres cicatrices que le coronal et la teste 

abattu sur le visage et le crane entre ouvert», probablement cause par le « battement au 

fond de Veau ».114 Dans ces cas, les nourrissons n'etaient de toute evidence pas decedes 

de mort naturelle. Quant aux affaires d'abandon, la visite d'une sage-femme ou d'un 

chirurgien permettait de determiner si l'enfant avait ete laisse en danger evident de mort 

et s'il avait besoin de soins particuliers. 

Un rapport medical etait egalement generalement utilise comme preuve dans les 

cas de violence sur femme enceinte. II pouvait alors etre soit redige a la demande du 

plaignant ou de la cour. Ce rapport decrivait generalement en detail l'etat de la victime et 

faisait etat des risques pour la survie de la mere et du foetus. Par exemple, le chirurgien 

Antoine Forestier demeurait prudent face a la condition de Genevieve Quenneville qu'il 

avait « trouve dans son lict avec une grosse fievre et de grandes douleurs de rains » a la 

suite du mauvais traitement qu'elle avait recu de la part des freres Bleau. Selon le 

medecin, « // n'en fault pas davantage pour faire advorter une fame grosse ». Forestier 

ne pouvait done pas se prononcer sur « ce qu 'il arrivera de ceste fame voyant du risque 

113 ANQM, Jr, dossier no 216. 
114 ANQM, Jr, dossier no 677. 
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pour la mere et pour son fruict». Le chirurgien charge de visiter Marie Forget 

indiquait egalement que les coups qu'avait recus cette derniere representaient un risque 

pour son accouchement.116 II en etait de meme pour Marie-Charlotte Saint-Aubin, a 

laquelle le medecin defendit de se lever « a cause desfacheux resultas quil pourroit sen 

1 17 • • • • • 

suivre » , ainsi que pour Mane-Marguerite Bergeron qui, selon le chirurgien, risquait de 

perdre son enfant118. La situation semblait tout aussi critique pour Marguerite Brault dit 

Pomainville, alors que Charlotte Boulard, sage-femme, declara avoir « trouve ladite 

femme dudit Houymet en grand dange et que son enfans pourra venir au monde 

mort».U9 Dans tous ces cas, les experts medicaux s'inquietaient de toute evidence de 

l'etat de la mere et de l'enfant a naitre. En ce qui concerne Marie-Francoise Victor 

Couvrette et Madeleine Lesage, les rapports medicaux indiquaient dans les deux cas que 

les medecins avaient decele des pertes de sang chez ces femmes, mais sans toutefois 

aborder davantage les risques pour le foetus. Enfin, pour ce qui est des examens 

pratiques sur Marie-Madeleine Baron et Marie-Anne Bertrand, les rapports n'indiquent 

que des blessures constatees chez la mere sans invoquer la condition de l'enfant a 
<v 121 

naitre. 

115 ANQM, Jr, dossier no 349a. 
116 ANQM, Jr, dossier no 2266, ler aout 1718 - 29 aout 1718. Proces entre Jean Michel 
dit Taillon et son epouse Marie Forget, plaignants, et Madeleine Renaud, accusee de 
voies de fait. 
117 ANQM, Jr, dossier no 2267, ler aout 1718 - 15 mars 1719. Proces entre Francois 
Bonneron dit Dumaine et son epouse Marie-Charlotte Saint-Aubin, plaignants, et Jacques 
Hery dit Duplanty, accuse de voies de fait. 
118 ANQM, Jr, dossier no 3192. 
119 ANQM, Jr, dossier no 4351. 
120 ANQM, Jr, dossier no 4210; ANQM, jr, dossier no 6105. 
121 ANQM, Jr, dossier no 4047, 30 mai 1733 - 12 juin 1733. Proces entre Pierre Delasse 
dit Lafleur, plaignant, et la femme et les filles de Germain Thouin, accusees de voies de 
fait sur la femme du plaignant, laquelle est enceinte. 
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II y avait aussi parfois examen du chirurgien dans les causes de seduction, de 

paternite et de viol. Dans ces cas, ce type d'examen semble avoir ete effectue a la 

requete du plaignant afin de demontrer aux autorites que la fille etait reellement enceinte. 

Ainsi, en 1709, un chirurgien et une matrone visiterent Marie-Angelique Bouteiller a la 

demande de la mere de cette derniere, plaignante dans une cause intentee contre Pierre 

Perthuis, accuse de seduction. Les conclusions du rapport revelerent que la jeune fille 

etait effectivement enceinte et sur le point d'accoucher.122 Dans une affaire de viol 

survenue en 1713, le plaignant demandait egalement a ce que sa fille soit visitee par une 

sage-femme juree.123 

La comparution des temoins etait un element cle dans la procedure judiciaire. 

Selon Guy du Roussaud de la Combe, deux temoins irreprochables constituaient une 

preuve entiere dans le domaine criminel.124 II importait done au requerant de faire 

temoigner des personnes en qui il avait confiance; l'issu de proces pouvait en dependre. 

Puisqu'ils leurs etait permis de faire comparaitre autant de personnes qu'ils desiraient, de 

nombreux plaignants beneficierent de temoignages en leur faveur. Toutefois, pour 

certains accuses les temoins s'avererent egalement de precieux atouts. Ce fut notamment 

le cas pour Marguerite Gignard, accusee d'infanticide. Dans cette affaire, l'importance 

des temoins fut capitale, puisqu'en permettant de faire la difference entre un infanticide, 

un avortement volontaire et une fausse-couche, ils permirent a l'accusee de se sortir 

d'une facheuse posture. Ladite Gignard etait d'ailleurs tout a fait consciente de la 

ANQM, Jr, dossier no 1140. 
ANQM, Jr, dossier no 1517. 
Guy du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, p. 372. 
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situation compromettante dans laquelle elle se trouvait en faisant une fausse-couche au 

moment ou les rumeurs couraient qu'elle devait accoucher, puisque c'est elle-meme qui 

envoya querir deux voisines qui pourraient temoigner en cas ou elle serait accusee 

d'infanticide. C'est ainsi que Marie-Antoinette Chouart la trouva dans une « abondance 

de sang ». Elle affirma en cour que l'enfant de l'accusee « n 'estoit point un enfant a 

terme parce qu 'il n 'y avoit point de segondine ny de serosite menstruelle et quelle ne 

trouva point d'enflure sur elle ». Elle croyait en fait « que l'enfant peut estre pourry 

dans son corps ou escrasse sous elle ». Etant donne ces circonstances prejudiciables, le 

deuxieme temoin, Catherine Prudhomme, declara a ladite Gignard qu'au lieu de deux 

sages-femmes, « si elle estoit a sa place elle en envoyeroit chercher vingt pour sa 

justification ». Ladite Prudhomme, qui passa la nuit aupres de la souffrante accompagnee 

de Mme Dorval, sage-femme, « ne saper cut point quily eut d'enfant, ny mole, nyfestu ». 

Lorsqu'elle y retourna le surlendemain, elle s'apercu que ladite Gignard avait perdu 

beaucoup de sang. Cette derniere lui declara avoir rempli un drap et deux serviettes de 

sang. La deposante lui demanda alors « ou estoit le drap et les deux serviettes en lui 

disant quil nefalloit rienperdre que cela la justifflroit». Mais malheureusement, le mari 

de l'accusee avait deja dispose de ces linges souilles. Celle-ci affirma toutefois ne s'etre 

apercue « ny d'enfant ny defestu ».125 Dans une autre affaire ou une main de nouveau-ne 

fut retrouvee dans le ventre d'un poisson, les deux temoignages s'avererent egalement 

primordiaux, car comme la preuve fut rejetee a l'eau, ils demeuraient les seuls elements 

pouvant servir a l'enquete. Mais faute de preuve et de suspect, l'affaire semble 

ANQM, Jr, dossier no 2073. 
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finalement avoir ete abandonnee.126 Les temoins etant ainsi considered comme 

d'importants elements de preuve, certains representaient une veritable menace pour 

1'autre partie. Dans la cause de seduction opposant Catherine Paulo a Nicolas Lemoine 

Deneau, ce dernier demanda a la cour de faire comparaitre Pierre Herve afin de 

l'interroger a savoir s'il avait eu de nombreuses relations sexuelles avec Elisabeth 

Campeau, fille de la plaignante, et s'il avait affirme etre le pere de 1'enfant de ladite 

Campeau. De peur de toute evidence que ce temoin genant ne demente les propos de 

cette derniere qui affirmait n'avoir connu d'autres hommes que ledit Deneau, celle-ci et 

son frere tenterent de discrediter le temoin en declarant « quite cognoissent ledit Herve 

pour estre un homme non recevable en justice et quit est un voleur ». Le temoin 

affirma cependant lors de sa comparution n'avoir eu aucune relation charnelle avec ladite 

Campeau et ne pas avoir mentionne que l'enfant de cette derniere etait le sien. La 

deposition d'Herve se retourna done finalement contre Lemoine. 

II ne faudrait cependant pas accorder une confiance aveugle aux depositions des 

temoins, car la relation des faits pouvait se voir influencer par les diverses alliances 

formees au sein de la communaute. Meme dans les cas de crimes graves, la parente 

pouvait etre tentee de prendre la defense de l'accuse. Par exemple, dans le proces intente 

contre Marie-Madelaine Gibault pour infanticide, nous apprenons que celle-ci avait deja 

ete soupconnee par plusieurs membres de la communaute d'etre devenue enceinte deux 

ans auparavant. Neanmoins, les parents et la sceur de l'accusee mentionnerent dans leur 

deposition qu'ils etaient persuades que cette grossesse pour laquelle ladite Gibault etait 

ANQM, Jr, dossier no 2156. 
ANQM, Jr, dossier no 475. 
O. Jouneaux, « Villageois et autorites », p. 107. 
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accusee etait en verite le fait d'enflures. La mere de Marie-Madeleine indiqua que le 

sieur de Saint-Claude leur avait confirme que le gonflement du ventre de sa fille etait 

cause «par un derreglement d'ordre ausquels les femmes sont subjettes ».129 De plus, 

dans le recollement des temoins, la mere et la soeur de Marie-Madeleine ajouterent que 

c'etait monsieur de Saint-Claude qui avait incite cette derniere a se faire medicamenter et 

recevoir un lavement d'urine «attendeu quelle avoit la matrice desmise ».130 Done, 

malgre plusieurs indices compromettants laissant croire que l'accusee avait deja 

auparavant accouche d'un enfant, les parents et la soeur de celle-ci continuerent a nier les 

faits, ne voulant de toute evidence pas inculper l'accusee davantage. II faut dire qu'ils 

esperaient probablement aussi ainsi eviter une accusation de complicity. Le discours des 

temoins differait egalement parfois de celui du plaignant, ce qui demontre que tous ne 

disaient pas la verite. Dans un proces de violence sur femme enceinte, Jean Pare affirma 

que sa femme avait ete attaquee par Maurice Blondeau qui «/ 'auroit traitee de putain 

garce a chienes et putaine bannalle du petit saint et ensuite luy auroit donne un coup de 

poing et luy porta le poing sur le nez plusieurs fois et I 'auroit poussee rudement par 

plusieurs fois avec une rage quil tenoit avec ses deux mains dont elle est en danger a 

cause de sa grossesse ».131 Le plaignant fit comparaitre deux temoins afin de prouver ses 

affirmations. Cette decision s'avera cependant une mauvaise strategie, puisque ces 

derniers declarerent devant le tribunal que c'etait plutot la femme du plaignant qui avait 

frappe l'accuse. Ce genre de contradiction survint egalement dans une autre cause de 

129 ANQM, Jr, dossier no 216. 
130 ANQM, Jr, dossier no 216. 
131 ANQM, Jr, dossier no 1110, 26 juillet 1708-4 aout 1708. Proces entre Jean Pare, 
plaignant, et Maurice Blondeau, accuse d'avoir insulte et frappe la femme du plaignant, 
laquelle est enceinte. 
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violence sur femme enceinte. Dans cette affaire, Pierre Ouimet declara que son epouse, 

Marguerite Brault dit Pomainyille, fut injuriee et poursuivie par Laniel dit Desrosiers qui 

« luy porta deux ou trois [foisj le poing au ne et layant repousse comme elle avoit sa 

main reposee sur son ventre il luy porta un coup sur le bras gauche a poing ferme ».132 

Mais encore une fois, le discours des temoins appeles a comparaitre par le plaignant se 

revela peu favorable a la cause de ce dernier. Selon deux des trois temoins, c'est ladite 

Pomainville qui la premiere donna un coup sur la main de Desrosiers. Celui-ci repliqua 

en dormant a son tour un coup sur le poignet de la femme de Ouimet qui etait pose sur 

son genou droit et non sur son ventre comme elle l'afiirmait. Un seul des temoins 

declara qu'il avait vu Paccuse dormer un coup de poing a ladite Pomainville, mais n'avait 

cependant pas porte attention a quel endroit celle-ci recut ce coup. Dans d'autres cas, les 

allegations des temoins divergeaient grandement des informations incluses dans les 

rapports des experts medicaux, ce qui encore une fois trahit un manque de fiabilite de la 

part de certains acteurs. Revenons au cas de Marguerite Brault dit Pomainville. Alors 

que dans cette affaire les temoignages revelaient que Laniel dit Desrosiers n'avait pas fait 

preuve d'une importante violence envers la victime, le rapport de la sage-femme 

indiquait pourtant que celle-ci et son fruit se trouvaient en grand danger.133 Si dans ce 

dossier il est plutot difficile d'etablir qui disait la verite, dans 1'affaire de Genevieve 

Quenneville, la situation parait plus claire. Dans ce cas, il semble evident que le rapport 

du chirurgien favorisait - de toute apparence injustement - la victime. Comme nous 

l'avons mentionne precedemment, le rapport du chirurgien indiquait que la mere et son 

enfant se trouvaient dans un etat critique. Ce rapport a certes encourage Francois Bleau, 

132 ANQM, Jr, dossier no 4351. 
133 ANQM, Jr, dossier no 4351. 
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le pere des presumes agresseurs, a conclure une entente hors cour avec le mari de la 

supposee victime. Or, des le lendemain de la transaction, cette derniere semblait avoir 

completement recouvre la sante. Francois Bleau se serait done de toute evidence fait 

avoir dans cette affaire.134 Nous pouvons done voir que malgre les infractions commises 

par un individu, les solidarites demeuraient actives au sein de la communaute, poussant 

ainsi quelques temoins a modifier la realite a l'avantage de Tune ou de Pautre des parties. 

Ainsi, comme l'indique Alfred Soman, la justice dependait bien souvent de la volonte du 

voisinage.135 

Lorsque les autorites ne detenaient aucun suspect pour un crime ou encore que les 

temoins etaient insuffisants, la justice pouvait recourir au monitoire. Emis par un juge, le 

monitoire etait lu au prone par le cure de la paroisse ou le crime avait ete commis. II 

incitait les coupables a se rendre et les membres de la communaute a reveler les divers 

faits dont ils avaient connaissance. Reserves aux crimes graves, peu de monitoires furent 

publies en Nouvelle-France. Andre Lachance en a releve cinq pour la periode allant de 

1712 a 1748, dont trois pour le gouvernement de Montreal.136 Nous en avons pour notre 

part retrouve deux dans le cadre de notre etude, emis en 1703 et 1717 pour des causes 

d'infanticide ou la justice ne detenait aucun suspect. Est-ce ce monitoire qui encouragea 

1 ^7 

Marguerite Cezar a denoncer sa maitresse Louise de Xaintes? Apres que cette derniere 

ait ete innocentee, le monitoire fut reitere par le Conseil superieur, mais ne donna aucun 

resultat. Le monitoire publie a la suite de la decouverte de la main d'un nouveau-ne dans 

134 ANQM, Jr, dossier no 349a. 
135 A. Soman, « Sorcellerie, justice criminelle et societe », p. 203. 
136 A. Lachance, La justice criminelle du roi au Canada, p. 68. 
137 ANQM, Jr, dossier no 677. 
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le ventre d'un poisson ne donna pour sa part lieu a aucune revelation.138 Malgre ces 

demarches infructueuses, nous pouvons neanmoins constater que les autorites prenaient 

tres au serieux les homicides commis envers des nouveau-nes, puisque 

proportionnellement - les causes d'infanticide et les monitoires etant tous deux tres peu 

frequents - ils occuperent une part importante de Pensemble des monitoires emis dans le 

gouvernement de Montreal. 

Defense et disculpation : interrogatoire de l'accuse 

L'accuse, suite a un decret de prise de corps, etait alors interroge devant le 

tribunal ou il devait assurer seul sa defense. Cette section se concentrera done 

principalement sur les divers motifs invoques par les accuses de meme que les arguments 

de defense soutenus par ces derniers dans le but de s'eviter une sanction penale, ou du 

moins de reduire celle-ci autant que possible. 

Dans les cas de grossesse cachee, les accusees avouerent toutes leur crime. 

Inculpee en 1696 par le substitut du procureur du roi, Francoise Dagenais, veuve de 

Pierre Roy, admit la possibility qu'elle puisse etre enceinte depuis trois mois, bien qu'elle 

n'avait plus ses regies depuis quatre ans. Dans ce cas, l'enfant serait du fait du sergent 

Latreille de la Cie Lorimier qui lui avait promis de l'epouser. Marie-Madeleine 

Gibault et Elisabeth Campeau, qui furent aussi respectivement accusees de tentative 

d'infanticide et d'abandon en 1697 et 1701, reconnurent egalement n'avoir rien confie de 

u* ANQM, Jr, dossier no 2156. 
139 ANQM, Jr, dossier no 167, 17 aout 1696. Proces contre Francoise Dagenais, veuve de 
Pierre Roy, accusee de tentative de dissimulation de grossesse. 
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leur grossesse a qui que soi, sauf au pere de Penfant qu'elles portaient.140 Lorsque le juge 

l'interrogea sur les motifs entourant sa dissimulation de grossesse, Marie-Madeleine 

Gibault declara que c'etait en raison de la honte qu'elle eprouvait. 

Parmi les trois causes d'abandon d'enfants portees devant le tribunal royal de 

Montreal, une seule suspecte fut arretee. Immediatement apres avoir ete demasquee, 

Elisabeth Campeau admit avoir abandonne son nouveau-ne devant le Seminaire des 

sulpiciens. Dans son recit des evenements, elle demontra cependant avoir fait attention a 

l'enfant. Elle declara en ce sens l'avoir emmaillote du mieux qu'elle put et fit valoir que 

malgre son mauvais etat, elle tenait a se rendre au seminaire pour s'assurer que l'enfant 

serait bien recueilli. Sur le chemin, elle rencontra un homme « quelle ne cognoist point 

pour navoir hoze le regarder depeur d'estre elle mesme reccognue lequel elle pria plus 

que Dieu de vouloir bien prendre sondit enfant pour I 'apporter en ville et que la elle le 

reprendroit ».141 Elle affirma avoir cependant eu beaucoup de peine a suivre l'homme en 

raison des incommodites liees a son accouchement recent. Elle le suivait done a distance 

lorsqu'il deposa le nourrisson devant le seminaire. En arrivant sur les lieux, elle trouva 

ce dernier qui criait et selon ses dires elle « vouleu le reprendre crainte quil ne mourut», 

lorsque deux femmes arriverent, Pobligeant a se cacher. Ladite Campeau declara au juge 

que l'enfant etait du fait de Nicolas Lemoine Deneau, lequel lui avait promis de 

l'epouser. Le proces se transforma done en cause de seduction et paternite. Le juge tenta 

alors de savoir si le pere presume lui avait conseille de se debarrasser de l'enfant, ce a 

quoi elle repondit que ce n'etait pas le cas. 

140 ANQM, Jr, dossier no 216; ANQM, Jr, dossier no 475. 
141 ANQM, Jr, dossier no 475. 
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Sur quatre cas d'infanticide dont les autorites du gouvernement de Montreal 

eurent connaissance, seulement deux suspectes furent interrogees. A la suite de la 

decouverte d'un nouveau-ne dans un tas de fumier chez Claude Robillard, Marie-

Madeleine Gibault fut examinee par un chirurgien et une sage-femme pour s' avoir si elle 

venait d'accoucher. Ladite Gibault avoua alors etre la mere de Penfant qui fut retrouve. 

Durant ses interrogatoires - car l'accusee dut subir trois interrogatoires, fait assez 

exceptionnel et seulement reserve aux cas les plus graves - , elle nia cependant avoir 

voulu le tuer. Elle clarifia « quil est vray quelle luy avoit mis un petit ruban au col quelle 

navoit fait que tordre sans le nouer et que son intention nestoit pas de le faire 

mourir ». Elle affirma avoir mis Penfant dans un tas de fumier en esperant qu'ainsi il 

ne serait pas decouvert par des chiens qui auraient pu lui faire du mal. De plus, elle 

allegua « quelle ne croioit pas quil dut mourir attandu quelle avoit ouy dire plusieurs fois 

qu'on avoit trouve en France plusieurs fois des enfans en vie et quy se seroit conserves 

dans le fumier ». La motivation premiere de ladite Gibault etait simplement de ne pas 

etre soupconnee d'etre la mere de Penfant. Elle affirma en ce sens « quelle n 'avoit autre 

dessain que de persuader a ceux quy le trouveroit quil venoit dailleurs et non pas 

d'elle ». Elle ajouta qu'elle ne voulait faire aucun mal en son enfant en lui nouant le cou, 

mais simplement Pempecher de crier afin qu'elle ne soit pas decouverte. Elle avoua 

cependant « quelle n 'avoit dautre pencee que de ce sauver aux despens mesmes de la 

mort de I'enfant». Cependant, comme il y avait toujours du monde a cet endroit, elle 

etait confiante que son enfant serait retrouve vivant. L'accusee affirma avoir prevenu par 

trois fois le pere de Penfant qu'elle portait qu'elle etait enceinte, mais que celui-ci ne 

ANQM, Jr, dossier no 216. 
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voulu pas la croire. D'autre part, le juge l'interrogea longuement sur une grossesse 

anterieure dont plusieurs membres de la communaute faisaient etat, ce qu'elle dementit 

fortement. Comme explication a Penflure de son vendre et a la saignee qu'elle recut elle 

raconta que : 

« quelque temps auparavant come elle estoit a la Valtiere pour sercler 
leur bled elle se seroit laisse tomber dans un ruisseau comme sa sceur 
I 'aportoit sur son dos a cause quelle estoit chaussee et quelle estoit en ses 
ordinaires quy luy arresterent par la fraicheur de cette eau et peu de 
temps arpes tomba dans de sy grandes douleurs d'esthomach et de ventre 
quelle creut en mourir et que cest ce quy I 'obligea de se faire saignier au 
pied».143 

Lorsque le juge lui demanda si elle desenfla pendant une nuit apres avoir jete plusieurs 

cris, ladite Gibault repondit que ce soir la elle avait pris la medecine que lui avait donne 

monsieur de Saint-Claude et que celle-ci ayant commencee a faire effet alors qu'elle etait 

couchee, elle fut prise par des douleurs d'estomac et emit quelques gemissements. Lors 

de la confrontation, l'accusee refuta d'ailleurs les temoignages l'accusant d'avoir 

accouche deux ans auparavant. Le juge s'enquit egalement a plusieurs reprises de si elle 

avait eu des complices dans cette affaire pour laquelle elle etait presentement accusee, ce 

a quoi elle certifia que non. Enfin, elle fut interrogee a savoir si avant d'accoucher « elle 

ne se seroit point servuy d'autres remedes pour faire perir son enfant dans son ventre », 

ce a quoi elle repondit par la negative. 

Pour sa part, Marguerite Gignard refuta les accusations d'infanticide portees 

contre elle. Elle declara ne pas savoir de quoi elle avait accouchee la journee du 27 

decembre 1717, puisqu'« elle ne s'est apperceu que d'un amas de sang». Ladite 

Gignard indiqua toutefois « que ce pouvoit estre si peu de chose que I 'enfant peut avoir 

143 ANQM, Jr, dossier no 216. 
144 ANQM, Jr, dossier no 2073. 
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este escrase dans les linges qui estoient ramplis de sang ». Le juge ne manqua d'ailleurs 

pas de souligner qu'il etait impossible qu'elle ne se soit apercue de rien puisqu'elle etait 

enceinte de quatre mois et demi et que son enfant etait done rendu a la moitie de son 

terme. Mais l'accusee maintenait n'avoir rien vu. Pour sa defense, elle assura qu'il y 

avait des temoins a son chevet. Lorsque le mal la prit, son mari et son beau-frere etaient 

a la maison. Son epoux alia immediatement chercher Catherine Prudhomme et lorsque 

celle-ci fut sur les lieux, son beau-frere alia querir madame Dorval; ladite Gignard 

demontra ainsi qu'elle ne fut jamais laissee seule. Le juge s'enquit cependant du 

pourquoi elle n'avait pas plutot envoye chercher une sage-femme, soit la femme de 

Picard ou encore celle du sieur Milot. L'accusee repondit alors que la femme de Picard 

etait son ennemie et que de toute maniere elle considerait madame Dorval comme etant 

«plus savante que les autres ». De plus, le lendemain de l'incident, son mari s'etait 

rendu chez monsieur le cure afin de savoir s'il devait recourir a ladite Milot, ce a quoi ce 

dernier repondit que ce n' etait pas necessaire etant donne que les dames Dorval et 

Quesnel etaient deja sur les lieux. Le juge interrogea egalement a quelques reprises ladite 

Gignard afin de savoir si celle-ci avait tente de provoquer son avortement en se faisant 

saigner ou medicamenter. Elle repondit s'etre effectivement fait saigner au bras et au 

pied par la femme de Picard au mois de juin dernier, mais se defendit bien d'avoir pris un 

vomitif ou tout autre medicament. Pour expliquer sa fausse-couche, l'accusee affirma 

qu'elle croyait s'etre blessee en tombant alors qu'elle chassait un animal autour de sa 

grange et « qu 'elle s 'est acheve en boulangeant». 
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En ce qui concerne les cas de violence sur femmes enceintes, tous les accuses 

dont nous possedons la declaration, a l'exception d'une, se defendirent d'avoir maltraite 

une femme enceinte. Dans l'affaire opposant Charles Brazeau et son epouse Genevieve 

Quenneville a Francois Bleau et ses fils, un de ces derniers affirma simplement avoir saisi 

les bras de la soi-disant victime pour l'empecher de leur jeter des pierres. II declara de 

plus avoir retenu leur chien afin qu'il ne morde pas ledit Brazeau qui se battait avec son 

frere. 5 En ce qui concerne Madeleine Renaud, celle-ci avoua qu'elle et Marie Forget 

« se prirent aux cheveux sans cefaire aucun mat» apres que cette derniere l'eut « mis au 

defit de luy escraser ses framboise » qu'elle venait de cueillir sans permission sur le 

terrain de la defenderesse.146 Quant a Joseph Migneron, qui avait ete accuse par Joseph 

Loyer dit Desnoyers d'avoir poursuivi et battu la femme de ce dernier, il pretendit qu'il 

etait saoul au moment des evenements et courait en realite apres sa soeur et non apres la 

soi-disant victime. II avoua etre entre dans la maison des Loyer, mais se justifia en 

affirmant qu'il se croyait alors chez lui. Selon lui, ce n'est que par malice que la femme 

cria au meurtre. II allegua de plus que ce n'etait que par ruse que celle-ci se disait 

enceinte.147 Pour leur part, les freres Jean et Rene Cleroux, accuses d'avoir violente Felix 

Aunis et son epouse, Genevieve Prevost, nierent ces allegations et attribuerent plutot les 

blessures dont les Aunis etaient couverts a un accident cause par le renversement de leur 

carriole. D'ailleurs, Rene Cleroux assura qu'il etait impossible qu'il ait battu les Aunis 

etant donne qu'il etait alors malade et alite.148 Enfin, Maurice Blondeau, Jacques Hery 

dit Duplanty et Laniel dit Desrosiers nierent egalement tous 1'ensemble des faits relates 

145 ANQM, Jr, dossier no 349a. 
146 ANQM, Jr, dossier no 2266. 
147 ANQM, Jr, dossier no 4210. 
148 ANQM, Jr, dossier no 6001. 
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par les plaignants.149 En fait, une seule accusee, Angelique Duchamie, admit avoir 

effectivement quelque peu violente la femme de Jacques Hery dit Duplanty apres que 

cette derniere ait menace sa fille de « luy faire dormer des coups de pieds au cul». La 

deposante avoua alors avoir donne a la plaignante « un soufflet et un coup de pied aux 

r 150 

jesses ». 

Afin de se disculper davantage, plusieurs accuses accuserent meme la victime 

d'avoir debute la querelle. Dans la cause intentee contre les membres de la famille 

Bleau, ceux-ci declarerent tous que c'etait en fait Brazeau qui avait declenche la bataille. 

La femme de ce dernier arriva alors sur les lieux et voulu lancer des pierres aux freres 

Bleau. Lorsque ceux-ci voulurent fuirent, Brazeau et sa femme les poursuivirent en leur 

jetant des pierres.151 Dans une autre affaire, Maurice Blondeau affirma en ce sens que 
1 S9 

c'etait « la femme dudit Pare quy Vauroit frappe ». Pour sa part, Joseph Migneron 

declara qu'alors qu'il etait chez lui a boire avec sa soeur et son cousin, la femme de Jean-

Baptiste Loyer, qui passait par la, ria de lui et le traita par deux fois de soulon. Malgre 

l'arrogance de la femme, ledit Migneron maintint neanmoins ne pas l'avoir violentee. 

Enfin, Laniel dit Desrosiers r^pliqua a 1'accusation portee contre lui comme quoi il avait 

poursuivi et frappe Marguerite Brault dit Pomainville que c'etait en realite « ladite femme 

qui le suivy chez ledit Cazalle dit Lalime ou il estoit entre pour eviter la querelle ». II 

ajouta de plus que c'etait en fait ladite Pomainville qui l'attaqua, et que pour sa part il 

149 ANQM, Jr, dossier no 1110; ANQM, jr, dossier no 2267; ANQM, Jr, dossier no 4351. 
150 ANQM, Jr, dossier no 1157. 
151 ANQM, Jr, dossier no 349a. 
152 ANQM, Jr, dossier no 1110. 
153 ANQM, Jr, dossier no 4210. 
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avait simplement arrete la main de celle-ci alors qu'elle allait lui donner un coup du 

Soulier qu'elle tenait.154 

Malgre que la plupart des accuses nierent avoir violente une femme enceinte, 

certains avouerent cependant avoir profere des menaces ou des injures a l'egard de celle-

ci. Ainsi, Maurice Blondeau assura qu'il n'avait pas frappe la femme de Jean Pare, mais 

avoua neanmoins qu'il lui approcha le poing du nez en lui disant « a qui tient il queje ne 

tescrase etjette dans la riviere ».155 Joseph Migneron declara pour sa part avoir replique 

aux insultes que lui adressait la femme dudit Loyer par des injures.156 Quant a Angelique 

Ducharme, en plus d'avoir frappe la femme de Duplanty, elle admit avoir traite cette 

derniere ainsi que la belle-soeur de celle-ci de « geuses et de bestes puantes ».157 

Parmi les causes de viol, seduction et paternite, un seul homme ne put etre accuse 

formellement parce qu'il etait retourne en France. Marie Lavergne avait ainsi porte 

plainte contre un denomme Leclerc, capitaine du Saint-Francois, qui, alors qu'elle etait 

servante chez un cabaretier, l'avait sollicitee a maintes reprises en lui faisant d'abord 

miroiter des promesses d'argent et en usant par la suite de menaces. Lorsque ledit 

Leclerc quitta la Nouvelle-France, la jeune fille n'etait pas encore au courant de sa 

grossesse.158 Cette plainte ne sembla pas avoir de suite. Dans un autre proces de 

seduction opposant Marie-Anne Campeau a Michel Lecours, celui-ci refusa tout 

simplement de preter serment. Nous pouvons nous interroger sur la logique de cette 

154 ANQM, Jr, dossier no 4351. 
155 ANQM, Jr, dossier no 1110. 
156 ANQM, Jr, dossier no 4210. 
157 ANQM, Jr, dossier no 1157. 
158 ANQM, Jr, dossier no 191, 7 Janvier 1697. Proces concernant une plainte de Marie 
Lavergne au sujet d'evenements relatifs a sa grossesse. 
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strategic, puisque cette attitude ne pouvait « etre regardee que comme une preuve bien 

sure de la verite du crime dont il est atteint ».159 Quant aux autres peres presumes, la 

plupart de ceux dont nous detenons l'interrogatoire nierent leur paternite. En ce sens, 

Nicolas Lemoine Deneau declara que si l'enfant dont Elisabeth Campeau l'accusait d'etre 

le pere etait a lui qu'il en prendrait soin, mais que ce n'etait pas le cas. Lemoine admit 

avoir eu des relations charnelles avec ladite Campeau, mais l'accusa d'en avoir 

egalement eues avec Pierre Herve et que celle-ci lui avoua d'ailleurs que l'enfant pouvait 

bien etre de ce dernier.160 Jacques Diel avoua egalement avoir eu des relations sexuelles 

avec Madeleine Duclos, mais ne s'entendait toutefois pas avec cette derniere sur le 

moment des relations. Ainsi, Diel indiqua au juge qu'il etait pret a epouser la plaignante 

si le moment de 1'accouchement de cette derniere correspondait bien au temps de leurs 

frequentations.161 Gabriel Ledoux se servit de ce meme argument en declarant que si 

Marie Couillard dit Larocque n'accouchait pas vers le 18 fevrier c'etait que l'enfant 

n'etait pas de lui.162 Pour sa part, Antoine Bonin se defendit d'avoir couche avec Marie-

Louise Quay. II affirma ne la connaitre que par oui dire, allant chez son pere pour boire 

et assura qu'il n'avait «jamais eu affaire a elle ».163 Enfin, Joseph Thouin admit avoir 

promis a ladite Jouineau de 1'epouser, mais la croyant enceinte d'un autre, il refusait 

desormais de respecter sa promesse, a moins que le temps de l'accouchement ne confirme 

159 ANQM, Jr, dossier no 6022. 
160 ANQM, Jr, dossier no 475. 
161 ANQM, Jr, dossier no 1501. 
162 ANQM, Jr, dossier no 2595. 
163 ANQM, Jr, dossier no 2625. 
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qu'il est effectivement le pere. A ce moment « // ne feroit pas difficulty de I'epouser 

pour I'acquis de sa conscience ». 

Si Joseph Thouin confia avoir promis a la plaignante de I'epouser, la plupart des 

accuses de seduction nierent quant a eux categoriquement ce fait. Pour sa part, Nicolas 

Lemoine Deneau declara n'avoir rien promis a Elisabeth Campeau avant de coucher avec 

elle et lui avoir seulement dit: « viens tu que je te baise ». II indiqua cependant que bien 

qu'il n'avait pas promis a ladite Campeau de I'epouser, il l'aurait tout de meme fait si 

Penfant etait de lui.165 Pour sa part, Louis Quay affirma qu'Antoine Bonin avait 

l'intention de marier sa fille, mais qu'il changea d'idee en raison des propos calomnieux 

tenus par Mathurin Gregoire qui disait avoir couche avec cette derniere. Or, Bonin 

maintint n'avoir jamais fait une telle promesse a la fille de Quay et qu'il avait d'ailleurs 

deja promis a une autre fille de I'epouser. II ajouta de plus que le bruit courait que ladite 

Quay devait marier Guillaume Desplaines et que ce dernier confia « que s 'il avoit ete 

accuse le premier il Vauvoit epousee ».166 Francois Beaune, Jacques Diel et Pierre 

Deniau se defendirent egalement d'avoir promis quoi que ce soit a la plaignante.167 

Enfin, dans le proces intente contre Francois Desnoyers dit Lajeunesse, les plaignants 

indiquerent que c'etait la mere de l'accuse qui les avait implores de lui laisser Cecile 

Saint-Yves, car son fils desirait la marier. Ayant « este seduitte et abuzee par ses 

promesses et sollicitations dufait dudit Frangois lew fils », la jeune fille devint enceinte. 

164 ANQM, Jr, dossier no 4350, 17 juillet 1736 - 25 juillet 1736. Proces entre Francois 
Jouineau dit Latulippe, plaignant, et son beau-frere, Joseph Thouin, accuse d'avoir mis 
enceinte la sceur du suppliant sous promesse de mariage. 
165 ANQM, Jr, dossier no 475. 
166 ANQM, Jr, dossier no 2625. 
167 ANQM, Jr, dossier no 1279; ANQM, Jr, dossier no 1501; ANQM, Jr, dossier no 3788, 
6 mars 1731 - 23 avril 1731. Proces entre Pierre et Louis Edeline, plaignants, et Pierre 
Deniau, accuse d'avoir seduit et mis enceinte Anne Edeline. 
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Lorsque les parents de Lajeunesse decouvrirent la grossesse de ladite Saint-Yves, ils 

« Von menacee de luy donner cent coups depied dans le ventre et la fair e avorter et enfin 

ont pris cette pauvre creature de force la nuit, I 'on embarquee dans un canot et fait 

mener [...] dans le has des isles Bouchard chez le nomme Chaillon ». Le pere de 

Lajeunesse, agissant comme defendeur, son fils etant cloue au lit par une maladie, refusa 

de reconnaitre ces faits, mais declara « qu 'il n 'empeche point que sonditfils epouze ladite 

fille et que meme il a dit a sondit fils de ne point engager sa conscience et que si ladite 

fille etoit enceinte de son fait et qu 'il y eut promts fay de mariage il n 'avoit qu 'a 

I'epouser ».168 

Au moins deux accuses, Nicolas Lemoine Deneau et Antoine Bonin, alleguerent 

de plus qu'ils n'etaient meme pas au courant de la grossesse de la victime, malgre que 

cette derniere affirmait quant a elle avoir fait part de sa condition au seducteur. Dans le 

cas de Lemoine, celui-ci s'etait bien apercu de la grossesse de la plaignante, mais cette 

derniere ne lui avait jamais indique que 1'enfant etait de son fait.169 Le juge demanda a 

1'accuse s'il avait incite ladite Campeau a se debarrasser de son fruit, soit en avortant ou 

en le tuant a la naissance, ce a quoi il repondit que non. Pour sa part, Gabriel Ledoux 

pretendait avoir deja fait une offre a Marie Couillard dit Larocque pour les frais 

d'entretien de l'enfant, proposition que refusa Antoine Larocque, frere de la victime 

agissant comme plaignant dans cette affaire. En raison de sa bonne volonte et du refus 

158 ANQM, Jr, dossier no 2760. 
169 ANQM, Jr, dossier no 399, 17 mars 1701. Proces entre Elisabeth Campeau, 
plaignante, et Nicolas Lemoine Deneau, accuse d'avoir seduit et mis enceinte la 
plaignante (lien avec le dossier no 475). 
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dans lequel s'obstinait ledit Larocque, Ledoux demanda a la cour d'etre absous et que le 

plaignant soit condamne aux frais du proces.170 

La tactique privilegiee par les accuses etait de miner la credibilite des victimes en 

s'attaquant a leur moralite. Comme nous l'avons mentionne, Nicolas Lemoine Deneau 

accusa Pierre Herve d'etre le pere de Penfant que portait Elisabeth Campeau, fait 

qu'Herve nia par la suite. Lemoine mentionna egalement a plusieurs reprises «qu'il 

cognoist ladite Campotpour uneputain » et « quelle est abandonnee a un chacun ».171 II 

ajouta que ladite Campeau etait « assez cognue d'un chacun quelle a eu affaire a 

plusieurs garsons et hommes maries » et que comme elle a « heu affaire a plusieurs », 

elle ne peut pas prouver que Penfant est de lui. Dans une autre cause intentee par Marie-

Anne Lalande contre Francois Beaune, ce dernier revela ne pas vouloir epouser celle-ci 

car Jacques Lapierre avait declare avoir couche avec cette derniere. Celui-ci refuta 

1 79 

cependant ces accusations. En parlant de Madeleine Duclos, Jacques Diel affirma dans 

le meme sens « que I'on dit que d'autre personne ont eu afaire avec elle ». Gabriel 

Ledoux affirma pour sa part n'avoir jamais force Marie Couillard et que c'etait en fait 

plutot elle qui Pavait recherche. Ledoux alia plus loin en declarant que ce fait n'etait pas 

etranger a la famille Couillard puisque ce n'etait «pas la premiere faute qui est arrive 

dans sa famille estant d'un tres mauvais exemple puisqu'il est vray que sa sceur a eut un 

enfant et Vautre qu'elle s'est fait espouse dizant qu'elle estoit grosse». Quant a 

170 ANQM, Jr, dossier no 2595. 
171 ANQM, Jr, dossier no 399; ANQM, Jr, dossier no 475. 
172 ANQM, Jr, dossier no 1279. 
173 ANQM, Jr, dossier no 1501. 
174 ANQM, Jr, dossier no 2595. 
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Antoine Bonin, il fit assigner Mathurin Gregoire afin que celui-ci confirme avoir eu des 

relations sexuelles avec Marie-Louise Quay.175 

Lorsque les preuves accumulees contre un individu etaient accablantes, mais qu'il 

demeurait encore certains doutes a propos du crime, le procureur du roi pouvait 

recommander que l'accuse soit soumis a la question. La torture n'etait appliquee que 

dans les cas de crimes tres graves passibles de la peine capitale. Depuis la creation du 

Conseil superieur en 1663 jusqu'a la conquete de 1760, nous sommes parvenu a retracer 

uniquement 29 individus condamnes a la question.176 En 1697, Marie-Madeleine Gibault 

s'etait ainsi vue condamnee a la question ordinaire et extraordinaire afin de savoir si elle 

avait eu l'aide de complices et ce qu'etait advenu du premier enfant dont on la 

soupconnait d'avoir accouche deux ans auparavant.177 Le Conseil superieur, 

generalement plus clement, ne sembla toutefois pas avoir enterine cette condamnation.178 

Trois autres femmes accusees d'infanticide furent egalement soumises a la torture. Vu la 

rarete des causes d'infanticide ainsi que le nombre restreint de condamnations a la 

question, nous pouvons affirmer que les cas d'infanticide occuperent proportionnellement 

une part non negligeable des tortures pratiquees dans la colonic II s'agit d'un bon indice 

que les autorites judiciaires consideraient l'homicide de nouveau-nes comme un crime 

enorme et qu'elles entendaient de faire toute la lumiere sur celui-ci. 

1 n ANQM, Jr, dossier no 2625. 
176 R. Boyer, Les crimes et les chdtiments, p. 254. 
177 ANQM, Jr, dossier no 216; Ce qui differenciait la question ordinaire de la question 
extraordinaire etait Pintensite du supplice applique. 
178 Jugements et deliberation du Conseil souverain, vol. 4 p. 126. 
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Comme nous avons pu le constater, les diverses lois prevoyaient des chatiments 

plutot severes contre les criminels s'en prenant aux enfants a naitre ou aux nouveau-nes. 

L'enjeu spirituel auxquels ces derniers etaient confronted etant crucial, les legislateurs 

favoriserent une repression severe ne laissant aucune place a la clemence. Bien que la 

population etait touchee par le sort des enfants non baptises, ces peines requises par la loi 

ne correspondaient cependant generalement pas aux attentes des plaignants, qui 

reclamaient plutot des dedommagements leurs etant davantage profitables. Au cours du 

proces, se mettaient en branle diverses strategies, pour les uns dans le but d'obtenir une 

compensation avantageuse et pour les autres afin de se soustraire, autant que possible, a 

une condamnation accablante. Conscients que les coupables de crimes affectant de pres 

ou de loin la survie des enfants a naitre et de nouveau-nes risquaient gros, les parties 

savaient quelles cartes jouer pour obtenir un dedommagement ou assurer leur defense. 

Tandis que les plaignants faisaient valoir la cruaute et l'irresponsabilite des accuses, ces 

derniers tentaient de demontrer qu'ils n'avaient aucunement voulu faire du tort a l'enfant. 

Nous verrons dans le chapitre suivant si en bout de ligne ces differentes tactiques 

favoriserent Tune ou 1'autre des parties. 



CHAPITRE I V : SANCTIONS ET PREVENTION 

Les autorites francaises mirent en place diverses mesures preventives et punitives 

aiin de reduire les crimes perpetres contre des enfants a naitre et des nouveau-nes. Dans 

le present chapitre nous nous pencherons tout d'abord sur les sentences rendues selon les 

differents crimes traites devant le tribunal royal de Montreal et evaluerons par la suite si 

ces peines correspondaient a celles prescrites par la loi. Nous aborderons egalement 

quelles mesures les autorites coloniales adopterent dans le but de prevenir la proliferation 

de tels delits. 

Les mesures punitives 

Sous 1'Ancien Regime, les peines se voulaient avant tout exemplaires. En plus de 

permetlre au coupable d'expier sa faute par le biais de la souffrance et du repentir, les 

chatiments severes effectues en public constituaient un facteur de dissuasion contribuant 

a un certain maintien de l'ordre au sein de la communaute, palliant ainsi a l'impuissance 

de la justice.1 En effet, nous savons qu'une marge enorme separait la criminalite traitee 

devant les tribunaux de la criminalite existante. Ainsi, pourrions-nous affirmer que le 

degre de severite des peines etait inversement proportionnel a l'efficacite du pouvoir 

judiciaire.2 En Nouvelle-France, cette extreme rigueur des sanctions a l'egard des crimes 

graves s'averait probablement d'autant plus necessaire que le nombre d'officiers de 

1 J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit penal, p. 105; B. Garnot, Crime et 
justice, p. 121-122. 
2 A. Laingui et A. Lebigre, Histoire du droit penal, tome 1, p. 118; A. Lachance, « Le 
controle social dans la societe canadienne », p. 15. 
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justice demeurait insuffisant face a la population grandissante. Les autorites ne visaient 

done pas la rehabilitation du delinquant, mais cherchaient plutot a mettre le condamne 

hors d'etat de nuire a la societe.3 La peine de mort, bien entendu, mais egalement le 

bannissement et les galeres, permettaient d'exclure de la communaute un criminel juge 

dangereux. 

Les sentences rendues par le tribunal royal de Montreal 

Penchons-nous maintenant sur les differentes sentences rendues par le tribunal 

royal de Montreal concernant les divers crimes relies aux enfants a naitre et aux nouveau-

nes. L'etude de celles-ci nous renseignera sur les objectifs vises par les magistrats dans 

remission de leur jugement. 

Grossesse cachee 

Deux des trois femmes accusees devant le tribunal royal de Montreal d'avoir 

dissimule leur grossesse ne semblent avoir recu aucune condamnation, bien que le dossier 

incomplet de la cause intentee contre Francoise Dagenais ne nous permette pas dans ce 

cas de confirmer cette affirmation.4 II est toutefois quasi certain que dans cette affaire le 

juge enjoignit a la coupable d'avoir soin de son fruit et de le faire baptiser aussitot qu'il 

serait ne, comme il etait coutume dans les cas de grossesses illegitimes. Une autre 

accusee, Marie-Madeleine Gibault, fut pour sa part condamnee a la pendaison, mais cette 

sanction decoulait plutot de la tentative d'infanticide commise par l'accusee.5 II faut en 

B. Garnot, Crime et justice, p. 24. 
4 Dans le premier cas, il s'agit d'Elisabeth Campeau, ANQM, jr, dossier no 475, 12 
fevrier 1701 - 15 avril 1701; ANQM, jr, dossier no 167. 
5 ANQM, Jr, dossier no 216. 
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effet noter que le seul fait de camoufler sa grossesse n'etait pas en soit un delit 

reprehensible. Mais comme il etait generalement precurseur de crimes beaucoup plus 

graves, les autorites ne manquaient pas d'intercepter celles qu'ils soup9onnaient de recel 

de grossesse et de veiller a ce que celles-ci ne se debarrassent pas de leur fruit. 

Avortement 

Comme nous l'avons deja mentionne, aucune cause d'avortement ne fut portee 

devant le tribunal royal de Montreal. Cependant, en 1671, Francoise Duverger avait ete 

trouvee coupable par le bailliage de Montreal de tentatives repetes d'avortements et 

d'infanticide. Elle fut par la suite condamnee par le Conseil superieur a etre pendue et 

etranglee, son corps expose au gibet au Cap aux Diamants.6 Mais dans ce cas, il est bien 

evident que la frequence des delits en plus de l'accusation d'homicide de nouveau-ne 

contribuerent au prononce d'une lourde sentence. Nous savons egalement qu'entre 1712 

et 1748, une autre femme fut condamnee a la peine capitale en Nouvelle-France pour 

avoir volontairement provoque son avortement.7 Enfin, quatre autres proces 

d'avortement eurent lieu en Nouvelle-France entre 1700 et 1760, mais aucun de ceux-ci 

o 

ne mena l'accusee a la potence. 

6 R. Boyer, Les crimes et les chdtiments, p. 127. 
7 A. Lachance, La justice criminelle du roi au Canada, p. 107. 
8 F. Saillant et H. Laforce, Lejeu des regies, p. 25. 
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Infanticide 

Les deux femmes trouvees coupables d'infanticide dans le gouvernement de 

Montreal furent executees. En 1697, Marie-Madeleine Gibault fut ainsi condamnee en 

premiere instance a etre pendue, apres quoi son corps expose au gibet pendant vingt-

quatre heures. Le jugement prevoyait egalement la confiscation de ses biens acquis, 

desquels devaient etre prelevees 1000 livres d'amende envers le roi.9 Le jugement en 

appel demeura sensiblement le meme, a la difference que le Conseil superieur ne sembla 

pas reiterer la sentence d'exposition du corps et reduisit Pamende a 50 livres.10 

Revenons egalement sur le cas de Francoise Duverger qui, en plus d'avoir ete trouvee 

coupable de tentatives d'avortement, fut convaincue « d'avoir accouche, tue son enfant et 

iceluy enterre a I 'instant». l Pour ce crime, la coupable se vit condamnee par la cour 

d'appel a « estre pendue et estranglee a une potence par Vexecuteur de la haute justice, 

et pour I 'exemple que son corps sera expose a un gibet qui sera mis sur le cap aux 

diamants ». De plus, ladite Duverger dut verser une amende de dix livres « appliquable a 

I 'hostel Dieu de cette ville et aux despens, le surplus des ses biens acquis et confisquez, 

scavoir un quart au Roy, un quart a I 'hostel Dieu de Montreal, et la Moytie restante le 

diet Conseil de grace en afaict remise aux enfans de la dicte Duverger ». II est difficile 

de savoir si Francoise Duverger a effectivement assassine son enfant, puisque dans les 

faits, aucune raison apparente ne peut expliquer ce geste meurtrier. Cette femme, qui a la 

suite du deces de son mari avait entretenu une relation illicite avec Jean Boutin dit 

Leveille, devint enceinte du fait de ce dernier. Desireux de legitimer leur union ainsi que 

9 ANQM, Jr, dossier no 216. 
10 Jugements et deliberation du Conseil souverain, vol. 4 p. 126. 
II Jugements et deliberations du Conseil souverain de la Nouvelle-France, vol. 1, 
Quebec, A. Cote, 1885, p. 660-661. 
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leur enfant, les amants deciderent done de se marier. L'accusee affirmait qu'une chute 

avait prematurement provoque son accouchement le lendemain de son mariage. Elle 

declara alors que son bebe « estoit venu au monde mort et ne pouvant estre entere en 

terre sainte elle le fit elle meme ». Peut-etre que ladite Duverger, s'apercevant que la 

naissance de l'enfant ne correspondait pas au debut de sa relation avec Boutin, decida 

d'etouffer son nouveau-ne; ou peut-etre fut-elle injustement condamnee en raison de 

preuves conjoncturelles... 

En 1703, Marie-Anne Edmond avait pour sa part ete innocentee de 1'accusation 

d'infanticide qui pesait contre elle. Le soupcon tomba alors sur Louise de Xaintes, qui 

fut egalement absoute des charges portees contre elle. Dans cette derniere affaire, une 

mysterieuse lettre redigee par le lieutenant-general du gouvernement de Montreal, 

Jacques Alexis de Fleury Deschambault, capte toutefois notre attention. Nous y 

apprenons que Vaudreuil lui avait « suscite une affaire par devant le Conseil» afin de 

l'empecher de poursuivre son enquete concernant le nouveau-ne trouve egorge sur le 

bord de la riviere de Pointe-aux-Trembles. Fait significatif dans cette histoire, Vaudreuil 

voulait en fait que la cause soit abandonnee « parce que le soupqon tomboit sur Louise de 

Xaintes alliee de Madame de Vaudreuil ». Que pouvons-nous en conclure? Que le jeu 

des alliances et la classe sociale primaient sur une justice equitable et immuable et ce, 

meme pour des crimes aussi graves que l'infanticide? Sans pour autant en conclure a la 

culpabilite de Mme de Xaintes, cette derogation n'en demeure pas moins lourde de sens. 

Bien que reconnue innocente par le tribunal royal de Montreal, Louise de Xaintes 

12 Cite dans R.-L. Seguin, La vie libertine en Nouvelle-France, vol. 1, p. 242. 
13 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada. 
Resume d'une lettre de Fleury Deschambault (vers 1710). 



141 

presenta une requete au Conseil superieur afin d'obtenir «les reparations d'honneur 

proportionnees a loutrage que luy ont faict ensemble » les sieurs Pierre Raimbault, 

substitut du procureur du roi en la juridiction de Montreal, et Jacques Alexis de Fleury 

Deschambault. A la suite d'une longue audience, le Conseil reconnut que les autorites 

avaient mal precede dans cette affaire. Par consequent, il ordonna « que laudition de 

Marguerite Cesar et le requisitoire donne sur Icelle par ledit procureur du Roy commis, 

seront envoyez en minuttes au greffe dudit conseil pour estre lacerez et mis aufeu avecq 

les grosses qui en ont este envoyees en ce conseil». Le Conseil suspendit egalement le 

sieur Deschambault de ses fonctions pour une duree d'un mois et le condamna de plus a 

payer tous les depens du proces. Enfin, pour la reparation de ladite de Xaintes, il fut 

ordonne que 1'arret soit lu publiquement.15 

En 1717, Marguerite Gignard fut egalement reconnue non coupable du crime 

d'infanticide dont l'avaient accusee Jean Picard et Madeleine Rapin. Ces derniers furent 

done condamnes a payer aux plaignants la somme de 79 livres 17 sols et 4 deniers en 

frais de depens, dommages et interets pour les avoir « temerairement et malicieusement 

accuse dufait en question »16. Non satisfaits de ce jugement, ladite Gignard et son epoux 

prevoyaient porter cette cause devant le Conseil superieur, mais nous n'avons cependant 

retrouve aucune trace de cet appel. 

Pour 1'ensemble de la Nouvelle-France, sept femmes furent trouvees coupables 

d'infanticide et parmi celles-ci, seulement trois subirent la peine capitale. Hormis 

Marie-Madeleine Gibault et Francoise Duverger, dont nous venons d'aborder le cas, 

14 Jugements et deliberation du Conseil souverain, vol. 4 p. 831. 
15 Jugements et deliberation du Conseil souverain, vol. 4 p. 901. 
16 ANQM, Jr, dossier no 2073. 
17 M.-A. Cliche, « L'infanticide », p. 45. 
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Marie-Anne Siguoin, residante de Quebec, fut pendue et etranglee en 1732.18 Cette 

meme annee, Marie-Anne Gendron de Trois-Rivieres, avaient egalement ete condamnee 

a la pendaison par le Conseil superieur, mais ayant reussi a s'enfuir, la condamnation ne 

pu etre executee que par effigie.19 Trois autres accusees, qui avaient egalement ete 

condamnees a la potence en premiere instance, virent leur peine commuee par le Conseil 

superieur. Dans le cas de Marie-Genevieve Gaudreau survenu en 1726, nous savons que 

la sentence de mort prononcee a son egard par la prevote de Quebec ne fut pas maintenue 

par le Conseil superieur, mais nous ignorons cependant le jugement rendu par ce 

• 90 

dernier. Quant-a Marie-Barbe Dupont de Quebec, comme la seance de torture a 

laquelle elle fut soumise par le Conseil superieur ne parvint pas a lui arracher des aveux, 

elle se vit plutot condamnee en 1708 « a estre appliquee au car can estant en la place 

publique de cette ville par trois jours de marchez consecutifs de mardis et de vendredis 

par I'executeur de la haute justice, pour y demeurer pendant une heure chaque jour » et 

egalement « banie de cette dite ville et du gouvernement de Quebec pendant trois ans ».21 

Enfin, en 1747, le Conseil superieur commua la sentence de mort prononcee par la 

prevote de Quebec a l'encontre Marie-Madeleine Bouin, la condamnant plutot a etre 

battue et fustigee sur la place publique, a la fletrissure ainsi qu'au bannissement a 
99 

perpetuite de la colonie. 

Inventaire des jugements et deliberations du Conseil superieur de la Nouvelle-France 
de 1717 a 1760, Beauceville, l'Fxlaireur, 1919, vol. 2, p. 144 (le 7 mai 1732). 
19 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generate, Canada, vol. 
58, fol. 46v-47. Condamnation a mort de Marie-Anne Siguoin et de Marie-Anne Gendron 
(5 Janvier 1733). 
20 A. Lachance, Crimes et criminels en Nouvelle-France, p. 36; M.-A. Cliche, 
« L'infanticide », p. 45. 
21 Jugements et deliberation du Conseil superieur, vol. 5 p. 898-899. 
22 Jugements et deliberations du Conseil superieur, 12 juin 1747, fol. 90v. 
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II ne fait aucun de doute que les autorites recherchaient l'exemplarite dans cette 

repression severe de 1'infanticide. D'ailleurs l'edit d'Henri II indique clairement que la 

femme reconnue coupable d'avoir assassine son nouveau-ne devait etre punie de la peine 

de mort « afin que soit exemple a tous ».23 C'est dans le meme sens que dans une lettre 

adressee au Ministre datee du 3 octobre 1733, l'intendant Hocquart declarait: « J'espere 

que Vexemple que le Conseil a fait dans les personnes de Marie Anne Gendron et Anne 

Segoin convaincuent de ce crime empescheront a Vavenir de pareils desordres ».24 Les 

autorites esperaient ainsi prevenir des crimes qui trop souvent echappaient a la justice. 

Abandon 

Pour les trois cas d'abandon traites par le tribunal royal de Montreal, une seule 

suspecte, Elisabeth Campeau, fut retracee. Cette affaire d'abandon se transforma 

toutefois en cause de paternite contre le seducteur de la jeune fille, Nicolas Lemoine 

Deneau. Pour sa part, ladite Campeau ne se vit infliger aucune sanction pour son crime. 

Dans la defense de Lemoine, le procureur de ce dernier, Charles de Couagne, ne manqua 

cependant pas de rappeler que «laquelle exposition senile est digne de mort sans 

remission conformement aux ordonnance ».25 Mais ces propos n'influencerent pas le 

juge qui, de toute evidence, ne jugeait pas utile de chatier la jeune femme qui avait pris 

soin de deposer son enfant a xm endroit securitaire. 

23 Edit du roit Henri II, sur le fait des femmes grosses, et des enfans morts ne, fevrier 
1556. 
24 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada. 
Lettre de Hocquart au Ministre (3 octobre 1733). 
25 ANQM, Jr, dossier no 475. 
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Violence surfemme enceinte 

Sur les sept causes de violence sur des femmes enceintes intentees devant le 

tribunal royal de Montreal dont nous possedons un jugement de la cour, cinq coupables 

furent condamnes aux dommages et interets, variant entre 10 et 100 livres, et aux depens 

du proces, variant entre 29 livres 4 sols et 69 livres 13 sols.26 Deux agresseurs, 

Angelique Ducharme et Jacques Hery dit Duplanty, se virent de plus imposer 

respectivement une amende de 3 et 20 livres. Dans quatre de ces cinq causes, le juge 

defendit egalement aux parties « de se medire ni mefaire ».27 Meme si dans le cas de la 

femme de Jean Pare les preuves contre l'accuse, Maurice Blondeau, s'averaient plutot 

minces - les temoins dormant davantage raison a l'accuse - , celui-ci se vit tout de meme 

condamne a 10 livres d'interets civils et aux depens du proces taxes a 29 livres 4 sols.28 

Enfin, dans la cause opposant Pierre Ouimet, faisant pour son epouse Marguerite Brault 

dit Pomainville, a Jean-Baptiste Laniel dit Desrosiers, les parties furent renvoyees hors 

cour avec defense « de se medire ny mefaire a I'avenir ».29 Dans cette affaire, le juge 

sembla avoir accorde davantage de credit a la deposition des temoins qui affirmaient que 

Desrosiers n'avait pas violente la supposee victime, plutot qu'au rapport de la sage-

femme alleguant la gravite de l'etat de ladite Brault et de son fruit. Ces jugements 

prononces devant le tribunal royal de Montreal dans les cas de violence sur femme 

II s'agit de Maurice Blondeau, ANQM, Jr, dossier no 1110; Angelique Ducharme, 
ANQM, Jr, dossier no 1157; Madeleine Renaud, ANQM, Jr, dossier no 2266; Jacques 
Hery dit Duplanty, ANQM, Jr, dossier no 2267; Jean et Rene Cleroux, ANQM, Jr, 
dossier no 6001. 
27 Seul le jugement porte contre Jacques Hery dit Duplanty ne fait pas mention de cette 
interdiction. 
28 ANQM, Jr, dossier no 1110. 
29 ANQM, Jr, dossier no 4351. 
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enceinte ne semblent pas avoir ete contestes, puisque nous n'avons retrace aucune de ces 

causes devant le Conseil superieur. 

Au moins quatre affaires de violence sur femme enceinte portees devant le 

tribunal se reglerent finalement par le biais de transactions entre les parties. C'est ainsi 

que le proces opposant Antoine Desbien, faisant pour sa femme Marie Campeau, a Barbe 

Duchesne et sa fille Jeanne Badel, se conclut par la remise de la somme de 6 livres par 

ces dernieres aux plaignants. Pour sa part, Angelique Ducharme avait ete condamnee 

par le tribunal a 25 livres en dommages et interets, 3 livres d'amende et aux depens du 

proces taxes a 46 livres 9 sols et un denier. Malgre cette sentence plutot favorable aux 

demandeurs, les parties renoncerent au jugement de la cour « moyennant la somme de 

soixante dix livres du pais » au profit de Jacques Hery dit Duplanty et sa femme pour 

tous les frais, depens et toutes autres pretentions.31 Quant a Germain Thouin, faisant pour 

sa femme et ses filles, il passa une entente avec les plaignants, Pierre Delasse dit Lafleur 

et sa femme, selon laquelle il acceptait de payer les frais de justice ainsi que : 

« les soins du chirurgien ainsi que tout ce que la femme dudit Lafleur a eu 
besoin cy devant et aura besoin dans tous le cows de sa maladie comme 
vin, viande et autres choses de cette nature necessaire pour son entiere 
guerison aussi bien que le temps de la personne qui a eu et aura soin de 
ladite femme jusqu'a convalescence. » 

Mais le reglement infrajudiciaire le plus impressionnant survint dans 1'affaire opposant 

Charles Brazeau et son epouse Genevieve Quenneville a Francois Bleau, faisant pour sa 

femme et ses fils. Dans cette histoire, les plaignants avaient tout mis en ceuvre pour 

30 ANQ, Minutes du notaire A. Adhemar dit Saint-Martin, 2 aout 1696. Accord entre 
Etienne Desbien, faisant pour son epouse Marie Campot, et Barbe Duchesne. 
31 ANQ, Minutes du notaire A. Adhemar dit Saint-Martin, 18 octobre 1709. Accord entre 
Jacques Herry dit Duplanty, faisant pour son epouse Jeanne Vanier, et Angelique 
Ducharme. 
32 ANQM, Jr, dossier no 4047. 



146 

inciter l'accuse a conclure une transaction tres lucrative en leur faveur. En ce sens, 

Brazeau appela au chevet de sa femme un chirurgien qui confirma l'etat critique de la 

mere et de son fruit. En vue d'en imposer davantage audit Bleau, le mari de la 

« souffrante » recourut egalement a un prete qui administra a cette derniere les derniers 

sacrements. Sachant tres bien que ses fils risquaient la peine de mort advenant le deces 

de ladite Quenneville ou de son fruit, Bleau accepta de regler 1'affaire hors cour, 

moyennant la somme exorbitante de 725 livres destinees a couvrir les soins du chirurgien, 

les dommages et les frais judiciaires. Lorsque des le lendemain il s'apercut s'etre fait 

avoir, Bleau, esperant obtenir justice, ramena 1'affaire devant le tribunal. Cette operation 

fut cependant bien inutile, puisque le juge maintenu l'obligation notariee.33 

Toutes ces histoires demontrent done que le risque du deces d'un fcetus pouvait 

etre rachete monetairement. D'ailleurs, meme devant la cour, les individus trouves 

coupables d'agression envers une femme enceinte ne furent sanctionnes que par de 

simples peines pecuniaires. II faut cependant rappeler qu'aucun cas de violence sur 

femme enceinte porte devant le tribunal royal de Montreal n'a entraine le deces de la 

mere et qu'il est tres peu probable qu'un foetus ait peri a la suite d'une de ces agressions. 

Nous connaissons cependant au moins un cas, survenu a Quebec en 1678, ou un attenta 

perpetre contre la mere mena au deces de celle-ci et de l'enfant qu'elle portait. Dans 

cette affaire, Robert Leclerc dit Desrosiers, soldat de la garnison de Quebec, fut accuse 

d'avoir donne un coup d'epee dans le ventre de la femme de Mathurin, laquelle serait 

decedee quelques jours plus tard, apres avoir accouche d'un enfant mort. « Atendu quil 

paroist que le coup a este sans dessein premedite », Desrosiers fut condamne par la 

ANQM, Jr, dossier no 349a. 
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prevote de Quebec a une heure de carcan, au bannissement de la ville pour une duree de 

cinq ans et a la somme de 60 livres d'interets civils envers les enfants de la victime.34 

Cette sentence fut cependant commuee en appel, alors que l'aceuse fut plutot condamne a 

50 livres d'interets civils envers les enfants de la victime, 10 livres « qui sera employee 

pour faire prier Dieupour son ame », 50 livres d'amende envers le roi et en cinq ans de 

travaux forces effectues au benefice d'un habitant du pays.35 Etant donne la gravite du 

crime, l'aceuse s'en tira a bon compte. 

Seduction etpaternite 

Pratiquement toutes les causes de seduction et de paternite entendues par les cours 

de justice en Nouvelle-France entrainerent la condamnation du pere presume a payer pour 

l'entretien de l'enfant et son instruction. II ne suffisait en fait que d'etablir la filiation 

pour que le pere se voit oblige de pourvoir aux besoins de son enfant et ce, jusqu'a ce que 

ce dernier soit apte a gagner sa vie. Cette responsabilite etait confiee au pere, car regie 

generate les hommes etaient plus avantages economiquement que les femmes. Nous 

pouvons de plus penser que dans cette societe fondamentalement patriarcale, il etait 

T O 

chose naturelle que ce soit le pere qui eleve son enfant et subvienne a ses necessites. 

Sept des dix accuses dont nous connaissons le jugement recurent done cette sentence. 

Jugements et deliberations du Conseil souverain de la Nouvelle-France, vol. 2, 
Quebec, A. Cote, 1886, p. 205. 

Jugements et deliberations du Conseil souverain, vol. 2, p. 207. 
36 R. Boyer, Les crimes et les chdtiments, p. 345; R. Joyal, Les enfants, la societe et 
l'Etat,p. 28. 
37 A. Morel, « L'enfant sans famille », p. 10. 
38 M.-A. Cliche, « Filles-meres, families et societe », p. 63. 
39 II s'agit de Nicolas Lemoine Deneau, accuse de seduction, ANQM, Jr, dossier no 475; 
Pierre Perthuis, accuse de seduction, ANQM, Jr, dossier no 1140; Francois Beaune, 
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Le but principal des autorites judiciaires etait l'obtention d'aliments pour l'enfant, 

comme l'indiqua le juge dans sa sentence prononcee a l'encontre de Nicolas Lemoine 

Deneau, accuse de seduction. Ce dernier fut notamment condamne a donner une 

provision pour l'enfant dont Elisabeth Campot venait d'accoucher, « attendu la necessitte 

urgente de pourvoir d'aliments audit enfant ».40 En fait, les autorites se preoccupaient 

peu de juger le fond de l'affaire; l'important etait d'assurer le bien-etre du nouveau-ne. II 

etait de toute maniere quasi impossible a cette epoque de prouver hors de tout doute la 

filiation biologique de l'enfant. Ainsi, le seul fait de designer le pere obligeait 

habituellement ce dernier a subvenir aux premiers besoins du poupon.41 Les dossiers 

etant souvent incomplets, nous savons neanmoins qu'au moins cinq accuses furent 

contraints de fournir une provision pour les premiers soins de l'enfant en attendant le 

jugement definitif de la cour.42 

Tous les presumes seducteurs juges devant le tribunal royal de Montreal 

echapperent aux peines afflictives, mais plusieurs se virent cependant infliger une peine 

pecuniaire, generalement composee des dommages-interets en faveur de la mere (5 cas), 

des frais de gesine (6 cas) et de nourrice (4 cas), ainsi que des depens du proces (6 cas). 

Nicolas Lemoine Deneau fut de plus condamne a payer 10 livres d'aumone envers les 

accuse de seduction, ANQM, Jr, dossier no 1279; Antoine Bonin, accuse de seduction 
ANQM, Jr, dossier no 2625; Joseph Thouin, accuse de seduction, ANQM, Jr, dossier no 
4350; Charles Argencourt, accuse de paternite, ANQM, Jr, dossier no 4825; Michel 
Lecours, accuse de seduction, ANQM, Jr, dossier no 6022. 
40 ANQM, Jr, dossier no 475. 
41 M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 80. 
42 II s'agit de Nicolas Lemoine Deneau, accuse de seduction, ANQM, Jr, dossier no 475; 
Francois Brunet dit Bourbonnet, accuse de paternite, ANQM, Jr, dossier no 747; Pierre 
Perthuis, accuse de seduction, ANQM, Jr, dossier no 1140; Antoine Bonin, accuse de 
seduction, ANQM, Jr, dossier no 2625; Francois Desnoyers dit Lajeunesse, accuse de 
seduction, ANQM, Jr, dossier no 2760. 
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pauvres. Certains accuses s'en tirerent mieux que d'autres, comme ledit Lemoine qui fut 

contraint par la cour a nourrir et elever 1'enfant « en la crainte de Dieu et religion 

catholique » ainsi qu'a payer les frais de nourrices s'elevant a 25 livres et les depens du 

proces taxes a 158 livres 2 sol 6 deniers.43 Pour d'autres cependant, le prix de leur faute 

s'avera beaucoup plus eleve. Prenons l'exemple de Michel Lecours qui, en plus de 

devoir prendre la charge de Fenfant, fut condamne a payer a Marie-Anne Campeau 30 

livres pour ses frais de gesine, 800 livres en dommages et interets ainsi que les frais du 

proces s'elevant a 232 livres 8 sols.44 En fait, les filles a la reputation douteuse, qui ne 

pouvaient done compter sur une compensation pour la perte de leur virginite, ainsi que 

celles qui etaient d'une condition sociale tres inferieure a leur amant semblent avoir eu 

plus de mal a obtenir des dedommagements avantageux devant le tribunal.45 Marie-

Aimee Cliche indique qu'au XVIII6 siecle, bien que variable selon la classe sociale, le 

prix du pucelage s'elevait en moyenne a 150 livres. Ce montant servait a doter la fille 

afin que celle-ci puisse, malgre l'entaille faite a son honneur, epouser un parti 

convenable.46 Ainsi, le fait que Nicolas Lemoine Deneau avait reussi a laisser planer 

d'importants soup9ons concernant la moralite d'Elisabeth Campeau a certainement 

influence le jugement de la cour. De plus, Lemoine etait seigneur du Cap de la Trinite, et 

done probablement de condition sociale plus elevee que la victime, dont nous savons 

d'ailleurs que la mere avait deja ete nourrice, travail generalement exerce par les femmes 

moins bien nanties. Nous voyons done encore une fois que la question d'ordre social 

jouait un role non negligeable dans la maniere qu'avaient les autorites de regir la societe. 

43 ANQM, Jr, dossier no 475. 
44 ANQM, Jr, dossier no 6022. 
45 M.-A. Cliche, « Filles-meres, families et societe », p. 59-60. 
46 M.-A. Cliche, « Filles-meres, families et societe », p. 60. 
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Ladite Campeau n'obtint done pas de dedommagements civils, mais les deux hommes 

susceptibles d'etre peres de l'enfant durent neanmoins se charger conjointement de celui-

ci. 

Dans six causes de paternite et seduction, les magistrats se prononcerent a propos 

du mariage entre 1'accuse et la victime. Cependant, dans un seul cas le juge exigea que le 

pere presume epouse la mere de son enfant; il s'agit de Jean-Baptiste Gignard, qui fut 

condamne a etre « incessament mene et conduit sur bonne et sur garde en I 'eglise de la 

parroisse de Lachine pour y estre le mariage d'entre luy et ladite Angelique Carron 

celebre en la maniere a coutumee si elle et ses pere et mere veulent y consentir ». 

Advenant le refus des plaignant, 1'accuse devrait etre « reintegre esdites prisons pour 

estre le proces fait et par fait selon la rigeur des ordonnance ». Dans deux autres 

affaires, dont les dossiers sont incomplets, nous constatons toutefois que la cause avait 

ete renvoyee devant Pofficial aiin que celui-ci tranche a propos d'un mariage entre les 

parties. Le juge ecclesiastique renvoya ainsi Pierre Deniau des accusations portees contre 

lui et condamna les demandeurs aux depens. Pour ce qui est de l'affaire opposant 

Madeleine Jouineau a Joseph Thouin, bien que nous ne possedions pas le jugement de 

1'official, un certificat de mariage nous indique que les parties contracterent une union en 

1736.49 Lahontan revele que plusieurs hommes « apres avoir nie le fait, et apres avoir 

prouve devant les juges la mauvaise conduite de leur maitresse, ont ete forcez, malgre 

toute leur retissance, moitie figue, moitie raison; par la persuasion des Ecclesiastiques 

4 ' ANQM, Jr, dossier no 2963. 
48 ANQM, Jr, dossier no 3788. 
49 ANQM, Jr, dossier no 4350; PRDH, acte 125701. Contrat de mariage entre Joseph 
Thouin et Madeleine Jouineau (29 octobre 1736). 
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d'avaler la pilule, en epousant les filles en question ».50 Toutefois, comme la liberte de 

consentement constituait pour l'Eglise catholique un critere essentiel au mariage, aucun 

juge ecclesiastique n'obligea un homme a se marier.51 D'ailleurs, si habituellement 

c'etaient les hommes qui tentaient de se desister d'une union, une fille, Cecile Saint-

Yves, refusa d'epouser son seducteur. Elle avait en ce sens declare" au pretre Julien 

« qu'elle ne voulaitpoint de mariage et que c'est bien en vain qu'on s'en mettait tant en 

peine ».52 Mais malgre cette importance accordee a la liberte de consentement, il n'en 

demeure pas moins que le mariage force persistait dans les moeurs de l'epoque, la famille 

se chargeant generalement de faire pression dans le but conclure une union avantageuse 

ou, dans certains cas, de sauver les apparences. 

Au moins cinq seducteurs, refusant d'entendre raison, en appelerent du jugement 

prononce par le tribunal royal de Montreal. Dans le cas de Nicolas Lemoine Deneau, 

nous savons que celui-ci se rendit devant le Conseil superieur, mais nous ignorons le 

jugement rendu par ce dernier.53 Pour sa part, Jacques Diel, appelant de la sentence 

emise en premiere instance, obtint son elargissement des prisons ainsi qu'un jugement 

par defaut attendu la non comparution de Madeleine Duclos. Ne s'etant pas presentee au 

proces, cette derniere se vit de plus condamnee aux depens du defaut.54 Dans la cause 

d'Antoine Bonin, le Conseil superieur maintint le jugement du tribunal de Montreal et 

50 Louis Armand de Lorn d'Arce, baron de Lahontan, Memoires de I'Amerique 
septentrionale ou la suite des voyages de Mr. le baron de Lahontan, La Haye, Chez les 
freres L'Honore, 1704, p. 78. 
51 M.-A. Cliche, « Filles-meres, families et societe », p. 55; A. Laingui et A. Lebigre, 
Histoire du droit penal, tome 1, p. 176. 
52 ANQM, Jr, dossier no 2760. 
53 ANQM, Jr, dossier no 475; Jugements et deliberation du Conseil souverain, vol. 4 p. 
545. 
54 Jugements et deliberations du Conseil superieur de Quebec, vol. 6, Quebec, 
Imprimerie Joseph Dussault, 1891, p. 691-692 et 705. 
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condamna ledit Bonin aux depens de la cause d'appel ainsi qu'a payer les frais de voyage 

de Louis Quay dit Dragon, taxes a 45 livres.55 Jean-Baptiste Girard et ses deux sceurs 

contesterent egalement la sentence infligee contre eux en premiere instance, mais la 

procedure fut finalement interrompue en raison d'un accord survenu entre les parties. 

Celles-ci furent done renvoyees « hors de cour et de proces ».56 Enfin, Marie-Anne 

Campeau et Michel Lecours furent tous deux condamnes par le Conseil en Paumone de 3 

livres applicable a l'Hotel-Dieu de Montreal. L'appel dudit Lecours fut quant a lui mis a 

neant, a 1'exception de la somme de 800 livres en dommages et interets qui fut reduite a 

300 livres.57 

Dans les affaires de paternite et de seduction, il n'etait pas rare qu'un arrangement 

hors cour survienne. De nombreuses transactions furent d'ailleurs certainement conclues 

sans que la justice n'en soit aucunement informee. Parmi les causes qui se retrouverent 

devant le tribunal royal de Montreal, au moins quatre se conclurent par un reglement 

infrajudiciaire, ce qui constitue 19% des proces iritentes contre des seducteurs ou des 

peres presumes. Dans le cas particulier de Marie-Angelique Bouteiller, le coupable, 

Pierre Perthuis, etant prisonnier des Anglais, e'est done le tuteur de ce dernier, Urbain 

Gervaise, qui dut assumer la sentence emise par la cour consistant en 40 livres pour les 

frais des couches de la plaignante, la charge de l'enfant ainsi que les depens du proces.58 

Les parties renoncerent finalement a ce jugement moyennant la somme de 75 livres pour 

tous les frais, depens et interets en faveur de Marie-Angelique Bouteiller. Gervaise 

55 Jugements et deliberations du Conseil souverain de Quebec, vol. 1, folio 136, 14 
decembre 1722. 
56 Jugements et deliberations du Conseil souverain, vol. 1, folio 92, 24 juin 1724. 
57 Jugements et deliberations du Conseil superieur, 23 fevrier 1756, fol. 59. 
58 ANQM, Jr, dossier no 1140. 
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s'engagea egalement a fournir l'entretient et les aliments de l'enfant au depend des biens 

de Pierre Perthuis en echange de quoi il etait decharge de l'enfant.59 Dans la cause 

opposant Joseph et Jacques Saint-Yves, ainsi que Pierre Lamothe, faisant pour leur soeur 

et belle-soeur Cecile Saint-Yves, a Francois Desnoyers dit Lajeunesse, les plaignants se 

desisterent de la poursuite en echange de la somme de 230 livres de France et de 22 

minots de ble froment fournis par l'accuse. Les freres Saint-Yves s'engagerent pour leur 

part a retirer leur soeur dans une « maison particuliere » et lui fournir les aliments 

necessaires.60 Dans le cas de Barbe Chevalier, le pere de celle-ci dechargea tout 

simplement Pierre de Lestage de 1'accusation de paternite portee contre lui. Dans le 

document notarie, Joseph Chevalier indiqua qu'il acquittait l'accuse des frais des couches 

ainsi que de tous depens, dommages et interets. Chevalier declara de plus que « ladite 

Barbe Chevalier safllle eslevra oufera eslever [l'enfant] a lafrangoise a sesfraix ».61 

Nous ignorons les motifs d'un tel desistement. Peut-etre la plaignante avait-elle accusee 

Lestage a tort? II faut cependant dire que les antecedents de Barbe Chevalier ne lui 

laissaient probablement pas grand chance d'obtenir un dedommagement avantageux de la 

part de la cour, la fille ayant deja donne naissance a un enfant illegitime l'annee 

precedente. Ladite Chevalier ne semble d'ailleurs pas avoir appris de ses erreurs, 

puisqu'elle eu un troisieme enfant hors union en 1717. Pour sa part, Jean-Baptiste 

Girard qui, refusant d'epouser Angelique Caron, avait entrepris des demarches devant le 

59 ANQ, Minutes du notaire A. Adhemar dit Saint-Martin, 17 fevrier 1709. Accord entre 
Marie Chapacou, faisant pour Marie Bouteiller, sa fille, et Urbain Gervaise, au nom et 
comme tuteur de Pierre Perthuis. 
60 ANQ, Minutes du notaire J. David, 30 aout 1722. 
61 ANQ, Minutes du notaire A. Adhemar dit Saint-Martin, 12 octobre 1712. Declaration 
par Joseph Chevalier, faisant pour Barbe Chevalier, sa fille, a Pierre de Lestage. 
62 PRDH, fiche no 15862. Barbe Chevalier. 
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Conseil superieur, flit lui aussi finalement ddcharge par le pere de la plaignante des 

accusations portees contre lui. Nous apprenons dans la cause d'appel intentee par Jean-

Baptiste Girard que Vital Caron s'opposait au mariage de sa fille avec l'accuse.63 De 

plus, le fait que le Conseil declara nulle la procedure effectuee par le tribunal royal de 

Montreal et necessita la reprise d'un nouveau proces a pu inciter Caron a mettre fin a 

cette affaire qui aurait pu lui prendre encore beaucoup de temps et d'argent advenant sa 

defaite. Par ailleurs, serait-ce parce que Caron n'etait pas convaincu de la culpabilite de 

l'accuse qu'il mentionna dans le document notarie «qu'il reconnoist lesdits sieur et 

demoiselles Gigard innocentes du crime de rapt dont il les avoit accuse mal a propos », 

ou n'etai-ce la qu'une formule d'usage pour conclure l'affaire?64 

Dans sept causes de paternite et de seduction la sentence nous est totalement 

inconnue. II est possible que quelques-uns de ces proces se conclurent egalement par un 

reglement hors cour n'ayant laisse aucune trace. D'ailleurs, grace a la base de donnees 

PRDH, nous savons qu'au moins trois de ces accuses reconnurent l'enfant comme etant 

le leur.65 

La majorite des proces intentes pour paternite et seduction se conclurent done en 

faveur des plaignants, les dedommagements etant cependant variables. En adoptant une 

attitude generalement favorable a la mere illegitime, les autorites entendaient ainsi 

prevenir l'avortement et l'infanticide et assurer a l'enfant un minimum de bien-etre.66 

Jugements et deliberations du Conseil souverain, vol. 1, folio 77, 20 decembre 1723. 
64 ANQ, Minutes du notaire P. Raimbault, 9 juin 1724. Desistement de proces entre Vital 
Carron et Jean-Baptiste Girard, Clemence Girard et Charlotte Girard. 
65II s'agit de Jean Boyer, PRDH, fiche no 2295; Gabriel Ledoux, PRDH, fiche no 30992; 
Louis Menard, PRDH, fiche no 5088. 

A. Laingui et A. Lebigre, Histoire du droit penal, tome 1, p. 172. 
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Viol avec paternite 

Dans les cas de viol, la preuve etait difficile a etablir. Non seulement la victime 

devait convaincre le juge qu'elle avait eu une relation sexuelle avec l'accuse, elle devait 

de plus prouver qu'elle avait oppose une resistance a ce dernier, chose plutot difficile a 

faire. Dans trois des quatre causes de viol traitees par le tribunal royal de Montreal, la 

sentence ne nous est pas connue. Nous ne possedons de plus aucune trace de deux des 

enfants nes de ces agressions. II est toutefois peu probable qu'un de ces accuses ait subit 

une peine corporelle, puisque nous ne retrouvons aucune de ces causes devant le Conseil 

superieur. Or, nous savons que tout jugement a une telle peine devait etre porte en appel. 

Dans l'affaire opposant Jean Monet, faisant pour sa fille Marie Monet, a Francois 

Campeau, accuse de viol, un individu du nom de Lenoble fit une declaration a Peffet de 

quoi il affirmait etre le veritable pere de 1'enfant de ladite Monet et offrait par consequent 

d'epouser cette derniere.67 Nous ne connaissons pas les suites de l'affaire, mais savons 

cependant que Marie Monet n'epousa pas ledit Lenoble.68 Dans la cause de Madeleine 

Drousson, les arguments peu convaincants de cette derniere ainsi que les temoignages 

compromettants a son egard la contraignirent a conclure un arrangement hors cour avec 

le sieur de la Decouverte. Cet accord stipulait que Madeleine Drousson pouvait recuperer 

ses hardes que gardait la femme de You de la Decouverte et exemptait les parents de la 

jeune fille d'une dette de 90 livres envers le defendeur. Pour leur part, ces derniers 

s'engageaient a prendre « soin de leurdite fille bien et duet et de son fruit en sorte quil 

ANQM, Jr, dossier no 1517. 
PRDH, fiche no 52793. Marie Jeanne Monet. 
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n'en arrive aucun accident» et qu'ainsi le sieur de la Decouverte « nen soit aucunement 

charge recherche ny inquiette en quelque maniere q'ce soit ». 

Les sentences versus la loi 

Les sentences emises par le tribunal royal de Montreal, et dans certains cas par le 

Conseil superieur, correspondaient-elles a la loi? En verite, les jugements de la cour 

etaient la plupart du temps moins severes que ceux imposes par le code legislatif. Par 

exemple, dans les cas de seduction, l'accuse risquait gros, mais s'en tirait toujours a bon 

compte. Nous avons egalement constate une grande indulgence des juges concernant les 

coups et blessures, les peines repressives n'etant reservees qu'aux cas d'homicide.70 

Mais encore la, meme des femmes trouvees coupables d'infanticide en Nouvelle-France 

echapperent a la peine capitale. Toutes furent cependant sanctionnees de peines 

afflictives. 

Voyons maintenant pourquoi les sentences rendues par le tribunal royal de 

Montreal et le Conseil superieur deviaient des peines prescrites par la loi. Tout d'abord, 

la justice etait a cette epoque moins rigoureuse dans la colonie que dans la Mere-Patrie.71 

D'ailleurs, comme l'indique Raymond Boyer « dans un pays neufcomme le Canada, a 

peine peuple, oil la vie etait difficile, un pouvoir tyrannique aurait ete insupportable ». 

De plus, autant en France qu'en Nouvelle-France, le XVIIIe siecle fut marque par une 

tendance a l'adoucissement des peines. Les tribunaux prononcaient de moins en moins 

ANQ, Minutes du notaire A. Adhemar, 17 juillet 1708. 
A. Laingui et A. Lebigre, Histoire du droit penal, tome 1, p. 147. 
A. Lachance, La justice criminelle du roi au Canada, p. 103. 
R. Boyer, Les crimes et les chdtiments, p. 53. 
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de sentences de mort. Ce climat de tolerance progressant dans le milieu judiciaire 

beneficia notamment aux femmes accusees d'infanticide.74 Vers 1620, la France, se 

relevant d'une vague de condamnations meurtrieres a l'egard des femmes accusees 

d'infanticide, connut une certaine attenuation de la repression de ce crime.75 En effet, 

lorsque le cadavre du nouveau-ne ne portait aucune marque de violence, les autorites 

judiciaires accordaient desormais a l'accusee le benefice du doute en condamnant cette 

derniere a la fustigation publique, la fletrissure et le bannissement, plutot qu'a la peine 

capitale. Cette evolution fut egalement perceptible en Angleterre et en Nouvelle-

Angleterre; alors qu'au XVIIe siecle les juges qui avaient des doutes concernant le 

meurtre d'un nouveau-ne resolvaient generalement l'affaire en faveur de la conviction, au 

siecle suivant les magistrats confronted a de 1'incertitude pronon9aient plus frequemment 

l'acquittement de l'accusee que dans les cas de meurtre.77 Les idees des penseurs, tel 

Montesquieu qui s'insurgeait contre les « lois terribles »78 presentes en France, gagnaient 

ainsi les cours de justice sur les deux continents. 

Les lois en tant que telles n'ayant pas ete modifiees, c'est a l'arbitraire des juges 

que nous devons cet adoucissement des peines. La morale de ces derniers constituait en 

effet une limite a leur arbitraire. Les magistrats recherchaient done la sanction la plus 

juste, e'est-a-dire « a la fois la plus proportionnee au delit et la plus adaptee au 

B. Garnot, Crime et justice, p. 15. 
74 J. Gelis, L 'arbre et le fruit, p. 421. 
75 En effet, au cours du XVIe siecle, trois milles femmes soupconnees de ce crime se 
virent condamnees au dernier supplice dans le royaume de France. 
76 A. Soman, « Sorcellerie, justice criminelle et societe », p. 209. 
77 Peter C. Hoffer et N.E.H. Hull, Murdering Mothers. Infanticide in England and New 
England, 1558-1803, New York, New York University Press, 1981, p. 77-78. 
78 Charles de Secondat, baron de Montesquieu, L 'esprit des lois. 
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delinquant». En ce sens, la clemence de certains juges a Pegard des femmes accusees 

d'infanticide denote possiblement la faible menace que representait ce crime pour l'ordre 
• SO 

social. Comme nous l'avons deja mentionne, la mere infanticide ne constituait pas un 

danger pour le reste de la societe, ce qui pouvait done lui attirer 1'indulgence des 

magistrats. Les autres delinquants ayant porte atteinte directement ou indirectement a un 

enfant a naitre ou un nouveau-ne beneficierent de toute evidence de cette meme 

mentalite. Si le delit n'avait cause la mort de personne et que de plus le coupable ne 

semblait pas representer un danger excessif pour la communaute, a quoi bon servait-il de 

le soumettre a une peine demesuree, telle la mort ou le bannissement? II etait dans le 

droit des juges de ne pas appliquer les peines convenues par les ordonnances pour 

prononcer des sentences moins severes. Cependant, peu importe les circonstances, 

lorsque Paccuse avait provoque la mort d'un individu, volontairement ou non, le juge 

etait theoriquement oblige de le condamner a la peine de mort. Dans ces cas, seul le roi 

avait le pouvoir d'emettre une lettre de remission permettant a Paccuse de se soustraire a 

cette sentence. II ne faudrait cependant pas croire que tous les magistrats appliquaient 

docilement les ordres du roi. En Nouvelle-France d'ailleurs, les juges pouvaient se 

sentir bien loin du pouvoir royal et par le fait meme etre davantage portes a faire a leur 

tete. Les magistrats etaient en effet parfois reticents a appliquer une loi qu'ils jugeaient 

J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit penal, p. 175. 
0 P. C. Hoffer et N.E.H. Hull, Murdering Mothers, p. 79. 
1 J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit penal, p. 179. 
2 J.-M. Carbasse, Introduction historique au droit penal, p. 180-181. 
3 A. Laingui et A. Lebigre, Histoire du droit penal, tome 1, p. 130. 
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trop dure. lis reclamaient alors des preuves que la loi n'exigeait pas, notamment dans les 

cas d'infanticide.84 

D'ailleurs, apres que les tribunaux de premiere instance aient rendu une sentence 

severe pour l'exemple, le Conseil superieur prononcait parfois un jugement plus clement. 

Dans les causes que nous avons etudiees, les jugements en appels dont nous connaissons 

la sentence demeurerent tous sensiblement les memes que ceux prealablement emis par le 

tribunal royal de Montreal. Toutefois, nous savons que dans plusieurs cas d'infanticide 

survenus dans le gouvernement de Quebec, la peine de mort emise par la prevote fut par 

la suite commuee en appel. Cette indulgence des cours d'appel, notamment dans les cas 

d'infanticide, etait perceptible autant en France qu'en Nouvelle-France. Andre Lachance 

releve cependant que dans la colonie, ce ne sont pas tous les criminels qui beneficiaient 

de cette clemence du Conseil superieur. Par exemple, les individus accuses de meurtre 

ou de faux-monnayage se heurtaient pour leur part a une intolerance accrue des 

magistrats en cour d'appel, qui condamnaient davantage ces coupables a la peine capitale 

qu'en premiere instance.85 

Dans bien des cas cependant, c'est le manque de preuves qui ne permettait pas 

aux autorites judiciaires de prononcer une peine severe a l'^gard des accuses. Par 

exemple, les arguments des victimes de rapt de seduction n'etaient souvent que de pures 

presomptions. L'accuse echappait done aux peines publiques, mais non aux 

compensations pecuniaires.86 Le viol etait egalement difficile a prouver. Daniel Jousse 

indiquait en ce sens que «la seule declaration de la fllle qui assureroit qu 'on a fait 

84 M.-C. Phan, « Les declarations de grossesse en France », p. 83. 
85 A. Lachance, « Le controle social dans la societe canadienne », p. 15. 
86 R.-L. Seguin, La vie libertine en Nouvelle-France, vol. 1, p. 233. 
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violence n 'est point une preuve suffisante ». Selon ce juriste, des temoins ayant apercu 

l'agression ou encore entendu les cris de la victime et ses appels a l'aide constituaient les 

seules preuves entierement admises par le tribunal.87 Les autorites judiciaires 

redoutaient en fait que la fille tombee enceinte illegitimement soit tentee d'accuser 

faussement un individu de viol pour se decharger de toute responsabilite dans l'affaire. 

Par consequent, dans les cas de seduction et de viol, les juges preferaient axer leurs 

jugements sur la reparation du tort fait a la victime plutot que sur la punition du coupable. 

II faut de plus noter que dans la societe francaise d'Ancien Regime, la violence 

faisait partie du quotidien et la population avait developpe une certaine forme de 

tolerance a 1'egard de celle-ci. Si les victimes d'un crime esperaient toujours obtenir une 

reparation de la part du malfaiteur, ils ne souhaitaient pas necessairement que ce dernier 

paie de sa vie ou encore se voit infiiger un chatiment demesure. Comme le mentionne 

Benoit Garnot, « la justice nefait qu'appliquer les normes sociales qui ne correspondent 

r OQ 

pas for cement aux normes repressives fixees par VEtat». 

Mieux vaut parfois prevenir que guerir 

A partir du XVIe siecle, le discours intransigeant de la religion et de la societe a 

1'egard de la batardise poussait de plus en plus de femmes a se soustraire de la honte en 

se debarrassant de leur enfant illegitime. Bien que la jurisprudence s'assurait de charier 

les crimes commis a l'endroit des enfants a naitre et des nouveau-nes, les autorites 

D. Jousse, Traite de la justice criminelle, Tome 3, p. 751. 
B. Garnot, Crime et justice, p. 73. 
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coloniales comprirent qu'il etait parfois plus efficace de prevenir que de guerir. C'est 

pourquoi elles mirent en place diverses mesures assurant aux enfants a naitre et aux 

nouveau-nes une meilleure chance de survie. 

La declaration de grossesse : une protection pour la mere et 1'enfant 

Depuis la publication de l'edit d'Henri II, les autorites insisterent beaucoup sur 

Pimportance de la declaration de grossesse. En fait, en plus de constituer une precaution 

mettant la femme enceinte illegitimement a l'abri de la presomption d'infanticide, la 

declaration de grossesse comportait un caractere preventif, dans la mesure ou elle avait 

generalement pour consequence la prise en charge de la mere jusqu'a son accouchement. 

Nous savons que dans une cause de paternite, une cause de seduction ainsi que deux 

causes de viol, la declaration de grossesse de la plaignante preludant le proces entraina 

une injonction du juge obligeant la fille enceinte d'avoir soin de son fruit et de son enfant 

a sa naissance89, afin « quil ny arrive aucune faute ».90 Dans le cas Marie Hebert, ayant 

porte plainte pour viol, le juge lui enjoignit «de conserver sonfuit et de dormer heure de 

son accouchement ainsy que de Vestat de son fruit de trois mois en trois mois apres son 

accouchement». Pour sa part, le pere de Marie Monet se vit attribuer la responsabilite de 

veiller sur sa fille et la grossesse de celle-ci. Trois autres filles ayant effectue une 

declaration de grossesse devant le tribunal royal de Montreal, sans que toutefois nous 

sachions si un proces decoula de cette procedure, se virent egalement intimer de prendre 

89 II s'agit de Marie Gauthier, ANQM, Jr, dossier no 747. Proces de paternite; Marie 
Hebert, ANQM, Jr, dossier no 1403. Proces de viol; Marie Monet, ANQM, Jr, dossier no 
1517. Proces de viol; Marie-Anne Campeau, ANQM, Jr, dossier no 6022. Proces de 
seduction. 
90 ANQM, Jr, dossier no 747. 
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soin de l'enfant qu'elles portaient.91 Le juge obligea aussi Madeleine Clignancourt a 

faire certifier par une sage-femme l'endroit ou se trouverait l'enfant a la suite de son 

accouchement. Dans le cas de Marie, esclave panise de Pierre Larrive, le juge fit 

comparaitre la femme de ce dernier a titre de protectrice, laquelle promis de veiller sur la 

fille et de faire baptiser l'enfant de cette derniere lorsqu'il serait ne. 

Comme nous l'avons vu, la declaration de grossesse entrainait souvent une 

poursuite contre le pere presume. Des dommages et interets ainsi qu'une pension 

destinee a la prise en charge et a 1'education de l'enfant etaient alors souvent ordonnes. 

Ces avantages non negligeables constituerent certainement un motif encourageant 

plusieurs meres illegitimes a devoiler leur grossesse plutot qu'a se debarrasser du fruit de 

leur faute. Pour toutes ces raisons, bien que son efficacite avait ses limites, la declaration 

de grossesse constitua un veritable instrument de lutte contre l'avortement et 

P infanticide. 

La prise en charge des enfants abandonnes 

Au du XVIf siecle, les autorites realiserent qu'il valait mieux s'adapter a la 

situation et tolerer l'abandon, plutot que de le reprimer, afin de restreindre l'infanticide. 

Au debut de la colonie, c'est aux seigneurs que revenait la charge des enfants trouves sur 

leur territoire. Dans le gouvernement de Montreal, se sont done les sulpiciens, hauts 

justiciers en cette region, qui s'occuperent de pourvoir au soin des enfants abandonnes. 

Lorsque les sulpiciens perdirent leur droit de haute justice au profit de la justice royale en 

91 II s'agit de Simone Maufet, ANQM, Jr, dossier no 1060, 14 octobre 1707; Madeleine 
Clignancourt, ANQM, Jr, dossier no 1808, 11 novembre 1715; Marie (panise, esclave de 
Pierre Larrive), ANQM, Jr, dossier no 3734, 14 juillet 1730. 
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1693, les frais d'entretien de ces petits abandonnes furent assures par le roi, d'ou 

l'appellation « enfants du roi » attribuee a ces derniers.92 Le nouveau-ne abandonne par 

Elisabeth Campeau en 1701 semble d'ailleurs avoir ete le premier cas d'enfant trouve 

sous la juridiction royale de Montreal puisque le dossier de l'affaire demontre que les 

autorites ne savaient alors pas comment proceder. Le substitut du procureur du roi 

indiqua qu'il n'avait aucune connaissance qu'un fond avait 6te etabli a cet effet depuis la 

creation de la justice royale. II recourut done au tresorier pour obtenir la somme 

necessaire a la nourriture et l'entretien de l'enfant.93 

Des qu'un enfant etait decouvert, les autorites veillaient a ce qu'il recoive le 

bapteme le plus rapidement possible, generalement le jour meme.94 On s'empressait par 

la suite de trouver une nourrice a qui confier le nouveau-ne. Dans l'ordonnance du 6 

fevrier 1722, l'Etat attribuait des allocations destinees a la subsistance et l'entretien des 

enfants mis en nourrice. II y est indique que la nourrice recevrait desormais de la part de 

l'Etat «la somme de quarente cinq livres d'avance pour les trois premiers mois de 

l'entretien et subsistance desdits enfans celle de trente livres aussi d'avance pour le 

second quartier et pareille somme de trente livres d'avance pour chacun des quartiers 

suivants ». Cette somme allouee aux nourrices subit cependant une revision en 1736, 

alors qu'une ordonnance de l'intendant Hocquart indiquait que : 

« comme depuis cette ordonnance (6 fevrier 1722) le desordre s 'est 
pousse a un point que la depense de la nourriture et subsistance desdits 
enfans est devenue bien plus considerable qu 'elle ne I 'estoit de ce temps et 
qu'il convient suivant les ordres que nous avons regus de reduire ces 
depenses a un prix plus modique lorsque lesdits enfans sont ou seront 

92 E. Z. Massicotte, « Comment on disposait des « enfants du roi » », p. 53. 
93 ANQM, Jr, dossier no 475. 
94 Y. Bouchard, « Les « enfants du roi » », p. 79. 
95 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie CI 1 A. Ordonnance de Begon (6 fevrier 1722). 
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parvenus a estre sevres attendu que les vivres sont depuis long temps a vil 
prix. Nous ordonnons qu 'a commence au premier juillet prochain il ne 
sera plus paye aux nourrices pour la nourriture et subsistance des enfans 
nes par voyes illicites et que leur sont ou seront remis par les procureurs 
du roy ou flscaux que la somme de sept livres par mois immediatement 
apres que lesdits enfans auront atteint I 'age de dix huit mois etjusqu 'a ce 
qu 'Us soient engages. »96 

II etait egalement prevu qu'au plus tard a 18 mois les enfants seraient engages a « de bons 

habitants »jusqu'a ce qu'ils aient atteint Page de 18 a 20 ans. Le roi promit de verser la 

somme de 45 livres, ou meme plus si necessaire, pour permettre l'engagement de ces 

enfants. 

Au cours du XVIIIe siecle, les communautes religieuses remplacerent 

progressivement PEtat aupres des enfants abandonnes. En 1754, Marguerite d'Youville, 

directrice de PHopital des Soeur de la Charite de Montreal, crea une oeuvre d'assistance 

destinee aux enfants trouves de cette region. Les religieuses se chargerent des lors de 

recueillir les enfants abandonnes et de les placer en nourrice. 

Malgre que la mortalite infantile demeurait tres elevee chez ces petits delaisses, il 

reste que les dispositions prises par PEtat et PEglise pour assurer la charge de ces 

derniers leur octroya une meilleure chance de survie. L'exposition d'enfants n'etant plus 

soumise a une repression severe, les meres prefererent bien souvent abandonner leurs 

nouveau-nes que de recourir a Pinfanticide : d'une part, elles risquaient beaucoup moins, 

et d'autre part, elles permettaient a leur poupon de vivre. II est toutefois fort probable 

que ces femmes evaluaient les chances de survie de celui-ci plus elevees qu'elles ne 

Petaient en realite. Mais quoi qu'il en soit, les mesures mises en place pour recueillir les 

96 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, vol. 65, fol. 226-226v. Ordonnance de 
Pintendant Hocquart (9 juin 1736). 

R. Joyal, Les enfants, la societe et I 'Etat, p. 30-31. 
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enfants trouves constituerent une veritable solution pour diminuer le taux d'avortement et 

d'infanticide. Si Pabandon n'avait pas ete ainsi facilite, nous pouvons croire que sur les 

803 enfants abandonnes repertories dans le gouvernement de Montreal entre 1700 et 

1759, plusieurs auraient ete sacrifies par leur mere avant ou immediatement apres leur 

naissance. 

Le probleme des amours militaires 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, les militaires etaient en cause 

dans de nombreuses conceptions illegitimes dans la colonic Lyne Paquette et Real Bates 

constatent en ce sens que sur les rives du Saint-Laurent avant 1730, 61% des 184 peres 

d'enfants illegitimes dont la profession est connue etaient soit des militaires ou des 

domestiques.98 Cette forte propension de militaires a concevoir illegitimement etait non 

seulement due a leur style de vie reprehensible, d'ailleurs souvent evoque par les 

religieux, mais egalement au fait qu'aucun officier ni soldat ne pouvait contracter 

mariage sans l'approbation du gouverneur, ainsi que de leurs officiers dans le cas des 

soldats. Or, cette permission tardait souvent a se faire accorder, certains n'obtenant ce 

privilege qu' apres huit a dix ans. Selon Saint-Vallier, ce delai avait comme consequence 

de laisser les soldats « continuer leurs desordres et libertinages qui donnent a la colonie 

une infinite d'enfants illegitimes »." L'eveque rencherit quelques annees plus tard en 

declarant que ce refus de permettre a de nombreux soldats de se marier remplissait « le 

L. Paquette et R. Bates, « Les naissances illegitimes », p. 250. 
99 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada, vol. 
43, fol. 320-323. Resume' d'une lettre de Vaudreuil datee du 6 octobre 1721 (23 
decembre 1721). 
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pays de mauvaise mceurs et d'enfants illegitimes ».m En fait, bien que le roi etait 

favorable au mariage des militaires, certains gouverneurs, notamment Joseph-Antoine Le 

Febvre de la Barre et Pierre de Rigaud de Vaudreuil, s'entetaient a refuser ce droit a 

plusieurs. Selon Vaudreuil, le mariage des militaires privait les troupes d'effectifs, 

puisque ceux qui se mariaient obtenaient aussitot un conge d'un an.101 

Afin de minimiser les dommages que causaient les relations hors mariage, 

certains pretres passerent outre la volonte du gouverneur et s'aviserent a unir des 

militaires qui n'avaient pas recu de consentement. Un cure qui avait accepte de marier un 

soldat sans autorisation, se defendit comme suit: « Comment leur refuser la benediction. 

Je les ai maries le matin et, dans Vapres-midi, j'ai baptise I 'enfant ».102 II fut enjoint a 

plusieurs reprises a l'eveque et aux cures de la Nouvelle-France de ne marier aucun 

soldat ni officiers n'ayant pas obtenu de permission a cet effet.103 En 1719, Vaudreuil se 

plaignit que durant son absence « quelques officiers et beaucoup de soldats avoient ete 

maries sans sa permission » et rappela a l'eveque «qu'il agissoit en cela contre les 

ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada, vol. 
47, fol. 462. Lettre de l'eveque de Quebec au ministre (4 octobre 1725). 
101 ANC, Nouvelle-France, Correspondance officielle, MG8-A1, vol. 6, p. 25-26. 
Memoire de M. de Vaudreuil au due d'Orleans (fevrier 1716). 

Dans R.-L. Seguin, La vie libertine en Nouvelle-France, vol. 2, p. 370. 
103 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada, vol. 
19, fol. 121. Lettre de Calliere au ministre (4 octobre 1701); ANC, Fonds des colonies, 
MG1-B, vol. 25, fol. 86. Lettre du ministre a l'eveque de Quebec (14 juin 1704); ACN, 
Nouvelle-France, Correspondance officielle, MG8-A1, vol. 6, p. 25-46. Memoire de M. 
de Vaudreuil au due d'Orleans (fevrier 1716); ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie 
C11A, Correspondance generale, Canada, vol. 40, fol. 164-165v. Lettre de M. de 
Vaudreuil au Conseil (12 Janvier 1719); ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, 
Correspondance generale, Canada, vol. 43, fol. 320-323. Resume d'une lettre de 
Vaudreuil datee du 6 octobre 1721 (23 decembre 1721). 
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ordres du roy ». Saint-Vallier, qui se fit reprocher son attitude par le Conseil, repliqua 

alors qu'un ordre du roi du 21 mai 1698 stipulait« qu'on doitpermettre aux soldats de se 

marier sur la premiere demande qu'ils en feront au gouverneur general pour faciliter 

I 'etablissement de la colonie et lui donner de nouveaux habitans ». II declara que « cet 

ordre qui est avantageux au pais n 'a este que rarement execute ». L'eveque ajouta de 

plus que « pour les raisons de conscience qu 'il a souvent represents a M. de Vaudreuil 

qui engagent selon saint Paul les chrestiens de se marier plutost que de bruler, a quoy ce 

gouverneur n 'a pas voulu entendre ». 

Depuis la fin du XVIIe siecle jusqu'au milieu du XVIII6 siecle, une importante 

correspondance s'echangea ainsi entre ceux qui desiraient favoriser le mariage des 

militaires et ceux qui entendaient le restreindre. Comme solution au probleme du 

manque d'effectif militaire generalement invoque par les gouverneurs generaux, le 

gouverneur de Montreal, Claude de Ramezay, et l'intendant de la Nouvelle-France, 

Michel Begon, suggererent d'envoyer au Canada des soldats afin qu'un plus grand 

nombre puissent se marier.106 En 1717, le Conseil de la marine demanda done qu'a cet 

effet 150 recrues soient envoyees dans la colonie tous les ans.107 Malgre ces 

propositions, nous savons que le mariage demeura encore quelques annees difficilement 

accessible pour les militaires. Mais devant le probleme grandissant des naissances 

ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada, vol. 
40, fol. 164-165v. Lettre de M. de Vaudreuil au Conseil (12 Janvier 1719). 
105 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, vol. 43, fol. 
321-323. Resume d'une lettre de Vaudreuil datee du 6 octobre 1721 (23 decembre 1721). 
106 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada, vol. 
123, fol. 189. Extraits de lettres de Claude de Ramezay et Michel Begon ler avril 1716). 
107 ANC, Fonds des colonies, MG1, Serie C11A, Correspondance generale, Canada, vol. 
37, fol. 23. Deliberation du Conseil de la Marine sur une lettre de Vaudreuil et Begon 
datee du 14 octobre 1716 (19 Janvier 1717). 
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illegitimes qu'engendraient les amours militaires, les autorites furent finalement 

contraintes de mettre de l'eau dans leur vin. 

Afin d'empecher la proliferation de crimes commis a l'egard des enfants a naitre 

et des nouveau-nes, les autorites de la Nouvelle-France durent sevir contre les criminels. 

Nous nous sommes toutefois apercu que les peines prononcees contre ces derniers ne 

correspondaient generalement pas a celles prescrites par les lois. En effet, la population 

et les autorites judiciaires, qui de toute evidence ne percevaient pas le role des sanctions 

de la meme facon que les legislateurs, favorisaient davantage une reparation favorable a 

la victime qu'un jugement exemplaire. De plus, les autorites coloniales realiserent que 

cette repression ne pouvait suffire a elle seule a reduire considerablement les crimes 

commis a l'egard d'enfants a naitre et de nouveau-nes et qu'une lutte efficace demandait 

la mise en place de certaines mesures preventives. 



CONCLUSION 

A l'exception de quelques contes et legendes, peu de temoignages populaires nous 

renseignent sur 1'importance accordee a la vie des enfants a naitre et des nouveau-nes en 

Nouvelle-France. A defaut done de pouvoir baser notre etude sur des recits legues par 

des contemporains de l'epoque, nous avons consulte les actes notaries, la correspondance 

officielle, les edits et ordonnances de meme que les documents judiciaires du tribunal 

royal de Montreal. Ces derniers, plus particulierement, constituent une documentation 

d'une richesse etonnante devoilant non seulement la perspective des autorites civiles 

quant au droit des enfants a naitre et des nouveau-nes, mais egalement celle de la societe 

en general. A la lumiere de toute cette documentation, il ne fait aucun doute que dans la 

societe francaise d'Ancien Regime, toute action commise contre des enfants a naitre ou 

des nouveau-nes pouvant entrainer leur deces etait considered comme un crime tres 

grave. En ce sens, la grossesse cachee, l'avortement, 1'infanticide, l'abandon, la violence 

sur femme enceinte, la seduction, le viol et la paternite, constituant tous des delits mettant 

soit directement en peril la survie du foetus ou du nourrisson ou bien menacant 

indirectement leur avenir, ne laissaient ni la population ni les autorites judiciaires 

indifferentes. 

Cependant, lorsque nous nous attardons davantage aux discours des autorites 

religieuses et judiciaires de meme qu'aux recits populaires, nous constatons que la gravite 

des crimes perpetres contre des enfants a naitre et des nouveau-nes provenait moins du 

fait de la suppression de la vie de ces etres que de 1'importance incommensurable 

attribuee au bapteme a cette epoque. En effet, selon la doctrine catholique, l'enfant 

decede sans avoir recu le premier sacrement, etant entache du peche originel, se voyait a 
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tout jamais prive de la vision beatifique et condamne a errer dans les limbes pour 

l'eternite. C'etait done avant tout ce destin tragique qui attendait Tame de ces petits 

malheureux dans l'au-dela que les autorites et la societe ne pouvaient tolerer. En ce sens, 

le meurtre d'un enfant non baptise pouvait etre percu plus gravement que celui de tout 

autre individu. En Nouvelle-France, les relations des missionnaires prets a risquer leur 

vie pour sauver l'ame d'Amerindiens infideles illustrent d'ailleurs bien la valeur accordee 

au bapteme a cette epoque. Bien que ces recits de missionnaires depeignent une ferveur 

extreme de ces derniers a sauver coute que coute ces « sauvages » de la damnation, 

l'importance accordee au premier sacrement etait egalement ressentie par l'ensemble de 

la societe. Comme nous l'avons vu, les histoires d'enfants decedes sans bapteme 

marquaient l'imaginaire collectif. Les sanctuaires a repit, dont la presence etait surtout 

attestee en France, demontrent a quel point il etait important pour les parents d'enfants 

morts a la naissance de tenter une derniere chance pour permettre a ces derniers d'acceder 

au paradis. Si la fatalite etait souvent difficile a accepter, le deces d'un enfant a naitre ou 

d'un nouveau-ne a la suite d'actes de violence etait d'autant plus incomprehensible pour 

la societe. Les dossiers de la juridiction royale de Montreal nous demontrent egalement a 

quel point le bapteme constituait un enjeu important pour les autorites de la colonie, qui 

s'empressaient de faire ondoyer les enfants trouves et enjoignaient aux femmes enceintes 

illegitimement d'avoir soin de leur fruit et de le faire baptiser aussitot qu'il serait ne. 

En accord avec le message religieux entourant la necessite du bapteme, les lois 

concernant les crimes commis a l'egard d'enfants a naitre et de nouveau-nes etaient 

toutes tres severes et la plupart, soit celles relatives a l'avortement, 1'infanticide, l'encis, 

le viol, la seduction et meme auparavant l'abandon, prevoyaient la peine de mort. Notre 
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etude a propos de ces delits portes devant le tribunal royal de Montreal demontre 

cependant que plus souvent qu'autrement ces lois n'etaient pas respectees par les 

magistrats. Tout d'abord, nous constatons que plusieurs crimes ne parvinrent tout 

simplement pas a la connaissance des autorites coloniales. Certains, tels l'avortement et 

l'infanticide, etant habituellement pratiques dans le plus grand secret, pouvaient passer 

inapercus ou tout au plus pouvaient-ils avoir eveille quelques soupcons chez certains 

membres de la communaute. Mais dans bien des cas, les preuves insuffisantes ne 

valaient pas pour ces derniers la mise en branle d'une procedure judiciaire, pouvant 

s'averer longue et couteuse. D'autres fois, bien que les evidences laissaient planer peu de 

doutes sur l'existence d'un crime, la population preferait simplement ne pas se meler de 

P affaire. Cette attitude, pouvant paraitre contradictoire avec le fait que la societe 

considerait inadmissibles les attentats perpetres contre des foetus ou des nouveau-nes, 

peut probablement simplement s'expliquer par la nature parfois egoi'ste de Phomme. En 

effet, le mal etant fait, plusieurs preferaient certainement s'en remettre la justice divine 

plutot que de perdre leur temps devant les tribunaux ou encore risquer d'accuser un 

individu a tort et d'etre par la suite force de le dedommager. II faut de plus rappeler que 

1'enfant non baptise ne faisait pas partie de la communaute. Le deces de cet etranger ne 

perturbait done pas l'ordre social, concept fondamental de la societe traditionnelle. 

Enfin, dans d'autres cas, les membres de la communaute ou bien la partie lesee 

preferaient conclure un arrangement infrajudiciaire avec le delinquant plutot que de 

recourir a la justice. La fille qui provoquait son avortement ou encore qui se debarrassait 

de son enfant a sa naissance, ne representant pas un serieux danger pour le reste de la 

population, n'etait done pas necessairement toujours livree aux autorites. II en etait 
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egalement souvent de meme pour le seducteur ou encore celui qui avait bouscule une 

femme enceinte. Nous savons d'ailleurs que plusieurs cas de seduction et de violence sur 

femme enceinte ayant ete traites par le tribunal royal de Montreal se conclurent 

finalement par le biais d'arrangements hors cour. Le fait est que la societe possedait 

souvent une vision differente de la justice que celle vehiculee par les hommes de loi. 

Alors que les plaignants reclamaient generalement des dedommagements pecuniaires, les 

lois proposaient quant a elles des sanctions exemplaires, selon lesquelles le coupable 

devait souvent expier sa faute par la douleur et devait parfois meme payer de sa vie. Ces 

peines severes, qui d'une part ne rapportaient rien de concret aux plaignants, etaient 

d'autre part souvent percues par ces derniers comme etant disproportionnees au crime 

commis. 

Au cours de la seconde moitie du XVIII6 siecle, dans l'ensemble du continent 

europeen, des philosophes et des humanistes remirent en question l'integralite du systeme 

penal. Les reformes qu'ils reclamaient visaient essentiellement a corriger les criminels, 

en les punissant par l'emprisonnement plutot que par la mort. Leur objectif etait la 

prevention du crime dans la mesure du possible. L'un de ces reformateurs, Cesare 

Beccaria, accorda une attention particuliere a 1'infanticide. Selon lui, 1'infanticide etait le 

triste resultat de la honte a laquelle la mere illegitime etait soumise. Pour Beccaria, la 

punition d'un crime ne pouvait etre considered juste que si les lois avaient mis en place 

des moyens efficaces pour le prevenir. Cet intellectuel minimisait Egalement quelque peu 

la gravite de la mort de 1'enfant en depeignant celui-ci comme « un etre incapable de 

sentir la perte de la vie ».! Ses idees furent reprises par d'autres reformateurs, 

1 Cesare Beccaria, Des delits et des peines, Geneve, Droz, 1965, p. 60. 
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notamment Jeremie Bentham en 1803 et par le medecin anglais Charles Mercier un siecle 

plus tard. En resume, ces auteurs ne percevaient pas l'infanticide comme un crime aussi 

dangereux que le meurtre. En fait, selon eux, les meres meriteraient davantage d'etre 

prises en pitie que d'etre blamees. Par consequent, il serait plus juste de chercher a 

prevenir ce crime plutot que de le punir. Les reformateurs realiserent egalement que la 

severite des peines nuisait a leur efficacite, car les jures, muent par un sentiment de 

sympathie, tendaient a acquitter un coupable qui de toute evidence avait commis le crime 

•a 

pour lequel il etait accuse. Ces reformes penales encouragees par les penseurs des 

Lumieres toucherent tres tot le Canada. Deja a l'epoque de la Nouvelle-France, ce climat 

de tolerance commencait a se faire sentir. Les juges ne prononcaient alors que tres 

rarement les peines prescrites par la loi, repondant par le fait meme davantage aux 

attentes des plaignants en emettant des jugements profitables pour ces derniers. Ainsi, 

bien que le viol, la seduction et la violence sur femme enceinte constituaient des delits 

passibles de la peine de mort, les juges condamnaient generalement les accuses a des 

peines pecuniaires. Meme les meres trouvees coupables d'infanticide dans la colonie 

beneficierent d'une certaine clemence de la cour. Alors que pour l'exemple toutes furent 

condamnees a mort en premiere instance, la moitie virent cependant leur sentence 

commuee en appel. De plus, les autorites avaient deja mis en place certaines mesures 

visant a prevenir l'avortement et l'infanticide plutot que de n'axer leur repression que sur 

de lourdes sanctions. L'importance accordee a la declaration de grossesse, la tolerance 

de Pabandon ainsi que la mise en place de dispositifs visant a accueillir les enfants 

2 M.-A. Cliche, « L'infanticide », p. 48. 
3 Andre Cellard, Punir, enfermer et reformer au Canada de la Nouvelle-France a nos 
jours, Ottawa, Societe historique du Canada, 2000, p. 9. 
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abandonnes et enfin la permission accordee a un plus grand nombre de militaires de se 

marier jouerent en ce sens un role non negligeable. Mais beaucoup de chemin restait 

cependant a parcourir... 

C'est en fait probablement en partie grace a ce courant philosophique que les 

autorites realiserent qu'elles-memes contribuaient au deces de ces petits etres en 

encourageant un discours intransigeant a l'egard des filles-meres. La menace de la peine 

capitale en a certainement dissuade quelques-unes de faire perir leur fruit ou leur 

nouveau-ne, mais cela n'a certes pas enraye le phenomene. Ainsi, des foetus et des 

nourrissons continuaient a payer le prix de l'intolerance sociale; intolerance envers la 

contraception, intolerance envers le choix de procreer ou non et finalement, intolerance 

envers les filles-meres et leurs batards. En fait, ce n'est que lorsque les autorites morales 

et civiles firent preuve d'une plus grande ouverture d'esprit envers ces dernieres et que 

furent mises en place des institutions solides dans le but d'aider les families plus 

demunies que la vie des enfants a naitre et des nouveau-nes se trouva davantage protegee. 

Ainsi, ce n'est qu'a partir des annees 1830 qu'on assista au Canada francais a une 

specialisation des institutions d'assistance qui se traduisit par Fapparition de creches, 

d'orphelinats et de refuges destines aux enfants abandonnes finances par de charitables 

particuliers.4 D'autre part, des communautes religieuses nouvellement arrivees de France 

offrirent egalement leur contribution. A partir de 1852 par exemple, les filles purent 

accoucher discretement a la Misericorde de Quebec, cette institution ayant justement ete 

fondee dans le but de prevenir les infanticides en evitant le deshonneur aux families. Les 

filles-meres avaient egalement dorenavant la possibilite d'envoyer leur enfant a l'hospice 

4 Andre Morel, « L'enfant sans famille », p. 24. 
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de Quebec apres avoir accouche dans lew famille. Montreal emboita bientot le pas en 

mettant elle aussi sur pieds des institutions visant a prendre en charge les enfants 

illegitimes. De plus, les etablissements religieux commencerent a mettre en place divers 

systemes, tel celui des «tours » munies d'une cloche d'appel, permettant a la mere de 

deposer son enfant de facon securitaire tout en gardant l'anonymat.5 Enfin, 

1'amelioration des soins medicaux dispenses dans les hopitaux generaux augmenta les 

chances de survie des enfants abandonnes.6 

L'etude du droit des enfants a naitre et des nouveau-nes dans le gouvernement de 

Montreal entre 1693 et 1760 nous renseigne done non seulement sur la criminalite et la 

procedure judiciaire, mais egalement sur la hierarchie des valeurs presentes dans la 

societe coloniale. Nous decouvrons alors que le salut spirituel importait davantage que la 

vie de ces etres, qui tout compte fait, semblait en soi peu preoccuper les membres de la 

communaute. Comment pourrait-on autrement interpreter le fait que le pere d'un bebe de 

deux mois et demi decede a la suite d'une agression ait decharge les accusees des 

accusations portees contre elles moyennant 150 livres de dommage, si ce n'est que la vie 

d'un enfant valait moins que celle d'une adulte?7 Et que dire du fait que le juge accepta 

cet arrangement sans exiger la tenue d'une enquete plus approfondie? II faut cependant 

rappeler que selon les croyances de Pepoque, les enfants decedes en bas age accedaient 

directement au Paradis. En ce sens, l'enjeu etait moins grand pour ceux-ci que pour un 

adulte n'etant pas preparer a affronter le jugement divin. Notre etude demontre 

5 M.-A. Cliche, « L'infanticide », p. 39. 
6 R. Joyal, Les enfants, la societe etl'Etat, p. 24. 
7 ANQM, Jr, dossier no 1640, 6 novembre 1714 - 19 decembre 1714. Proces entre Jean-
Baptiste Prevert et son epouse Genevieve Desforges, et Jeanne et Angelique Fleury pour 
agression et deces d'un bebe. 
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egalement a quel point la question de l'ordre social prevalait dans cette societe, la 

personnalite du criminel et le statut de la victime influencant en effet davantage le 

jugement de la communaute d'une part, et celui de la justice d'autre part, que le crime en 

tant que tel. 

Enfin, pour rencherir ce travail, une etude exhaustive des archives du bailliage de 

Montreal nous permettrait de retracer revolution de la mentalite des autorites judiciaires 

et de la societe en ce qui concerne la protection des enfants a naitre et des nouveau-nes 

depuis les debuts de la Nouvelle-France. Leur depouillement, bien que plus ardu, 

constituerait ainsi un apport interessant a l'histoire de la criminalite de meme qu'a l'etude 

du systeme moral etabli dans la colonic 
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ANNEXE 1 

Liste des delits relies aux enfants a naitre et aux nouveau-nes portes devant le tribunal 
royal de Montreal 

Date du debut 
du proces 
30 juillet 1696 

17aout1696 

7 Janvier 1697 
12 juillet 1697 

17 juin 1699 

17 mars 1701 

12juin1703 

18fevrier1704 

31 decembre 
1705 
26 mars 1707 
17 juillet 1708 

26 juillet 1708 
30 Janvier 1709 

20mai 1709 
5 mars 1711 
12 septembre 
1712 
30octobre 1712 
9octobre 1713 
30 novembre 
1713 
22 mars 1714 

19fevrier 1717 
5aout1717 
3octobre 1717 
1eraout1718 

Type de crime 

Violence sur femme enceinte 

Grossesse dissimulee 
Paternite (plainte de 
grossesse) 
Grossesse et accouchement 
dissimules et tentative 
d'infanticide 

Violence sur femme enceinte 

1) Grossesse et 
accouchement dissimules et 
abandon d'enfant 
2) Seduction et paternite 

Infanticide 

Paternite 

Viol et paternite 

Abandon d'enfant 
Viol et paternite 

Violence sur femme enceinte 
Seduction et paternite 

Violence sur femme enceinte 
Seduction et paternite 
Paternite 

Viol et paternite 
Seduction et paternite 
Viol et paternite 

Seduction et paternite 

Infanticide 
Infanticide 
Abandon d'enfant 
Violence sur femme enceinte 

Nom des victimes 

Marie Campeau 

Marie Lavergne 

Genevieve Quenneville 

2) Elisabeth Campeau 

Marie Gauthier 

Marie Lesueur 

Madeleine Drousson 

Marguerite Picard 
Marie-Angelique 
Bouteiller 
Jeanne Vanier Fontaine 
Marie-Anne Lalande 
Barbe chevalier 

Marie Hebert 
Madeleine Duclos 
Marie Monet 

Marie-Marguerite 
Laroche 

Marie Forget 

Nom des accuses 

Jeanne Badel et Barbe 
Duchesne 

Frangoise Dagenais 

Leclerc 
Marie-Madeleine Gibault 

Frangois Bleau (pere), 
Catherine Campeau, 
Frangois Bleau (fils), 
Laurent Bieau et Jacques 
Morisseau 

1) Elisabeth Campeau 
2) Nicolas Lemoine 
Deneau 

1) Marie-Anne Edmond 
2) Louise de Xaintes 

Frangois Brunet dit 
Bourbonnais 

Louis Lienard de Beaujeu 

Aucun suspect 
Pierre You de la 
Decouverte 
Maurice Blondeau 
Pierre Perth u is 

Angelique Ducharme 
Frangois Beaune 
Pierre de Lestage 

Hertel de Rouville 
Jacques Diel 
Frangois Campeau 

Jean Boyer 

Marguerite Gignard 
Aucun suspect 
Aucun suspect 
Madeleine Renaud 
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1eraout 1718 

21 octobre1719 

17 Janvier 1721 

21 avril 1721 
21 juin 1722 

30aout 1722 
29 decembre 
1722 
14aout1723 

2 mars 1725 
25octobre 1725 

6 mars 1731 
30mai 1733 

8fevrier 1735 

17 juillet 1736 
18 juillet 1736 

21 fevrier 1742 
28aout1745 

28 avril 1750 

20 juillet 1754 
2 avril 1755 
13mai 1755 
28 juin 1756 

Violence sur femme enceinte 

Violence sur femme enceinte 

Paternite 

Seduction et paternite 
Seduction et paternite 

Seduction et paternite 
Seduction et paternite 

Seduction et paternite 

Paternite 
Violence sur femme enceinte 

Seduction et paternite 
Violence sur femme enceinte 

Violence sur femme enceinte 

Seduction et paternite 
Violence sur femme enceinte 

Paternite 
Violence sur femme enceinte 

Seduction et paternite 

Paternite 
Violence sur femme enceinte 
Seduction et paternite 
Violence sur femme enceinte 

Marie-Charlotte Saint-
Aubin 

Marie-Marguerite 
Lemoine 
Marie Couillaud dit 
Larocque 
Marie-Louise Quay 
Cecile Saint-Yves 

Anne Boudeau 
Suzanne Turpin 

Angelique Caron 

Jeanne Chauvin 
Marie-Marguerite 
Bergeron 
Anne Adeline 
Marie-Madeleine Auger 
Baron 
Marie-Francoise Victor 
Couvrette 

Madeleine Jouineau 
Marguerite Brault dit 
Pomainville 
Charlotte Rondeau 
Marie-Anne Bertrand 

Marie-Angelique Aubin 

Monique Guibord 
Marie-Genevieve Prevost 
Marie-Anne Campeau 
Madeleine Lesage 

Jacques Hery dit Duplanty 

Francois Plouf et sa 
femme 
Gabriel Ledoux 

Antoine Bonin 
1) Francois Desnoyers dit 
Lajeunesse 
2) Jacques Desnoyers dit 
Lajeunesse et Marie-Anne 
Goguet (parents et 
complices de I'accuse) 

Louis Menard 
Antoine Poudret 

1) Jean-Baptiste Girard 
2) Marie-Charlotte et 
Marie-Clemence Girard 
(sceurs et complices de 
I'accuse) 
Louis Quay dit Dragon 
Pierre et Alexis Boucher 

Pierre Deniau 
La femme et les filles de 
Germain Thouin 
Joseph Migneron 

Joseph Thouin 
Jean-Baptiste Laniel dit 
Desrosiers 
Charles Argencourt 
Pierre et Henri Biron et 
Suzanne Leduc 

Joseph Guignard dit 
Dalcour 
Francois Beauchamp 
Jean et Rene Cleroux 
Michel Lecours 
Non mentionne 
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ANNEXE 2 

Chronologie des principaux edits, ordonnances et declarations relatifs au droit des enfants 
a naitre et des nouveau-nes 

Date Contenu de la legislation 

Fevrier 1556 

29 mars 1664 

5 fevrier 1677 

28 avril 1691 

Edit du roi Henri II etablissant la peine de mort contre les femmes 
qui devenues enceinte illegitimement cachent leur grossesse et 
laissent perir leur enfant. 

Ordonnance de l'eveque concernant 1'administration du sacrement 
du bapteme. 

Ordonnance de l'eveque obligeant les parents a faire baptiser leurs 
enfants le plus tot possible apres leur naissance. 

Arret stipulant que le pere etait dans 1'obligation de nourrir tout 
enfant issu d'une relation illicite. 

9aout 1697 

21 aout1708 

6 fevrier 1722 

Ordonnance de Mr. Deschambault enjoignant de lire et publier au 
prone de la premiere grande messe qui sera celebree en l'eglise 
paroissiale l'edit du roi Henri II et d'envoyer aux memes fins une 
copie de l'edit a tous les cures et autres etant en charge des ames 
dans la juridiction de Montreal. 

Arret du Conseil superieur pour la publication de l'edit d'Henri II. 

Ordonnance de Begon decretant que l'edit du roi Henri II de 
fevrier 1556 etablissant sera execute selon sa forme et teneur et 
publiee de trois mois en trois mois aux prones des messes 
paroissiales; les femmes enceintes par voies illicites seront tenues 
de faire la declaration de leur grossesse et accouchement aux 
procureurs du roi des juridictions royales ou aux procureurs 
fiscaux des justices seigneuriales; les sages-femmes veilleront a ce 
que tous les enfants qu'elles recevront soient portes a l'eglise de la 
paroisse ou ils seront nes pour y etre baptises; les enfants seront 
remis a une nourrice jusqu'a ce qu'il ait ete pourvu a leur entretien; 
defense de remettre les enfants a des Indiens. 

9juinl736 Ordonnance decretant qu'a partir du ler juillet 1736 il ne sera plus 
paye aux nourrices pour la nourriture et subsistance des enfants nes 
par voies illicites, et qui leur sont ou seront remis par les 
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procureurs du roi ou fiscaux, que la somme de sept livres par mois 
immediatement apres que lesdits enfants auront atteint l'age de 
dix-huit mois et jusqu'a ce qu'ils soient engages, lesquels 
engagements seront faits par les procureurs du roi aussitot que 
lesdits enfants auront quatre ans et meme plus tot; defense de 
remettre des enfants aux Indiens. 

12juinl747 Arret du Conseil superieur enjoignant au lieutenant general de 
chaque juridiction de faire publier de trois mois en trois mois par 
les cures, vicaires et autres ecclesiastiques aux prones 
l'ordonnance du roi Henri II, de 1556, concernant les femmes et 
les filles qui celent leur grossesse et enfantement et obligeant un 
certificat indiquant a quelle date a ete publiee ladite ordonnance la 
derniere fois dans la paroisse ou l'accusee demeurait. 

12 mars 1748 Memoire pour servir de reglement au procureur du roi de la 
juridiction de Montreal au sujet des enfants trouves. Ce document 
se penche sur la surveillance du choix des nourrices. II ordonne 
egalement au procureur du roi de produire un rapport tous les trois 
mois faisant etat de la situation des enfants trouves. 
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ANNEXE 3 

Edit du roi Henri II, fevrier 1556 

Henry, par la grace de Dieu, Roi de France: A tout presens et a venir; Salut. 
Comme nos predecesseurs et pregeniteurs tres-chretiens Rois de France, aient par actes 
vertueux et catholiques, chacun en son endroit, montre par leurs tres-louables effets qu'a 
droit et bonne raison, ledit nom tres-chretien, comme a eux propre et peculier, leur avoit 
ete attribue : en quoi les voulant imiter et suivre, ayans par plusieurs bons et salutaires 
exemples temoigne la devotion que nous avons a conserver et garder ce tant celebre et 
excellent titre, duquel les principaux effets sont de faire imiter les creatures que Dieu 
envoie sur terre en notre royaume, pays, terres et seigneuries de notre obeissance, aux 
sacremens par lui ordonnes : et quand il lui plait les rappeller a soi, leur procurer 
curieusement les autres sacremens pour ce institues, avec les derniers honneurs de 
sepulture. Et etant duement avertis d'un crime tres-enorme et execrable, frequent en 
notre royaume, qui est, que plusieurs femmes ayant concu enfans par les moyens 
deshonnetes ou autrement, persuadees par mauvais vouloir et conseil, deguisent, 
occultent et cachent leurs grossesses, sans en fien decouvrir et declarer : et avenant le 
terns de leur part, et delivrance de leur fruit, occultement s'en delivrent, puis le 
suffoquent, meurtrissent, et autrement suppriment, sans leur avoir fait impartir le S. 
sacrement bapteme : ce fait, les jettent en lieux secrets et immondes, ou enfouissent en 
terre profane, les privant par tel moyen de la sepulture coutumiere des Chretiens. De quoi 
etant prevenues et accusees pardevant nos Juges, s'excusent, disant avoir eu honte de 
declarer leur vice, et que leurs enfans sont sortis de leurs ventres morts, et sans aucune 
apparence ou esperence de vie : tellement que par faute d'autre preuve, les gens tenans, 
tant nos cours de parlement, qu'autres nos Juges, voulant proceder au jugement des 
proces criminels faits a l'encontre de telles femmes, sont tombes et entres en diverses 
opinions : les uns concluans au supplice de mort, les autres a question extraordinaire, afin 
de scavoir et entendre par leur bouche si a la verite le fruit issu de leur ventre, etoit mort 
ou vif. Apres laquelle question enduree, pour n'avoir aucune chose voulu confesser, leur 
sont les prisons le plus souvent ouvertes, qui a ete et est cause de les faire retomber, 
recidiver et commettre tels et semblables delits, a notre tres-grand regret et scandale de 
nos sujets : a quoi pour l'avenir nous avons bien voulu pourvoir. 

S9avoir faisons, que nous desirant extirper ete du tout faire cesser lesdits 
execrables et enormes crimes, vices, iniquites et delits qui se commettent en notredit 
royaume, et oter les occasions et racines d'iceux dorenavant commettre, avons (pour a ce 
obvier) statue et ordonne, et par edit perpetuel, loi generate et irrevocable, de notre propre 
mouvement, pleine puissance et autorite royale, disons, stations, voulons, ordonnons et 
nous plait, que toute femme qui se trouvera duement atteinte et convaincue d'avoir cele, 
couvert et occulte, tant sa grossesse que son enfantement, sans avoir declare l'un ou 
l'autre, et avoir prins de l'un ou de l'autre temoignage suffisant, meme de la vie ou mort 
de son enfant, lors de Tissue de son ventre, et qu'apres, se trouve l'enfant avoir ete prive, 

Cite dans Guy du Rousseaud de la Combe, Traite des matieres criminelles, suivant 
I'ordonnance du mois d'aoiit 1670, edits, declarations du roi, arrets et reglements 
intervenusjusqu'apresent, Paris, Chez Babuty, 1769, p. 523-524. 
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tant du saint-sacrement de bapteme, que sepulture publique et accoutumee, soit telle 
femme tenue et reputee d'avoir homicide son enfant. Et pour reparation, punie de mort et 
dernier supplice, et de telle rigueur que la qualite particuliere du cas le meritera: afin que 
soit exemple a tous, et que ci-apres n'y soit aucun doute ni difficulte. Si donnons en 
mandement par ces presentes a nos ames et feaux conseillers les gens tenans nos cours de 
parlement, prevot de Paris, baillifs, senechaux et autres nos officiers et justiciers, ou a 
leurs lieutenans et a chacun d'eux, que cette presente ordonnance, edit, loi, statut, ils 
fassent chacun en droit soi, lire, publier et enregistrer, et incontinent apres la reception 
d'icelui, publier a son de trompe et cri public, par les carrefours et lieux publics, a faire 
cris et proclamations, tant de notre ville de Paris, qu,autres lieux de notre royaume, et 
aussi par les officiers des seigneurs hauts-justiciers en leurs seigneuries et justices, en 
maniere qu'aucun n'en puisse pretendre cause d'ignorance, et de trois mois en trois mois. 
Et outre qu'il soit lu et publie aux prones des messes paroissiales desdites villes, pays, 
terres et seigneuries de notre obeissance, par les cures, ou vicaires d'icelles; et icelui edit 
gardent et observent, et fassent garder et observer de point en point selon sa forme et 
teneur, sans y contrevenir. Et pour ce que de cesdites presentes Ton pourra avoir affaire 
en plusieurs lieux, nous voulons qu'au vidimus d'icelles, fait sous seel royal, soit foit (sic. 
fait) ajoutee comme a ce present original; auquel en temoin de ce, afin que ce soit chose 
ferme et stable, nous avons fait mettre notre seel. Donne a Paris au mois de Fevrier, Tan 
de grace mil cinq cent cinquante-six, et de notre regne le dixieme. 

Ainsi signe sur le repli, par le Roi en son coneil, CLAUSSE. 
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ANNEXE 4 

Tableau des requetes des plaignants dans les causes de seduction et paternite 

* Le chiffre indique la preference du plaignant; ainsi le chiffre 1 indique la premiere peine reclame par le 
plaignant, a deTaut de quoi celui-ci se contentera de la sanction designee par le chiffre deux. Deux chiffres 

pareils signifient que le plaignant reclame plus d'un type de d^dommagement. 

Plaignants et accuses 

Catherine Paulo pour 
Elisabeth Campeau contre 
Nicolas Lemoine Deneau 

Marie Gauthier contre 
Frangois Brunet dit 
Bourbonnais 

Guillaume Roussel pour 
Marie-Anne Lalande contre 
Francois Beaune 

Joseph Chevalier pour 
Barbe Chevalier contre 
Pierre de Lestage 

Madeleine Duclos contre 
Jacques Diel 
Jean Laroche pour Marie-
Marguerite Laroche contre 
Jean Boyer 

Antoine Couillard dit 
Larocque pour Marie 
Couillard dit Larocque 
contre Gabriel Ledoux 

Louis Quay dit Dragon 
pour Marie-Louise Quay 
contre Antoine Bonin 

Joseph et Jacques Saint-
Yves et Pierre Lamothe 
pour Cecile Saint-Yves 
contre Frangois Desnoyers 
dit Lajeunesse 

Charles Marois pour Anne 
Boudeau contre Louis 
Menard 

Vital Caron pour Angelique 
Caron contre Jean-
Baptiste Gignard 

Pierre et Louis Edeline 
pour Anne Edeline contre 
Pierre Deniau 

Mariage 

2 

1(ou) 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Compensation 
pecuniaire 

1 

1(ou) 

1 

2 

1 

2 

2 

Prise en charge 
de I'enfant et 
frais d'entretien 

1 

1 

2 

1 

2 

Peine capitale 

1 

2 

2 

1 



Francois Jouineau dit 
Latulippe pour Madeleine 
Jouineau contre Joseph 
Thouin 

Clement de Sabrevois de 
Bleury pour Charlotte 
Rondeau contre Antoine 
Menard pour Charles 
Argencourt 

Jean Aubin dit Paradis 
pour Marie-Angelique 
Aubin contre Joseph 
Guignard dit Dalcour 

Marie-Anne Campeau 
sous I'autorite de Francois 
Campeau contre Michel 
Lecours 

1 

1 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

2 



A N N E X E 5 

Proces entre Pierre Ozanne et son epouse Marguerite Gignard contre Jean Picard et son 
epouse Madeleine Rapin, accuses de calomnies. Ceux-ci avaient accuse ladite Gignard 

d'infanticide (ANOM. Jr. dossier no 2073, 19 fevier 1717 - 10 mars 1717) 
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